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ARRETE No 300-50/Cab. do. 13 avril 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CH~VALIER DE LA LtoION D'HONNEUR, 


CoMPAONON DE LA 1.18tRATION .. 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs _dU Commissairé~.de I.a aépubltque au Togo; 

.. 

,.. 
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Vu le décret du ;3 janvier 1946 portant réorganisation 
«dministrative du territoire du Togo et çréation d'assemblées 
rfprésen'tatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 SiUr le mode de promulga1lon 
et de publication des, tex~8 règlemenfairu; au Togo; 

Vu la lor du 27 octobre 1946 relative à la ::ompositlon et 
au fonctIOnnement du Conseil économique, promulguée au 
Togo le 1er novembre 1946, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le Ter­
ritoir,e du Togo la Loi ~ 50-378 du 31 mars 1950 rela­
tive à la prorogation du mandat des membres du 
conseil éoonomique. 

ART. 2. - Le présent anêté sera 'enregistré, publié 
;et oQmmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 avril 1950. 
J. H. CrollE. 

LOI Nn 50-378 da 31 mars 1950. 
L'Assemblée natIonale et le Conseil de la République ont 

d.éllbéré; 

L'Assemblée natIOnale a adopté, 
Le Prés'l<Ient de la'Répubbque pormulgue la 101 dont la 

1eneur SUit: 

ARTICLE UNIQUE. - Par dérogation aux disposi­
tions de l'artide Il de la 101 du 27 octobre 1946, la 
durée du mandat des membr,es du Conseil éoonomique, 
en :fonctions I,e 26 mars 1950, est prorogée jusqu'au 
26.cIécembre 1950. 

La présent.e -loi sera exécutée oomme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, l'e 31 mars 1950. 

Vincent AURIOL. 


Par l'e Président de la République: 


Le président du c.onseil des ministres, 
Georges BIDAULT. 

Le ministre des finances et des allaires écolWmiques~ 
, Maurice-PETSCHE. 

Le mi/ilStre de t'éducation nationale, 
Yvon DElBoS. 

Le ministre des travaJlX publics, des transports 
et da tourisme, 

Jacques CHASTEllAIN. 

L8 miftistre de l'indastrle et da commerce, 
Jean-Marie LOUVEL. ' 

Le ministre de l'agricu.lture, 
Gabriel VALAY. 

Le ministre de la Franœ d'outre-merl 
Jean LETOURNEAU. 

Le ministre du travail et de la sécurité socidJe, 
Paul BACON. 

Le miliistre de la reconstruction 
et de l'urbanisme, 

, Eugtne CLAUDIUS-PETIT. 
Le nunistre de ta santé pubüq'ue et de la poPfl#'tj()n, 

Pierre ScHNEITER. 

ARRETE Np 3W-50/Cab. du 20 avril 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA L~0I0N D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIB~ATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiol18 
et les pouvoirs du CommtSsalre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

a<lminlstrative du territoire du Togo et éréation 'd'assemblées 

représentatives ; 


Vu le décret du 16 aVril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pubhcatlon des textes règlementalres au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nb 50-431 du 4 avril 1950 
modifiant les dispositions du décret du 3 juillet 1897 
portant rJèglement sur les indemnités de l"Oute ,et de 
séjour, les ooncessions de passage et l,es frais de voya~ 
ge à l'étra:nger des officiers, fonctionnaires, employés 
et agents civils et militaires des serviceS ooloniaux ou 
locaux. 

ART. 2. - Le présent arr,êté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin, sera. 

. Lomé, le 20 avril 1950. 
J. H. CÉDIlE. 

DECRET Np 50-431 da 4 avril 1950. 
Le Président du conseil des ministres, " -<.. " ' 

~ . !' ..~î:_·_. 

Sur le rapport du minIStre d'Etat, du minIStre de la F~!;~i;""1Ï 
d'outre·mer, du mlrustre des finances et des affaires écQI}. ~è,1 
ques et du secrétaIre d'Etat aux finances,. ~~f..::','<~, 

Vu le décret du 3 jUillet 1897 portant :re~lement SUT;:';'" ',~ 
Indemnités de route et de séjour, les conceSSIons de~, j 
et les frais de voyage à l'étranger ~es offIciers, fonctlOÏInai~~,:::; 
employés et ag.enis cIVils. et militaires des services ooloniaux '''<''\ 
ou locaux notamment son hvre III relatif aux indemnités 
aBoules a~x personnels \'oyageant à l'étranger et à bOrd des 
des bâttments étrangers; • 

le conseJ} dœ uunistres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 43 du décret susvisé 
du 3 juilLet 1897 est abrogé et remplacé par les dis­
positions ci-après : 

« Art. 43. - Les frais acoessoires que doivent assu­
mer }es officiers, fonctionnair:es, employés et agents 
civils et militaires des services coloniaux .ou loca:ux 
prenant passage en s,ervice sur des navires ou avions 
étrangers peuvent donner lieu à l'attribution des 10­
demnités spéciales ci-apl1ès. Ces indemnités ne sont 
allouées que dans la mesure où le~ services qu'elles 
doivent rétribuer ne sont pas oomprls dans les conven­
tions de transport. 

la Indemnité de vin. 
« Une indemnité journalière peut ,être acoordé~ p?ur 

la consommation du vin. Elle est payable, sur JustifI... 

.. 
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ca.tion de la dépeîÎse, dans la limite des taux calculés 
sur la base du prix du vin de table ordinaire pratiqué 
par le transpOrteur pour les rations ci-apnès : 

« Officier et fonctionnaire assimilé: un litre. 

« Militair-e non officier et fonctionnaire assimilé: 
un demi-litr,e. 

« La même indenmité peut être allouée aux membres 
de la famille du fonctionnatre ou militaire; elle est 
calculée sur la base du taux prévu pour le chef de 
famille, conformément aux proportions ci-aptiès : 

« Femme: 3/4. 
« Pau1" chaque enfant âgé de plus de seize ans: 1/2, 

~ Frais de maladie. 

« Les dépenses effectuées pour cause de maladie 
par l'officier, fonctionnaire, employé ou agent civi~ ou 
nùIitaJre -et leul"tS familles voyageant sur une hgne 
maritime ou aérienne étranglère sont remboursées sur 
production de factures ou de mémoires du médecin 
traitant. 

30 Transport des pel"tSOnnes et des bagages, frais 
d'embarquement et de débarquement. 

'" « Ces indemnités sont destinées à oouvrir les frais 
ISIUpplémentaires que doivent assumer les fonctionnai. 
res, militaires et agents aInsi que leurs familles pour 
l'embarquement, le débarQlUement et le transport sur 
les lignes de navigations et en territoire étranger de 
leurs personnes et de leurs bagages dans la limite des 
poids autorisés pour leur catégorie de classement. 

« Elles sont égales au montant des dépenses effec­
tuées par les intéressés et payables sur production de 
pièœs justicat1ves ou, à défaut, de déclaration œrtifiées 
par les autorités consulaires locales. )} , 

. ART. 2. - L'articIe 44 du décret du 3 juillet 1897 
, est abrogé. 	 ' 

ART. 3. - Le ministre d'Etat, le ministre de la 
• 	 France d'outre-mer, le ministre des finances et des,. 

affaires économiques et le secrétaire d'Etat aux finan­
ces sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
œtion du présent décret, qui sera publié au Journal 
'filliciel de la République française et inséré au Bulletin 
'Olliciet ~u ministère de la France d'outre-mer 

Fait à' Paris, le 4 avril 1950. 

Georges BIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le 	ministre de ta France d'outre-merl 
Jean LETOURNEAU. 

Le 	ministre d'Etat, 
Pierre-Henri TElTGEN. 

le 	ministre des tinafl.ces et des affaires économiques, 
MAURICE-PETSCHE. 

Le secrétaire d·Etat aux lirUmces, 
Edgar FAURE. 

ARRETE Nb301-50/Cab. du '15 avril 1950. 

LE GOUVERNEUR DE$' COLONIES, 

CHEVAueR DE LA LÉOION D'HONN~J 

CoMPAONON DE LA UBt!tAnON, 
CoMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant lœ attributIons 
et les pouvoirs du Commlssaue de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorganIsation 
adminIstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati~ ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publtcation des textes règlementau'tlS au Togo; 

Vu le décret nO 4;9-1323·du 25 aoQt 1949 relatlt aU rondI.. 
tlonnement des araclùd>es, promulgué au Togo le 14 octobre 
19~. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMLER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décr,et nO 50-432 du 4 avril 19~0 
modifiant le décret nO 49-1323 du 25 aoo.t 1949 rela­
tit au conditionnement des arachides. 

ART. 2. - Le présent arrêté s,era enregistré, publié 
et communiqué partout où besoi-..era. 

Lomé, le 15 avfil 1950. 
J. H. CtDILE. 

DECRET No 50-432 du. 4 avril 1950. 
Le Président du Conseil des ministrœ, 

Sur te rapport du mlrustre de la France d'outre.mer, 
Vu le décret du 27 août 1937 ,prIS en appItcation de. Ta l<?l 

du 30 jutn 1937 relatif au condItionnement des produtis On· 
gtnau'f$ ou en provenance des territoires relevant du minis­
tère de la France d'outre-mer; 

Vu le décret du 17 octobre 194'5, modifié par les Jécrets 
des 16 mal 1946 et 2 févner 1949, portant réorgansation
des semees de contrôle du conditionnement d~ produits aux 
colomes; 

Vu l'arrêté mlnlStérlel du '18 octobre 1945 fIxant lœ 
modalttés générales de fonctionnement des semees de èontrôle 
du condItiOnnement aUx colonies; 

Vu le décret ;nQ 49-1323 du 25aoflt 1949 relatif aU con.. 
ditiontiBment des arachides, 

DECRETE: 

/ARTICLE PREMIER. - L'article 13 du 'décr.et no 
49-1323 du 25 aoo.t 1949 estlmodifié et~compIèté com­
me suit: • 

« L,es diSpoSitions du présent décret ne seront appli­
cables qu'à partir de la date d'ouverture de commer­
cialisation de la prochaine réoolte fixée dans chaque 
territoire par arrêté du gouverneur.. 

« Toutefois, pendant une période de : 

« 10 Deux ans, à partir de la date des arrêtés sus­
visés: 

4-r 
« a) Les dispositions prévues aux articles 5 et 6 

sont facultatives : 

.. 
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. '« b) Il sera considéré comme brisure tout fragment 

égal ou inférieur à un quart de cotylédon, la modifica~ 

tiOn ott I,e changemeat de matériel devant, par la suite, 

permettre un meilleur décorticage; 

'« ~ Trois ans, à partir du 25 août 1949, date de 

signature du décret no 49-1323 concernant l'e condition­

nement des aradùdes, les dispositions prévues: 


« a) Au sous-paragraphe d du paragraphe lb; 
« b) Au sous-paragraphe c du paragraphe 21, 

de l'artide 3 du décret susvisé, concernant seulement 
les arachides de bOlUche ou de confiserie, déoortiquées 
ou non, ne seront pas exigées. 

« le déparasitage ne sera obligatoire que lorsque 
les territoires disposeront des équipements nécessaires 
et la présence de son (farinette) ne sera déoomptée que 
lorsque l,es installations de désinsectisation fonction­
neront ». 

ART. 2. - le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au JOlU'nal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 4 avril 1950. 

, Georges BIDAULT. 

.Par le président du conseil des ministres : 

Le miniStre de 9- France d'otitre-mer, 
-, Jean LETOURNEAU. 

Le secrétolre d'Etat à ta France d'ouire...mer. 
" lOlÛs-paul AUJOULAT. 

. .ARRETEITP 302-50;Cab. da 15 avril 1950. 

lE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVÀUE~ DI! LA LtruON D'l:IONNEUR, 

, ,CoMPAONON DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant téorganlSabon 

..dminlStratlve du territoire du Togo et création d'assemblées 
teprésentativcs; 

Vu le décrèt du 16 avrll 1924 sur le mode de pl'OmulgaÙ<ln 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret du 11 août 1944, instituant le corps des fus­
)tIcteurs du travarl outre-mer, promulgué aU Togo le 22 
.av"l 19415, ensemble les ac1.t's modifIcatifs subséquents; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­

ritoire du Top l'arrêté lOtermlnistériel du 6 avril 
1950 fixant les conditions d'admission au concours 
pour T',emplOi d'inspecteur du travail oùfre-mer. 

ART. 2. - le présent arrêté sera ·enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. -

Lomé, le 15 avril 1950. 
J. H. CI~DILE. 

ARRETE interministériel da 6 avril 1950. 
Le ministre de la France d'outre-lUfr et le ministre 

d'E:ta~ 

Vu le décret du 11 août 1944, instituant le corps des ins· 
pecteurs du travail outre-mer, modifié les 9 octobre 1945, 
29 avril 1946, 21 mal 1946, 28 septembre 1948 et .19 janVler 
1949 notamment en son article 12, 

ARRETENT: 

TITRE 1er. - Dispositj,ons générales. 

ARTICLE PREMIER. - Un cOnoours pour le recrute_ 
ment d'inspecteurs du travail outr·e-mer est ouvert au 
ministère de la France d'outre-mer. 

Un arrêté dru ministre de la France d'outr·e-mer 
déterminera la date limite d'inscription des candidats, 
les dates des épreuves et les centres où elles pourront 
avoir lieu, ainsI que le nombre total de places mises 
au concours et le nombre de places pouvant être attri­
buées à des candidats du sexe féminin. Cet arrêté 
sera inséré au Joarnal officiel et au BulleÛn officiel du 
ministère de la France d'outre-mer quatre mois au 
moins avant la date du concours. 

TITRE Il. - Co1Ul1tiol1S d'admission au concours. 

ART. 2. - Pour pouvoir participer au concours, 
les candidats doivent satisfaire aux oonditions géné­
ral,es suivantes :' , 

la Posséder la nationalité française depuis cinq ans 
au moins; 
~ Jouir de leurs droits civiques et être de bonne 

moralité j 

• 30 Se trouver en position régulière au regard des 
lois sur le ~crutement de l'armée; 

40 Remplir les conditions d'aptitude physiqueexi_ 
gées pour l'exercice d'une fonction publique active 
outre-mer et être reconnus soit indemnes de toutes 
aft1ection tuberculeuse, cancéreuse ou nerveuse, soit 
définitIvement guéris. 

ART. 3. - Ils doivent également être âgés de vingt 
et un ans au moins et de trente anS au plus au leI' 
janvier de l'année du concours. 

Toutefois, la limite d'âge de trente ans est réculée 
d'un temps égal à la d'urée des services civils ou 
militai~s accomplis antérieurement. Cette limite d'âge 
est également réculée conformément aux dispositions, 
de l'article 162 du décret du 29 jumet 1939 d'un an p~r 
enfant à charge pour les pères de fam:i1le~ mariés ou 
veufs. 

ART. 4. les candidats doivent en outre soit être 
pourvus de l'un des diplômes suivant: licence en droit, 
licence i!s lettres, licence ès sciences, licence d'études 
de la France d'outre-mer, diplôme de l'école pratique 
des hautes études, diplôme d'un institut d'études politi­
ques, diplôme de pharmacien, docf()rat en médecine, 
docf()rat vétérinaire, ou du certiflcat délivré aux anciens, 
élèves de l'éoole normale supérieure; soit avoir satis­
fait aux examens de sortie de l'une des écoles ou 
anciennes écOles suivantes: école de l'air,école d'ap­
plication du génie maritime, école centrale des arts 
et manufactures, écOle oentrale lyonnaise, école des 
hautes études commerciales, école libre des sciences 
'politiques, école municipale de physiqjUeet de chimie 
lindustrielle de Paris, école nationale d'agriculture 
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école nationale des chartes, école nationale de la Fran­
çe d'outre-mer, écoles nationaJes d'ingenieurs 'des arts 
et métiers" éoolenationale des langues orientales 
vivJ;tntes, école nationale des ponts et chaussées, école 
natlonale de la santé publique, école nationale 5Upé­
ri;ure, ~e l'aé~onautiqu~, éooles na?onales supérieures 
d lngemeurs, ecole natt.onale supéneure des mines de 
Paris, éoole nationale supérieure des mines de Saint­
E,tienne, éoole national'e supérleur,e des télécommunica­
tions, école naval-e, écoles normal-es de l'enseignement 
du second degré,éool-e normale de l'enseignement 
technique, école polytechnique, écol,e spéciale militaire. 
école spéciale militaire int,erarmes, école supérieure 
d'él,ectricité, école supérieur:e de la métallurgie et de 
l'ind~strie des mInes de Nancy, institut national agro­
nomique. 

Le conooursest également ouvert aux candidats 
âgés de vingt.six ans au moins et de trente-trois anS 
au plus au 1er janvier de l'année du concours et ayant 
ocoupé pendant quatre ans au moins à la même date 
un emploi permanent d'un cadre d'une administra­
tion publique ou de l'armée. 

Peuvent aussi être admises à eùnoourir, à titre excep­
tionnel, par décisi,on du ministre de la France d'outre­
mer prise sur proposition de l'inspecteur général du 
travail et de la main-d'œuvre, des personnes âgées de 
vingt-six ans au moins et de trente-frotS ans au plus 
au 1er janvier de l'année du concours, qui se sont parti­
cuUèr.ement signalées par leurs travaux ou leur activité 
en matière économique -et sociale, soit dans la métro­
le, soit Qutre-mer. 

ART. 5. -- Les 'demandes d'admission à concourir 
doivent être adressées au ministre de la France d'Ioutre­
mer (inspection générale du travail et de la main-d'œu­
vlle) , 27, rue Oudinot, à Paris (7e). 

Elles doivent être accompagnées des pièces sut­
vantes : 

1° Une expédition authentique d'acte de naissance 
ou, pour les candidats naturalisés français, une copie 

.. certifiée oonforme du décret de naturalisation',. 

~ Un certificat de bonne vie et mœurs ayant moins 
de trois mois de date; 

JO Une copie certifiée conforme des diplômes ou 
-certificats possédés par le candidat et, le cas échéant, 
les justifications soit des services publics qu'il a ac­
œmplis, SQit de ses travaux ou de son activité en ma­
titère écoI1()mique et sociale; , 

40 Un état signalétique et des services militaires 
ou toute autre pièce officielle attestant que l'intéressé 
~ trouve -en position régul\ère au r«:gard des lois sur 
le recrutement de l'armée' 

, -' 
&:1 Un certificat médical délivré soit par un médecin 

militaire soit par un médecin civil asserm1enté et cons­
tatan~ que le. c~didat remplit l~s conditions d'aptitude 
physique eXlgees pour l'cexerooe d'une fonction pu­
blique active outre-mer et est, par ailleurs, indemne 
de toute affection tuberculeuse, canCéreuse ou nerveuse 
ou définitIvement guéri; 

fP Une note, signée du candidat, faisant connaître 
son curriculum lIitœ et sa situation de famille. 

ART. 6. - La liste des candidats admls à prendre 
part au conoours est publiée aU Journal officiel. 

TITRE III. -~ EJ1I'e~ves du COncOUl's. 

ART. 7. Le concours comporte des épreuves 
d'admissibilité et des épreuves d'admission. 

ART. 8. - Les épreuves d'admissibilité compre­
nent: 

10 Une composition portant ~ur l'évolution, danS la 
période contemporaine, des idées et des faits économi­
ques d sociaux (durée: 6 heures; coefficient: 7); 
~ Une compositioq écrite pOrtant sur une des ques.. 

tions du programme indiqué au pafagraphe a ou b de 
l'article 9 (durée: 5 heures; coefficient: 6); 

JO Une compoSition écrite portant sur les questions 
du programme indiqué aux paragraphes c, dJ e, d,e 
l'ar,tide 9 (durée: 4 heuI1es; coefficient: 6) j 

40 La rédaction d'un texte législatif1' ou réglemen­
taire (durée: 2 heurles i coefficient: 2). 

ART. 9. - Les épreuves d'admission comprennent; 
Un -exposé oral aprlès une préparation de 30 minutes~ 

suivi d'une conversation avec l,e jury sur un program­
me écoI1()mique ou social (coeff:tcient: 5); , 

Une interrogation sur chacune des matÎjères sut­
vantes : 

a) Eléments d'·écoI1()mie politique et histoire des 
doctrines économiques (coefficient: 3); 

• 11) Droit du travail, lég'lslatlOn du travail comparée, 
droit internattonal du travail (coefficient: 3); 

c) Eléments de droit public, de droit privé, de droit 
commercial, de droit pénal et de procédure criminelle 
(coefficient: 2); 

d) Hygiène professionn-elle (coefficient: 2); 
e) contacts des civilisations dans les territoires d'ou­

tre-mer, notion de 'géographie économique et humaine,. 
d'ethI1()logie, sociologte (ooefficient: 2),. 

TITRE IV. - MOdaljtés @ concours. 
ART. 10. - l.;es épreuves écrites et orales sont 

notées de 0 à 20. Les not,es obtenue~ sont multipliées 
par les coefficients affectés à chaque épreuve. 

ART. 11. - Les épreuves d'admissib1l1té son( élimi~ 
namires. Nul ne peut être admis à subir les épreuves. 
d'admission s'il n'a obtenu, pOur l'ensemble des épreu­
ves d'admissibilité, un total de 252 points, sans avojr' 
de note inférieure à 8 sur 20. , 

ART. 12. - Un arrêté du ministr.e de la France 
d'outre..mer désigne les membr.es du jury du concours, 
qui comprend: . 

Président. 

L'inspecteur g'énéral du travail et de la main-d'œuvre 
au minIstère de la France d'outI'e-mer. . 

Membres. 

Un inspecteur général ou inspecteur des oolonies ; 
Deux professeurs agrégéS des facultés de droit; 
Un professeur.à l'école nationale de la France d'ou.­

tre-me.r . 

.. 

http:membr.es
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Un inspectwr du travail outre-mer fait ronction de 
de secrétaire. 

Un ou plusiwrs examinateurs spécialisés peuvent 
étre désignés par le même art:êté, pour être adjoints 
au jury. 

ART. '13. - Le jury arllête les sujets des épreuves 
écrites. Ceux-ci sont placés sous enveloppés scellées 
qui ne seront décachetées qu'au moment du concours 
en présence des candidats. 

ART. 14. - Les épreuves écrites sont anonymes. Les 
candidats doiVlent s'abstenir d'indiquer leur nom sur 
leurs compositions. Ils inSCrivent, en tête de celle-ci 
une devise suivi'e d'un nombre de troIS chiffres. Ils 
reportent cette devise et ce nombre ave<; leurs nom, 
prénoms et signature sur un bulletin vernis à part 
ISOUS enveloppe fermée. 

Ils ne doivent, au cours des épreuves, consulter 
aucune note ni aucun document. 

TITRE V. - Rés.p/tats da cOncours. 

ART. 15. La liste, par ordre de mérite, des can­
didats déclarés admissibles, établie par le jury, est 
affichée au minis~e de la France d'outre-mer et dans 
chaque centre d'examen. Chaque candidat déclare ad­
missible 'est en outre prévenu de son admissibilité par 
lettre recommandée qui servira également de oonVlOca­
tion pour le,s épreuves d'admission. 

ART. 16. - Le proqès-Vlerbal du concours et la 
liste de classement, arrêtée par le jury, après les 

. epreuves d'admisSion, sont soumis au ministre de la 
France d'outfe..mer qui prononce l'admission des cano 
didats. 

La liste des candidats admis est publiée au lolll'nal 
'Il o1ticiet de la RépubHque françaIse. 

ART. t 7. - Les candidats déclarés admis sont nomrnés 
par arrêté du ministre de la France d'outre-mer en 
quaUté d'inspecteurs du travail stagiaires, selon les 
besoins du service, dans l'ordt1e de la liste d'admission. 

ART. 18. - Le présent arrèté sera publié au ÎournaA 
oHiciel de la RépublIque françaIse et inséré au Bulle~ 
tin officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le'6 avril 1950. 

pour le ministre de la France d'outre-mer: 
Le secrétaire d'Etat à ta France d'outre.mer 

Louis.Paul AUJOULAT. 

Le 	ministre d'Ett6, 

Fierre-Henn TEITGEN. 

Légion d'Honneur 

Par décret en date du 18 avril 1950, rendu sur la 
proposition du président du conseil des ministr,es et 
du ministre de la défens,e nationale, vu la déclaration 
du conseil de l'ordre portant que les promotions et 
nominations du présent décret sont faites en confor­
mité des lois, décrets et règl,ementsen vigueur, sont 
promus ou nommés dans l'ordre national de la Légion 
d'Honneur, Sans traitement, l,es militaires des réserves 
désignés ci-après : . 	. . . . . 

Au grade de chevalier 
10 	 - Réserve. 

Génie 

'Po~p~rd (Êu~èn~) '1ie,~te~a~t, ·A.b.f. b;ka; 27 ans 
de services, 14- campagnes. 

Ordres coloniaux 
1 

Par arrêté ministériel en date du 7 mars 1950, la 
Médaille d'Honneur du Travail en argent est décernée 
aux personnes dont les nomS suivent.: 

• 	 .. .. Il .. .. .. .. '" .. .. .. • .. .. .. .. .. .. • 

TOGO. 
M.M. Dos Reis (Joseph), chef maçon à la subdivision 


de Tsévié à Tsévié. 

Aloménou (Emmanuel), chef pointeur au wharf 


de Lomé à Lomé. 

Somanah 	 (Mathias), ouvrier charpentier a 

Tsévié. . 	.. .. .. .. .. .. .. . . . . . . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE N~ 287-50/F. du 12 avril 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LI~0I0N D'HONNEUR, ~ 

'CoMPAONON .DE LA LIBéRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 


et les poUVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorgantsation 


admlnlStratiV'e du Territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatœves ; 


Vu le décret du 30 décembre 1912 SUf le régime .financier 
~ colonies; , "­

Vu l'arrêté :tJi:i 447/F. du 23 août 1945 règ1ementant l'at­

tntbutlon des seoours accordés sur le Budget l..o(:al et le l3udget 

Annexe du ChemIn de Fer du TOgQ; 


Vu l'Arrêté mlnlStériel nO 36 SSCjIS du 14 avril 1949 

portant règlemetItatlOn de l'attribu1:lon des seoou11S accordés 

sur Je Budget colonral et les budgets généraux et locaux; 


Vu 	 la lettre no 4983 SSC/I(AM du 27 décembre 1949 de 
M. 	 le Mllllstre de la France d outre-mer; 


Le ConseIl PrIVé entendu; 
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ARRETE: 

~. ARTICLE PREMIER. - Le titre premier de l'arrêté 
no- 447/F. du 23 août 1945 est ainsi complété: 

Article 2 nOUV1eau En aucun caS, plusieurs per­
sonnes ne peuvent obtenir simultanément et séparé­
ment des secours justifiés par les mêmes services. 

Afin d'éviter les doubles emplois toute attribution 
~.. delsecours pourtrune p~rsonne 0drrigina~rte del.l Mé1ro­a 

poe ou appaenant a un ca e me ropo 1tain lera 
l'objet. d'une fiche qui sera adressée au ministre de 

',.. la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le montant annuel du secours temporaire 
prévu à l'article 4 de l'arrêté susvisé est porté à 
40.000 'frcs. pour l'ancien fonctionnaire et à 25.000 frcs. 
pour la veuve, les orphelins !(lU les ascendants. 

ART. 3. - Le montant des seoours éventuels prévu 
à l'article 8 est porté à 25.000 francs. ' 

ART. 4. - L'article 11 du dit arrêté est abrogé et 
remplacé par le suivant:, 

Article 11 - Autorités qui attribuent les secours: 
Les seoours sont attribués par le Ministre de la 

France d'Outre-Mer Isur les fonds mis à cet effet à 
sa disposition lorsque les demandeurs résident dans 
les départements français, en Afrique du Nord ou en 
Europe. 

Ils sont attribués par le Commissaire de la Répu­
blique lorsque le demandeur réside au Togo ou hors 
des cas prévus à l'alinéa précédent. . 

ART. 5. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniquéet publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 avril 1950. 
J. H. CÉDILE. 

Marcha.di... d'importation 

ARRETE lf!J 288-50/AE du 12 avril 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 


COMPAOJlON DI! LA LIBtRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lœ attributions 
et les POUVOlrs~ Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décrett)' du 3 janv~r 1946 J)O(tantréorgarusation 
admlnlslrative du Territoire du Togo ef creation d'assemblées 
représentabves ; 

Vu la 101 .dU 14 mars 1942, et tous textesblodiflcatifs 
suhléquents, donnant aux Oou~mellrs :te pouvotr de règle. 
raenter .par arrêté l'ImportatIon de tous produits, matières 
objets et denrées néOll;salres aux b8s0ms de leurs :rerrito~ 

Vu l'arrêté 4.S-49jAE. du 14 j~vJer 1949 règlementant
la réalisatIon ~ programmes d'Importation. 

Après ConsuliatlOn de la Chambre de Commerce; 
I.e Conseil Privé entendiJ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- A compter de la publication 
du présent arrêté, l'importation des marchandises t'On_ 
tingentées en provenance de la France et des pays de 
l'Union Française ou de marchandises étranglèr.es acqui­
ses sur les contingents de devises mis à la disposition 
du Territoire du Togo, sera réalisée, selon les r;ègles 
indiquées ci-apr;ès : 

TITRE PREMIER 

Répartition des contingents 

ART. 2. - La répartition des contingents de mar­
chandises aIlouées au Togo se fera ,par voie d'appel 
d'offres. 

ART. 3. - Tout commerçant titulaire d'une patente 
d'importateur peut participer aux appels d'offres. Les 
coopératives de consommation régu~rement consti­
tuées peuvent aussi participer aux appels d'offr,es à 
condition qu'elles possèdent les installations, les m0­
yens d'achat .et de vente et d'une façon générale, 
l'organisation nécessaire à l'exercice du commerce 
d'importation. 

ART. 4. La Commission chargée de statuer sur 
les appels d'offres ,est ainsi composée: 1 

Président: Le Chef du Bureau des Affaires Econo­
• miques ou son délégué. 

Membres: Quatre commerçànts importateurs. 

ART. 5. Les <;ommerçants, membres de la Com­
mission des Appels d'Offres sont dési'gnés par roule­
ment, par décision du Gouverneur, sur une hste pré a­
lableIpoot arrêtée par lui sur la proposition de la 
Chambre de Commerce. 

Les soumissionnaires ou leurs délégués peuvent 
assister au dépouillement des offres. Ils fourniront 
tous les renseignements techniques cpte la: Commission 
jugera oppprtun de leur demander. Ils ne participeront 
pas aux délibérations de la Commi~ion qui seront 
cependant publiques. 

ART. 6. - Dépôt et examen des 0ll,es. Les 
offres devront être présentées avant l'.expiration d'un 
délai de 45 jours qui ~urra à compter du jour de la n0­
tification par le chef du bureau des. Affaires Economi­
ques au président de la chambre de commerce d'un avis 
annonçant l'ouverture du contingent de devises. Ledit 
avis devra être affiché par les SOInS de la Chambre de 
Commerce immédiatement a~s sa notification. Le 
même avis sera affiché dans les Cercles par les soins 
des Commandants de Cercle. 

Les importateurs désireux de placer des offres, les 
adresseront Sous pli portant en suscription tablant 
nQ . . . . . . Appel d'Offres du . . . . • 
au Président de la CommiSSion des appels d'offres du 
Gouvernement du Togo qui en délivrera reçu. 

a) - les offres seront obligatoir.ement dactylogra­
phiées et établies sur des fonnules du modèle annex.s 
ne comportant de date et de signature qu'aux empla .. 

http:�trangl�r.es
http:Marcha.di
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cements requis, et aurun signe particulier ne devra per­
mettre de les identifier. La souche devra être rabattue 
et collée àvant le dép9t,{ 

b) -.,. les pièces justificatlVes seront placées dans 
une enveloppe close d'un modèle uniforme pour tous 
les soumissionnaires. Elles comporteront dans tous les 
cas une facture proforma en original ou copie certifiée 
conforme établie moins de 45 jours apl)ès la date de 
publication· de l'ouverture du contingent. Les échan­
tillons éventuels sans contremarques seront joints à 
la soumission. 

Les p~èces a) et b) seront contenues dans une 
même enveloppe ne portant aucune inscription et d'un 
modèle uniforme, adressée conformément aux dispo­
sitions prévues au début de cet article. 

ART. 7. - Les appels d'offres ~ront ouverts pour 
des articles nettement spécifiés, en accord avec la 
Chambre de Commerce. 

L'importateur devra obligatoirement exprimer les 
quantités et valeurs : 

10 - en mesure et monnaie du pays d'origine. 

~ - 'cn mesure du sys1jème COS et francs CFA. 

Les prix devront êtr,e indlqués F.O.B. ou franco-
front~ère selon l'origine. 

Les prix facturés à la livraison devront correspondre 
il ceux soumis lors des appels d'offres. Dans le cas 
de force majeure où les prix facturés se trouveront 
être supérieurs à ceux de la souniission, l'importateur 
sera tenu de fournir à la Commission, avant expédition 
et paiement de la marchandises, les justifications de 
la ltausse enregistrée. 

Les délais de livraISOn devront être indiqués dans 
toute la mesure du poSSible dans la soumission. 

Tout importateur qui réaliserait une importation à 
des odnditions de prlx ou de délaiS autres que celles 
mentionnées dans son onre, sans én avotr préàlabfe­
ment référé à la Commission, se verra automatique­
ment appliquer la sanction prévue à l'article 23. 

Le contrôle à l'arrivée sera exercé par le Service des 
Douanes. qui refoulera les déclarations qui ne seront 
pas conforme en quantités et prix unitaires aux licences 
émises. Dans ce cas l,e retra~t de la marchandise pourra 
~tre accordé par le Chef du 'bureau des Affaires éoono­
miques après consultation de la Commission des 
Appels d'Offres et la pénalité prévue à l'article 23 
appliquée dans le cas où les justifications présentées 
Ile seraient pas jugées suffiantes par la Commission. 

A~T. 8. - Toute offre non conforme à une seule 
des prescriptions des articles 6 et 7 sera rejetée par 
la Commission. 

A~T. 9. - Au jour et à l'heure fixée pour l'appel 
d'offre, les enveloppes contenant les soumissions et 
les pièces justificatives seront ouvertes en séance par 

le Président de la COmmisSlon. Un numéro d'odre sera 
porté sur les souches de la soumission. . 

Il sera reproduit sur le corps de la soumission et sur 
l'enveloppe contenant les pièces justificalives. 

Il sera immédiatement procédé au dépouillement des 
offres. Pour celles qui auront été retenues, les envelop~ 
pes contenant les pièces jutificatives seront ouvertes 
pour vérification. Si l'offre est reconnue conforlJle aux 
prescriptions du tableau, il sera alors procédé à l'ou.. 
verture de la souche correspondante pour identification 
du soumissionnaire. - . 

Il sera décidé immédiatement de la répartition du 
tableau entre les offres retenues. 

La Commission examinera par priorité les offres 
soumises de façon ferme. 

A~T. 10. - Chaque séance d'appel d'offre donnera 
lieu à l'établissement d'un procès-verbal signé par 
'le Président et les membres de la Commission~ 

Ce proQès..verbal comportera obligatoirement les heu­
res d'ouvertur-eet de clôture de la séance, le nombre 
d'offres reçues et l'énumération détaillée des offres 
que la Commission est d'aViS de retenir avec indication 
des pourcentages à allouer à chaque importateur, les 
incidents de séance et tous autres éléments que la 
Commission jugera utile de consigner. 
• Uensemble des offres dépouiI1é~ aInsi que leurs 
souches, les p~èces justificatives et éventuellement les 
échantillons déposés par les concurrents seront joints 
au proQès..verbal. 

A~T. 11. - Si l'ensemble des offres présentéès ne 
couvre pas la totalité des contingents, le reliquat exi~ 
tant sera annoncé par avis affiché à la Chambre de 
Commerce selon la procédure fixée à l'article 6 et 
réparti entre l,es importateurs désireux d',en bénéficier, 
au mieux des intérêts des consommateurs, par les 
soins du chef du Bureau des Affai~es Economiques 
apllès consultation de la Commission. 1 . 

A~T. 12. - Durée des validités des licences. Le 
délai de validité des licences d'importation émises en 
vertu des articles précédents, est fixé à un an. Toute­
fois des prorogations d'une durée de 180 jours poUr­
ront être accordées sur présentation de justifications 
permettant de déterminer la date approximative de 
réalisation de la commande en cours. 

A~T. 13. - Dans un délai de 3 mois, à compter de ' 
la date du visa des licences par l'Office Local des 
Changes, les attributaires auront, au moyen des confir­
mations de commandes établies par les fournisseurs, 
à justifier du placement des commandes auprès de la 
Commission des Appels . d'Offres. 

A défaut de cette justification, les licences seront 
annulées et un nouvel appel d'offres aura lieu pour 
placer les reliquats ainSI devenus disponibles. 

Les commerçants. bénéficiaires de l'appel d'offre 
réaliseront les importatIOnS pour leur compte propre 
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ART. 14. - Dispositions pOl'tiCJdl,è'e~ à cer~O!ns 
contlngeJtts . 

La réalisation . des conting1Cnts de cotonnades et 
arijcles de jute en provenance des Indes et soumis à 
la délivrance de quotas d"exportation dans le pays 
d'origine s'effectuera SUIvant les modalités ci-après 
les offres devant être accompagnées de la justificaiton 
des . quotas d'exportation. Dès présentation des offres, 
les licences seront délivrées aux détenteurs d'offres, 
:à ooncurrence des quotas justifiés par eux et après 
avis de la CommissIOn des Appels d'Offres. 

Les oontilligents de produits pétrohers seront attn~ 
bilés directement aux maisons spécialisées. 

TITRE Il 

DiSpositions spêCiale$ concernllltt les prodll;# 
néce;ssoire6 à l'ÏJtI:ÛlStI'/8. ' 

ART. 15. - Sont réputés produits industriels les 
machines et mécaniques, leurs accessoires et p_èces de 
rechange, ainsi que tous produits et matériels à l'usage 
d'Ientlleprises industrielles. Leurs importation est régie 
par les règles générales du présent arrêté et leur 'utili­
sation soumise à la règlementation en vigueur. 

ART. 16. -' Des licences d'importation pourront 
iètre délivréeS directement en faveur d'utilisateurs finals 
industriels ou !elltrepreneurs lorsque le matériel OU 
les marchandises importés comporteront une uti1is~-
1jon nettement spécialisée pour leurs besoins profes­
sfonne1s. 

A cet ,effet, les intéresSés devront adresser au Bureau 
des Affaires Economiques les prévisions de leur be­
soins aussi détaillées que possible et accompagnées 
de toutes justifications. 

Si, au moment de l'ouverture des tableaux ou des 
'contingents correspondants, ses besoins sont confirmés, 
des licences seront accordées après avis de la Commis­
mn des importatIOns de la Chambre de Commerce 
sur décision spéciale du Commissaire de la République. 

Elles pourront éventuellement être réalisées par 
l'intermédiaire du Commerce local. 

ART. 17. - Les licences relatives à l'importation 
·de produits industriels de marques sont délivrées aux 
agents ayant la représentation exclusive d'une marque 
des produits de l'espèce après avis de la Chambre de 
Commerce et compte tenu de l'importance respective 
des différentes marques sur le marché. Toutefois, une 
portion du contingent pourra être accordée à des agents 
de marques nouvelles qui justifieront de leur 4WÙité et 
dont les offres seront jugées' intéressantes. 

TITRE III 

DiSposiJioTis spéCkiles ccnee,nant les. imTHJ'tIitI.~1I:8 

Q1I. live du Plan Marshall 


ART. 18. - L'impOrtation des contingents de mar.. 
chandises ouverts au titre « Approvisionnement » EI1U: 
crédits Marshall est soumise aux l1ègles générales dIJ 
présent arrêté, sous les réserves ci-apr.ès exposées. 

ART. 19. - Le délai de présentation des offres pour­
ra être réduit par le CommiSsaIre de la République 
lorsque cela sera nécessaire. 

ART. 20. - Les sOUmiSsions présentées à l'occasion' 
des appels d'offres devront portet sur Wle quantité 
de marchandises d'une valeur minima exprimée en 
dollars U.S.A. dont le montant sera fixé à l;ouverlure 
de chaque ,tableau. Pour atteindre le chiffre flxé les 
ISOII.lmissionnatres pourront se grouper. 

ART. 21. - Les contingents de matériels ouverts 
au titre « Equipement » sur crédits Marskall seront 
réalisés suivant I·e programme établt et périodique­
ment revisé par les soins du Bureau des Affaires Eco­
oomiques.. 

ART. 22. - Exceptionnellement, et en cas de néces-. 
sité, le cbef du Bureau des Affaires Economtques peut~ 
par décision approuvée par le CommtSSaire de lâ Ré­
publique, fixer pour la réatisatlon d'un contingent dé­
terminé un mode d'importation autre que ceux prévus 
au présent arrêté. 

ART. 23. - Les importateurs qui n'auront pas réa­
lisé l'importatIOn des marchandises pour lesquelles 
une licence d'importation leur aura été délivrée et qui 
ne pourront faire valoir de caS de force majeure ou 
des motifs reoonfllllS valables ou qui l'a1.U'OI1t réalisée 
à des prix supérieurs à ceux SOUIIllSsionnés pOurront, 
par arrêté du Commissaire de la République, pris 
après avis de la CommiSsIOn chargée de statuer sur les 
Appels d'Offres, être écartés des soumissions d'un 
ou de plusieurs des t~bleaux suivants. 

ART. 24. - Toutes dispositions oontraires aux dis. 
pOSitions du présent arrêté sont abrogées. 

ART. 25. - Le présent arrêté sera enregistré, rom.. 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 avril 1950. 

1. H. Cb>ILE. 

.. 
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Partie" rabattre aulvant le premier polntill. et ,. coller. 

-_.._.._-_....................."....................................................-~...._-.............................................................................._......-.............. 


TERRITOIRE DU TOGO 

Importateur : 


Marchandise offerte • __________________________--:-_ 


Pièces justificatives contenues dans l'enveloppe : _-'--_______~______ 


Fournisseur : 

'" 
Coller Ici la partie aup'rleure. 

_._-"-_.............................."'......................._..__....._....................._.............._......._........_.............._...............................~_.................... 


: Appel d'offre. du ________TABLEAU N° 


Quandt' offerte : 


Prix unitaire FOB : 


ou Prix unitaire FAS : 

ou Prix unitaire Franco-Frontière : 


Prix total: 


Echantillon 


Délai de Iivr aison : 


NOTA: 	Ne pal dater. - Ne pas signer. . 
Relire les prescriptionS' de l'arrêté de baie. 

.. 
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ARRETE No 290-50;AE. du 12 avril 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtmoN D'HONNE~, 


COMPAGNON DE LA LmtRATION, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du '3 janvier 1946 portant réorganisation

admtnistranve du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatrves ; 

Vu l'arrêté nQ 48-49/AE. du 14 janVIer 1949 réglemen_ 
tant la réalIsation des programmes d'importation; 

Le Conseil Pnvé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les dispositions de l'arrêté no 

48-49 AE. du 14 janvier 1949 sont et demeu.rent ap­
plicabLes à tous les contingents de marchandises don­

-nant lieu à délivrance de devises et allouées au Ter­
ritoire avant la dat,e de publication de l'arrêté qui 
instituera le régime des appels d'offr·es. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera renw 

du immédiatement. applicable par voie d'affich.age à 
la Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circonscrip­
tions administratives et de P.T.T ,~ 

Lomé,le 12 avril 1950. 
J. H. CI~DILE. 

S. J, P. 

ARRET.Ç. fl{J 289-501A E du 12 avril 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LOOION D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA u8tRAnoN, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vll le décret du 23 mars 1921 détennmant lœ attributions 

et les poUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorgamsation 

admmistraùve du Terrdoue du Togo et création d'assemblées 
.repr6;entatrves ; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 organilsant kB S.I.P. ju
Togo, modifié par lQ; décrets des 31 juillet 1937, 18 septem~ 
bre 1938 et 28 février 1944; 

Vu l'arrêté 552 du 7 octob~ 1937, modifié par l'arrêté 
116 du 24 février 1938 relatif au fonctionnement des Sociét€s 
Indigènes de Prévoyance du Togo; 

Vu le projet de modtflcation au statut délibéré en Assem:.. 
blée générale et présenté pour approbatlon confonnément aux 
dtspositions du décret du 3 novembre 1934; 

• 	 Vu l'arrêté 287 du 21 mal 1938 portant modification aux 
statuts des SOCiétés mdigènes de Prévoyance du Togo; 

La CommfSSJOn de Surveillance des S.I.P. consultée; 

Le Consell Privé entendu; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est apprOUvée la modification 
du nombre, de la répartifi.on et de la composition 
des sections de la Société Indig,ène de Prévoyance 
d'Atakpamé. 

l.;es sections de Cette S.I.P. seront désOrmais àinsi 
réparties et composées: 

Section d'Atakpamé. - Cantons d'Atakpamé-Niania, 
Atakpamé-Djama, Atakpamé--Voudou. 

Section de Naat;a -' Canton de Nuatja. 

Section de l'Akposso - Cantons de l'Akposso-Nord, 
AkpossawSud, Akposso-Ouest (Utimé). 

Section de l'AkébOil - Canton de l'Akébou. 

SectiOn de Kpessi - Canton de KpesSl. 

Section de l'Adélé-Blitta. - Canton de l'Adélé et 


Groupement de Blitta - (Emigration Cabrais.Losso). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 avril 1950. 

J. H. CmnL 

.. 
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V6hlculu aut....bU•• 

ARRET~ no 293-50/T.P. da 12 avril 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CI1EVAUER DE LA LÉOlON D'HONNIruR, 


CoMPAONON DE LA LIBWTION, 


COMMIS~AIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiollS 

et tes poUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
.représentatives ; 
, Vu l'arrêté nQ 429 du 25 juillet 1938 règlementant la tIr­
culatJon routière ~ Territoire du Togo; 

, Vu l'arrêté ~ 299 du 22 mal 1942 portant dérogation pro­
YlSOire aux dISPOSitions de l'arrêté nb 429 du 25 juillet 1938 
oon<ernapt l'éclairage des véhICUles; , 
" Sur la proposition die l'Ingénieur en Chef, Chef du sel;"Vtce 

, _ Travaux Publics et des Mines du Togo; 

Le Cons«l privé en't:e.ndu; 

, ARRETE: 

ARTICLE 'PREMIER. - L'arrêté no 299 du 22 mai 
1942 portant dérogation provisoire aUx dispositions 
-(le l'arrêté no 429 du 25 juillet 1938 concernant 
l'éclairage des véhioules en lumière blanche est rap­
porté à oompter du 1er juin 1950. 

. ART. 2. - A compter de la date précitée les phares 
des véhicules automobiles devront être équipéS en 
1JUmilère jaune. Les phares américainS qui ne peuvent
\être munis d'ampouLes jaunes devront avoir leur glace 
'enduite extérieurement de vernIS ja:une. 

ART. 3. - De Chlêf du Service des Travaux Publics 
et des Mines et les Commandants de Cercle sont char­
gés de l'application du prés-ent arnêté qUI sera enregis­
tré, communiqué et publié partout où besoin '5era. 

Lomé, le 12 avril 1950. 
_______J_._H. CÉDILE. .Jl 

C.'Y. T. 

ARRETE no 294-50/CFT dI.l 12 avril 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LÀ LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE, DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiollS 

et les poUVOirs 'Hu Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgarusation

admntistrative du 'TerritOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu ["arrêté IntermlnIstériel du 2 juillet 1923, instituant 
un fonds de Renouvellement spéCial du Semee des Voies 
de pénétration et wharf du Togoj 

Vu la débbératlon nlOI 109 du 18 novembre ,1949 de l'Assem­
i:Me Représentatlve du -Togo approuvant le Budget Annexe 
du ChemIn de fer et du wharf du Togo - ExerClce 1950; 
" Vu l'arrêté Db 111 CFT. du 18 janvier 1950, rendant 
exécutorre le Budget Annexe du Chemm de fer et du IWh~ 
du Togo ExercJce 1950; . 

Vu ,Je rapport ;nIQ 130 CFT du 6 avril 1950, Ilu DIrecteur 
du Réseau des Chemins de fer; 

LB Consell privé entendu j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisé le prél.,èvement 
de la somme de deux millions sept cent trente cinq mil­
le francs (2.735.000 francs) sur le compte du Foods 
Spécial: Fonds de Renouvellement du Budget de 
l'Exploitation du Chemin de fer et du Wharf du T9g1O, 
afin de permettre le paiement des dépenses inscrites au 
chapitre IV (2e trimestre t 950). ' 

ART. 2. - Le Directeur du Réseau des Chemins de 
'fier, Sous-Ordonnateur du Budget Annexe et le Tré-_ 
sorier-Payeur sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregi!,­
tré, publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 avril 1950. 

J. H. CÉDlLE. 

ARRETE nQ 295-50/CFT da 12 avril 1950. 
LE GOUVERNEUR DES ColoNIES, 
CHEVAUER DE LA LeGION D'HONNEUR. 


COMPAQNON DE LA LJBtRATION. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo. 

-Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributiolfs 
et tes poUVOirs du Commissaire de la République au TO,goj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlSation

admInlS1:rative du Territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatlVt'S ; 


Vu Il'l décret du 30' décembre 1912 sur le régrme financier 

dies colonIeS; , 


Vu la dél1bération de l'A.R.T. du 18 nOvembre 1949 portant

fixation des recettes du Réseau et du wharf; 


Vu l'arrêté nO 411(50 TP. du 18 janvier 1950 rendant 
exécutOIre le Budget Annexe du C.F.T. et du whart - Ex~r· . 
Clef 1950; , 

Vu Je' P.V. de la séance dU 12 avril ,1950 Hu Conseil 

prIVé du Gouvernement; 


Vu l'aVIs, favorable émIS par le Comité Consultatif de la 

Ca.. de réajustement des pnx; 


ARgETE: 

ARTICLE PREMIER. -_ Est autorisé au profit du Bud­

get Annexe du CFT., un pré~èvement de 8.474.000 frs. 

(huit millions quatre cent soixante qJUatorze. mille 

francs) sur la Caisse de réajustement des prix. 


ART. 2. - Cette somme sera prise en recette au 
Budget Annexe Exercice 1950 - Chapitre 1 - Arti. 
de 2 J- Paragraphe 3. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 avril 1950. 

J. fi· CÉDILE. 

~' 

'k ,."i:ii 
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ARRETE 	Nd 307-50/APA. du 20 avril 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES) 


CHI!VAUER DE LA limON D'HONNEUR, 
COMPAGNON DE LA LIIŒRATION, 

CoMMlSSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant Jes attributions 

et les pouVOirs (lu Comnussaire de la République au Togo; 
Vu le décret 'du 3 janVier '1946 porlant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatlVes ; 

Vu l'arrêté nP 650 du 15 novembre 1928 portant apphcatlOn 
kIIIIs décre1s du 4 mat 1928 rélitlementant l'exerClce de la 
pharmacie, le commerce, la détention et l'emplOI de substances 
vénéneuses, et l'mtroduction et la vente de médicaments au 
Togo, et tous les textes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté général n~ 3422/S.S.M. du 25 novembre 1937 
ItIndant obl!gatotre l'usage du nouveau Codex Phannaceu­

'1Ique en Afnque OccidentalefrançaÎSt!; 
Sur la proposlftion du Dll'ecteur de la Santé Publique; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est rendu applicable au ToglO 
l'arrêté général n() 3422/S.S.M. du 25 novembre 1937 
portant application du décret du 15 août 1937 rendant 
obligatoire l'usage du nouveaU C~x Pharmaceutique 
en Afrique Occidentale française. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregi$tré, publié 
e~ comD)Uniqué partout où besoin sera. 

~"'-	 Lomé, le 20 avril 1950. 
J. H. CtolLE. 

ARRETE No 3422jSSM. âIl 25 11Ilvembre 1937. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL 
DE L'AFRIQUE OcCIDENTALE FRANÇAISE, 

OFFICIER DE LA UOION D'HONNEUR, 
VU l'ordOnnance organique du 7 septembre 1840; 
Vu III décret du 18 octobre 1904, réorganISant le Oouwr. 

I1IIIInent Général de l'Afrique occidentale Françatse et les 
~ subséquents qut l'ont modifié ou complété; . 
'1fJI1It décret du 26 'janVIer 1926, réglementant l'exemce 

dl la pharmacie en Afrique Occidentale Française; 
Vu Je décret du 26 janvIer 1926, réglementant le commerce, 

la détention et l'emplOt des substances vénéJlleUSlfS en Afrique 
OcddIIntale FrançalSe; 

Vu l'arrêté ~ral du 3 décembre 1926, modifié par
celul du 2 février 1928, sur l'exercice de la pharmacie .en 
Afl1qu11 Oc<;identale Française; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le nouveau codex pharmaceu­
tique Phannaoopée Française, édition de 1937'(lournal 
Officiel de la République Française du 25 aoû 1937) 
est l'endu obligatoire dans tes colonies d l'Afrique 
Occidentale Française. 

ART. 2. - Les Gouverneurs des colonjl:!s du Groupe 
et l'Inspecteur Général des s~rvices sanitaires. et médi­
caJUx sont chargés, chacun en ce qui l~ concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, pu­
bliéet communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 	25 novembre 1937. 
M. de Coppet. 

----~~-

ARRETE no 308-50jA.P.A. du 20 avrü 1950. 


LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHI!V ALlER DE LA. LtoJON D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LlBwnoN, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant Jœ attributiœs 

et les poUVOirs du Comnnssaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
repré&entatlve& ; 

Vu l'arrêté Bd 650 du 15 novembre 1928 pOrtant apph'catlon 
des décre1s du 4 mal 1928 réglementant l'exercice de la phar. 
macie, le commerce, la détention et l'emploi de substancea 
vénéneuses, et l'mtroducflon et la vente de médicaments au 
Togo, !et tous les textes qUI l'ont modifié OU complété; 

Vu l'arrêté no 307jAPA. du 20 avrll 1950 rendaut applJ.:: 
cable au To~ Parreté général du 25 novembre 1937 ren· 
dant obUgatolre en Afrique OcCIdentale française le Codex 
Pharmaceutique Pharmacopée françruse (édition de 1937); 

Vu lIls arrêtés du MlDistre de la Santé Publique en _te 
dies 8 novembre 194f), 31 décembre 1946 et 31 mars 1949 
portant addrtions ou modifications au Codex Pharmaceutique; 

Sur la propœttion du DIII'ld.eUr de la Santé Publique; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMiER. - Sont rendues obligatoires au 

Togo les additions et modifications apportées en c;o.; 
dex Phannaoopée française (édition de 1937) par les 
arrêtés du Ministre de la Santé Publlqu~ en dates d~s :' 

8 novembre 1946 (J.O.R.F. du 15 novembre 1946) 
31 décembre 1946 (J.O.R.F. du 24 janvier 1947) 
31 mars 1949 (J.O.R.F. du 12 avril 1949) 

ART. 2. - Le présent arrêté s'era enr~gristré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 avril 1950. 
J. H: CÉDlLE. 

(Ces textes ont été publiés au ;oumal olliciel d8 
~'AOF. IUlméro spécioJ du 12 jMvler 1950).: 

8."••' local 

Ouverture de crédits 

ARR.ETE No 314-50/F. du 24 avril 1950. 

'LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DI LA LtotON D'HONNEUR) 

CoMPAQNON Dl! LA LtBtRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributious 

et :tes poUVOIrs du Comnussaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlSation 

admlI1lSlrative du Territoire du Togo et créatiOn d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu lie décret du 30 déoembre 1912 S'Ur le régnne Imancïet 
de> Colonle\S et les actes modificatifs subSéquenis; 

.. 
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Vu le décret du 25 octobre 1946 portant~réatJon d'une 
Assemblée RepréSentatIve au Togo; 

Vu_la Jettre nQ 89/ART. du 22 mars 1950 (Syndic de 
l'A.R.T.); 

Vu la déltbéra1lon en date du 15 avril 1950 approuvant 
l'ouverture d'un crédlt supplémentaire au BudRd Loca.1 -
EXercroe 1950 - sur la propœ.iUon de l'Assemblée Représen­
tatIve du Togo; 

Le Consetl privé entendu; 
Sous réserve des disposittons de l'article 55 du décret du 

25 octobre 194{}: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire dans 
le Territoir,e du Togo la délibération no 1/50 du 
13 avril 1950'portant ouverture d'un crédit supplé­
mentaire au Budget local du Togo - Exercice 1950. 

Chap. 3. - Commissariat de la République (Ma­
tériel) 

Art. 4. - Assemblée Re présoentative. 
Parag. 4. - Moyens de Transport (Véhicules): 

• . • • . . . . . . . . ., 422.000 francs 

gagée sur les . plus values des recettes normales du 
Budget Local : 

Chap. 2. - Contributions perçuetS sur liquidation : 
Art. 1er. - Importations et Exportation,s: 
Parag. 1er. - Droits d'importation: 422.000 frs. 

-- ART. 2. - L'Ordonnateur.Délégué et le Trésorier. 
Payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin. 

Lomé, le 24 avril 1950. 

J. H. CâlILE. 

DELlBER.ATION N°l/50 de' l'Assemblée R.eprésen­

rative du- Togo, portant approbation d'ouver!p,.re

'd'un crédit supplémentl1i.te au Budget Local 

Exercice 1950. 


L'ASSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE 00 TOGO, 
Vu 1e décret du 3 Janvter 1946 portant réorg:a.nJ:sa.tion 


admlIllStrative du Territoire du Togo. 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant t::réatlOn d'une 

Assemblée ReprésentatIve au Togo; . 
Vu III décret du 30 décembre 1912 sur, le régtme tinancter 


dIIs Colonies, notamment en son article 81; 

Délibérant en matière budgétaire, conformément aux dts­

positions des artIcles 38, 39, 40, 41, 42, 143, 44, 45, 46 et 47 
d.u décret du 25 octobre 1946; 

Vu la délibération ~ 100 du 14 novembre 1949, portant 
approbation du Budget Local du Togo - Exerote 1950. 

Vu l'arrêté nI) 1024-49 c:ru 29 décembre 1949, rendant exé. 
cutone le Budget Local du Togo - Exercee 1950; 

A adopté dans sa SéanCllll du 15 avrtl 1950; 
Sous ré.serve des prescriptions de l'article 35 du décret du 

25 octobre 1946; 
LIs d'IBposltions dont la teneur suit; 
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ARTICLE PREMIER. - Est ouvert au Budget local ­
Exercice 1950 le crédit supplémentaire suivant: 

Chap. III. - Commissariat de la République (Ma~ 
tériel) 

Art. 4. - Assemblée Représentative 
Parag. 4. - Moyens de transport ... 422.000,­

ART. 2. - L'ouverture de ce crédit sera gagée sur les 
plus-values des ressources normales du Budget Local 
- Chap. Il. 

Contributions perçues sur lIquidation. 

Art. 1eJl. - Importations et Exportations. 

parag. l'er. - Droits d'importation soit : 422000,-: ­

Fait et délibéré à Lomé, en séance publique du 
samedI quinze avril mil neuf cent cinquante. 

Le Président dB l'A. 'R. T" 
Sylvanus ÛLYMPIO. 

Le StlCréialte, 
Rodolphe TRÉNOU. 

ARRETE No 316-50/Dom. tin 24 avril 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CHevALIER DE LA WION D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIBtRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attrlbutions 

et les poUVOirs du CommlSsaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvœer 1946 portant réorgarusatioa 
ac:lmlnistratlVe du TerritOire du Togo et créatiOn d'assemblées 
représentaUves ; 

Vu III décret no 4,6-2378 du 25 octobre 1946 portant tréâ.. 
tlOn d'une Assemblée Représentative aU Togo; 

Vu la délibération ~ 11/50/Dom du 15 avril 1950 dl 
l'Assemblée Repré6entattve du Togo qUI autorISe l'affectatiOn 
au Service de l'Agrlculture d'un temun domanIAl sis à Bar­
koIss1, ~le de Mango; 

La Cousel1 privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER~ Est r,endue exécutoire au 
Togo la délibération no tt/50/Dom. du 15 avril 1950, 
par laquelle l'Assemblée Représentati'V'e du Togo au~ 
torise l'affectation aU Service de l'Agriculture du T,er­
ritoire d'un terrain domanial rural non bâti d'une su­
perficie de: 266 hectares 63 ares, SIS -à Barkoissi, 
cercle de Mango, aux fins d'aménagement d'une Fer­
me-Ecole. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 avril 1950. 

J, H. CÉD!LE. 

http:suppl�mentl1i.te
http:d'ouver!p,.re
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DELIBERATION N° l1/50/Dom. portant tif/ectation 
d'un. terrain domanial. 

L'ASSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE ou TOGO, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsation 

admrnjstrabve du Territoire du Togo; 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatIOn d'une 

.A&-emblée ReprésentatIve au Togo; 
Délibérant conformément aux dlspositlIOIlS de l'article 34 

du décret du 25 octobre 1946; 
Vu Je décret du 13 mars 1926 portant organlB8tiou du [)O. 

matnll et du Régime des terres domaniales au Togo et 
et l'arrêté ua 187 du 1er avril 1927 détermmant les ,conditions 
d'applicatIon dudit décret; 

Vu la lettre nO 778/A. du 23 septembre 1949, par laquelle 
M. le (.."bef du serVIce de l'Agriculture a demandé la mise 
à sa dISposition d'un ierraùl domanial rural d'une superficie 
de 266 bas. 63 ares SIS à BarkOlSSI, Cercle de Mango; 

Vu la copie du titre F011Cler rP 1.107 T.T., objet tIu terrain" 
idlmandé, et le plan y annexé dressé par le Serwce Topo­
graphique du Territoire; 
" Vu l'aVIS favorable du Commandant du Cercie de Mango: 

Vu le rapport ~ 203jAD/Dom. du 26 septembre 1949 de 
M; III Comll1lSsaIre de la République au Togo; 

A adopté dans sa séandel du 15 aV1'l1 1950, les tlJsposibons 
dont le texte $lut : 

ARTICLE PREMIER. - Est affecté au Service de 
}' Agriculture du Territotre un terrain domanial rural 
d'une seperficie de deux cent soixante-six hectares 
soixante-trois aJles - (266 has. 63 ares) sis à Bar­
koissi, Gerde de Mango. 

Ce terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier 
est borné 'de tous côtés par des terrains possédés par 
la CoHedivité TchamnOUnI, représentée par son Chef 
Lambimé Kombaté. Il est traversé dans sa partie Est 
par la Route intercoloniale de Lomé à Dapango. Il 

;, appartient au Territoire du Togo pour avoir été immé­
~;_ triculé à son nom le 16 mai 1949. sous le no 1.107 T.T. 

au Livre Foncier du Territoire du Togo, Vol. VI F~ 
181. 

: Il est actuellement libre de toute charge et droit réel 

et n'est pas frappé d'indisponibilité. 


. ART. 2. Ce terrain devra ,être utihsé, en totalité, 
par le Service de l'Agriculture pour l'aménagement 
d'une ferme-Ecole. • 

Il ne pourra, ,en aucun cas, même partiellement, rece­
voir une autre destinatiOn que celle ci-dessus spécifiée. 

Fait et délibéré en séance pubhque à Lomé, le 15 
,;;.;. avril 1950. 

Le Président de l'A. R. T., 
Sylvanus ÛLYMPIO, 

Le Secrétaire" 
Rodolphe TRÉNou. 

ARRETE No 317-50/Dom. du 24 avril 1950. 


LE GOUVERNEUR DES CoLoNIES, 

CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUe AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermlnant les attributions 

et les pouVOirs du CommISsaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
admmistratlVe du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représenta~ j 

Vu le décret ~ 46-2378 du 25 octobre 1946 pOrtant ~ 
tlon d'une Assemblée Représentauve au Togo; 

Vu la déltbératIon na 1O/50/Dom. du 15 avrÎl 11950 de 1'.As­
semblée Représentatlve du Togo qtJ1 autorise l'affectation 
au Service de l'Agnculture d'Un terrain domamal sis à Sotou,.. 
houa, <bcle de SOkodé; 

Le Conseil prIvé entendu; 

ARRETE: 
/ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 

Togo la délibération no 10/50/Dom. du 15 avril 1950, 
paJI laquelle l'Assemblée Représentative du Togo au­
torise l'affectation au SerVice de l'Agriculture du Ter­
ritoire d'un terrain domanial rural non bâti d'une su.­
perficie de 287 hectares 66 ares 818 à SotOllboua, cercIe 
de SoIrodé, aux fins d~aménagement d'une Ferme­
Eoole. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publiè partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 avril 1950. 
J..H. CÉDILE. 

DELlBERAT1 ON N~ lO/Dom./50 portant affectation 
d'un. terrain domanial. 

L'ASSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE DU Tooo 
Vu le décret du 3 ïanvter 1946 portan! i'éorgamsation 

administrative du Territoire du Togo; 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant ~réatJon d'une 

Assemblée ReprésentatIve au Togo; 
Délibérant conformément aux dispositions de l'article 34 

du décret du 25 octobre 1946; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant organJsabon du 
Domaine et . du Régnne des terres domaniales au TogO 
et l'arrêté W! 187 du 1er avril 1927 déternunant les ,eonditioll8 
d'appl1catlon dudit décret; 

Vu la lettre no 77ï1A. dU 23 septembre 1<Wi par laquelle
M. le Cbef du Semee de l'Agriculture a demandé la mise 
à sa dJspositlon d'un terrain domanial ruraJ. d'une superficie 
de 287 bas. 66 ares SiS à Sotouhoua, Cercle de Sokodé; 

Vu la copie du titre foncier nb 964/ T.T. objet tlu terrain 
demandé et le plan y annexé dressé par le 5erwce Jfopogra­
pb1que du Territoire; ~ 

Vu l'avIS favorable du Commandant du Cercle de Sokodé; 

Vu III rapport :oQ 204/AD/Dom. du 26 sepiembre 1949 de M. 
le CommISsaIre de la RépublIque aU Togo; 

A adopté dans sa séance du 15 avril 1950, les jispositIons 
dont le texte SUit : 

ARTICLE PREMIER. - Est affecté au Sèrvice de 
l'Agriculture du TerritoIre, un terrain domanial rural 
d'une superficie de Deux oent quatre vingt-sept hecta­
res soixante-six ares (287 has. 66 a~es) sis à Sotouboua. 
cercle de Sokodé. 

Ce terrain ayant la 'forme d'un polygone irrégulier, 
est borné au nord par la rivière Adjorogo, affluent 
de l'Anié, à l'Est par la route interooloniale de Blitta 
à Sokodé, au sud par des terrains possédés par la 
Collectivité Cotoooli, à l'ouest par la rivière Anié. 
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Il appartient au Territoire du Togo pour avoir été 
immatriculé à son nom le 15 juillet 1948, sous le 
no 964 T.T. aU Livre Foncier du Territoire du Togo 
Vol. VI Fo 38. 

n est actuellement libre de toute charge et droit 
réel et n'est pas frappé d'indisponibilité. 

ART. 2. _. Ge terrain devra être utilisé, en totalité, 
par le Service de l'Agriculture pour l'aménagement 
d'une 'ferme.éoole. 

II ne pourra, en aucun caS, recev;oir une autre desti­) nation que celle ci-dessus spécifiêe. 
Fait et délibéré 'en séance pubhque à Lomé, le 

samedi 15 avril 1950.~ 
Le Président 'de l'A. R. T., 

Sylvanus ÛLYMPIO. 
1.8 Secrétaire.,1 Rodolphe TRÉNOU. 

f 	 ----------------------------­

t 	 Budget de l'Etat 

.AR~ETE No 319-50;F. du. 26 aviil 1950.t 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, . 

CoMPAGNON DE LA LlBtRATION, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et les pouVOirS du Comnussaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation
adulll1lstrativ:e du Territoll:e du Togo et création d'assemblées 
représentatlves ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime ,financier 
<Ils ColonieS et les modJflcatiOns S!lbséquentes; 


Vu la lot na 48.82 du 7 janvjer 1948 - article 3; 

!JI Consetl privé entendu; 


ARRETE~ 

ARTICLE PREMIER. - Sont annulés les crédits pro­
visoires ouverts pour le Compte du Budget de l'Etat 
aU paiement des salaires des Agents de la Météoro­
logie nationale - Chap. 3070 - Art. 2 soit:.. 
• • • •. . ". . • 54.350 francs 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
IJ,iqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 avril 1950. 
J. H. CÉDlLE. 

ARRETE N° 322-50/F. tJ.u, 27 avril 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNElJtt, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉpUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 

et les pOUVOIrs du Commissaire de la République au Togo.; 
Vu le décret du 3 janVier 194.6 portant réorgantsation 

àdmlnlstrative du TerritoIre du Togo et création d'assemblées 
représentatlves; . . 

Vu l'artIcle 5 - alinéa 3 du décret du ;JO décembre 
1912 sur le régIme f1l1anC1er des Colonies; 
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Vu Je RadIotélégramme nQ 0007/CIRC du 18 février 1950 
Invitant le CommISSaire de la République au Togo d'ouvrir 
des crédIis proVlSOires en application de l'Art, 5 du décrét 
F:tnancier ; 

Vu l'urgence de l'acqutttement des soldes et allocations 
famllla. j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts pour le compte 
du Budget d'Etat - Exercice 1950 les crédit'3 prOvI­
soires suivants; 

1) Chap. 1.300: 	Magistrats en Service 'Outre­
mer - traitements - Art. 1 er 
Personnel reclassé: 

584.000,-CFA 
2) Chap. 4.000: Allocations familiales 

Art. 3. - Magistrats Outre­
Mer: 146.000,-CFA 

ART. 2. - Le montant de ces crédits provisoires 
sera annulé lors de la réception des crédits réguliers. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 avril 1950. 
J. H. CÉDILE. 

------------~---
1 

Lo'••••t. 

No 324 O/F. - Par décision du Commissaire de la 
République au Togo en date du : 

26 avril 1950. - L'article 2 de la déCision n~ 
520/F. du 10 août 1948 est ainsi oomp~èté: 

Ajouter: 
De Chef du Bur,eau du Plan. 

Orga.iuUon ad.lni.trall". 

Subdivision de Lama-Kara 

ARRETE N'a 32J...50/A.P.A. dp. 28 avril 1950. -' 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LtmoN D'HONNEUR., 


CoMPAONON· Of LA LIBWTION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 

et les poUVOIrs du CommISsaire de ·la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation

admInJStrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
représentattves ; 

Vu l'arrêté no 115 du 24 février 1938 portant création Me 
cantons dans la SubdIVlIiiion de lama.Kara; 

Vu l'arrêté nP 459 du 23 octobre 1940 déterminant l'appel­
lation du cercle de Sokodéj , 

Vu l'arrêté n/j 119/APA, du 2 mars 1945 modifIant les 
l1m:ltes des Subdivisions de Sokodé, Lama..Kara et Bassari; 

Vu l'arrêté n~ 120/APA. du 2 mars 1945 modifIant l'or­
gantsatIon territoriale du cercle de Sokodé; 

Vu l'arrêté Q'CJ 378-49/APA, du 5 mal 1949 pOrtant ratta.. 
chement du canton de Sud·Est -Kara au cantOn de Lama­
Kara; 

. 
a
if 



Vu le vœu émIs par les délégués de Lama.Kara tendant 
àtpviter le gouvenrem(!]1t à rapporter les d18positions 

mars 1945 concemant la 
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DELIBERATION No 20-50 tendant à délPguer des 
pouvoirs à la CommissJon Permanente.de l'arrête nQ 120/APA. du 2 

Subdtvision die Lama-Kara; 
Vu l'aVIS énus par l'Asgemblée Représentatl've du Togo 

dans sa séance du 29 octobre 1949; 
1.11 Commandant du cercle de Sokodé consulté; . 

ARRETE: 

A~TICLE P~EMIE~. - Sont rappc!rtées les dispo­
'lions de l'article 3 de l'arrêté &USVlsé JP1 120/APA du 
2 mars 1945, concernant l'organisation territoriale 
de la Subdivision de Lama-Kara (Cercl,e de SOkodé). 

A~T. 2. - La SubdivisIon de Lama-Kara est cons­
tituée par les cantons et villages eXistant antérieure­
ment à l'intervention de l'arrêté [)Q 120/APA. du 2 
mars 1945, à l'exception du canton de Sud-Est Kara, 
supprimé par l'al11êté susvisé ~ 378-49fAPA 'du 5 
mai 1949. 

A~T. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 28 avril 1950. 

J. H. CrolLE. 

Bu.gct F." D. B. S. 

ARRETE No 324-50/Plan. du .28 avril 1950. 
LE: GOUVERNEU~ DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtolON D'HONNEUR. 


CoM~AONON De: LA LIBtJtATlON, 

CoMMissAIRE DE· LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attn"butioDs 
et les pouV'Oirs du Commissaire de la Répubkque au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganisation 
admitlistratrve du 'tIerriIIOire du Togo et tréation d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le. décret du 25 oetobre 1946 portant t:réabon de 
l'Assemblée RepréSentaave du Togo; 

Vu la délibération ua 20-50 en date du 19 avril 1950, ile 
l'Assemblée RepréSentatIve du Togo, portant délégation de 
pouVOIrs à la ComDll8S1OD Permanente; 

ARRETE: 

ARTICLE P~E.MIER. - Est rendue exécutoire au Togtl) 
la délibération no 2~50, en date du.19 avril 1950, de 
l'Assemblée Représentative du Togo, déléguant ses 
pouvoirs à la Commission permanente pour statuer 
sur les virements de crédits qu'il apparaitrait nécesSaIre 
d'opérer à l'intérieur du budget F.I:D.E.S., exercice 
1949-1950, crédits reportés et crécijts nouveaux. 

ART. 2. - Le présent àrrêté sera enregistré, publié 
1!t oommuniqué partout où besoin sera.· 

Lomé, le 28 avril 1950. 

J. H. CÉOILE. 

1
l 
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L'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 

adm1l1.istrative du territoire du Togo; 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

Al3semblée RepréseJrtatrve au Togo; 
Vu la: 101 du 30 avril 1946 tendant à l'établissement, lU 

f1nancem(!]1t et à l'exécutlon des plans d'équipement et de 
développement des Terrttoires relevant du Milustère de la 
France d'Outre-mer; 

Vu le décret du 3 jUin 1949 relatii au mode d'établ~ 
mM!nt et à la procédure d'exécutIon des programmes tendant 
à la réal1satlon ~ plans d'équipement et de développement 
de la 101 du 30 avril 1946;: ; , 

Vu l'arrêté 592.49jF. du 27 JUIllet \ 1949 rendant exécu­
torre le report des crédits de paiem(!]1t; ouverts au titre 
des budgels FIDES 1947_1948 et 19481949, non uttllSés 
au 30 jUlIl 1949; 

Vu l'arrête 916-49jPlan rendant exécutOire la délibération 
:nO 82/49 en date du 9 novembre 1949 de l'Assemblée 
.ReprésentatIve du Togo portant approbation de l'utilisation 
d'une premlère tranche de 247 millions sur le Budget . 
FIDES. (exercice 1949-50); 

Vu la lettre no 2.484/Plan/AE. du 10 mars 1950 émanant 
du Mbustère de la France d'Outre; 

Sur le rapport ua 75/AD./Plan. en date du 25 mars .950 
de MonsJeur le CommllSsalre de la Répubhque aU iTogo; 

Dél1bérant lCn sa séance du mercredi 19 avril 1950; 
A adopté la résolution sUivante: 

A~TICLE P~E.MlE~. - Afin· de permettre la pour­
suite des réalisations du programme d'équipement du 
Territoire, l'Assemblée Représentative du Togo, délè­
gue expressément et spécialement ses pouvoirs à sa 
Commission Permanente aux fins de S'tatuer: 

A - Sur les virements qu'il apparaitrait nécessaire 
'd'opérer; , 

10 ~ sur les crédits de paiement accordés au titre 
de l'exercice FIDES. 1949-1950 (cr~dits repris et 
crédits ,nouveaux). 
~ - sur les autorisations d"engagement accordées 

au titre du même ex.>ercioo ; .. 
B - Sur les inscriptions d'autorisations d'enga~ 

ments complémentaires que lesdits Virements rendaient 
indispensables. 

Fait et délibéré en séance publIque, à tomé, le dix­
neuf avril rt\il neuf cént cinquante. 

Le Président dII l'A. 'R. T., 
Sylvanus ÛLYMPIO. 

lIJ Secrétaire, 
Rodolphe T~ou. 

ARRETE nO 325--50/Plan. du 28 avril 1950. 
LE GOUVERNEU~ DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA Lto!ON D'HONNEUR, 

CoMPAGNON D~ LA LlIst~A1ioN, . 
CoMMISSAI~E DE 1..\ RtPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du Z3 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poUVOirs du Commissaire de la Répubhque au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganisation 
administrattve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentativœ; . 

.. 
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Vu le décret .cru 25 octobre 1946 portarif a:réabon de 
l'Assemblée Représentaflve du Togo; 

Vu la dél1bératIon nO 27..50, en date du 19 avril 1950 de 
l'Assemblée 'RepréSentative du Togo, autonsant des vire.. 
Jl1IIBts de crédits du budget F.I.D.E.S. ; 

ARRETE: 

, Y\RTlCLE PREMn::R. - Est rendue exécutoire au 
Togo la délibération no 27-50 en date c:1u 19 avril 1950, 

Art. 1. - Paragraphe 1 

LalÎlJrdtoire central de Dapango 

Art. 4. - Protection sanitaire du bétail 

Paragr. 2. - Bains parasitaires . . 

Art. 7. - Amélioration des pâturages 

ART. 3., - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besom sera. 

Lomé, le 28 avril 1950. 
J. H. CÉDILE. 

DELIBERAT/ON Nr::; 27/50 tetufont à demander le 
41Ï1'ement de certailtS crédits F.I.D.E.S. 

L'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorg'alllSlltion 

;àdmtnistrative du territoire du Togo; 
Vu le décret du, 25 octobre 1946 portant çréatlon d'une 

:Assemblée ReprésentatJ1ve au Togo; 
Vu le décret du 3 jum 1949, relatit au mode tl'établlSSfl­

lIIIInt et à la procédure d'exécutIOn des programmes tendant 
à la réalssabori des plans d'éqUipement et de développement 
dII la lot du 30 avril 1946; 

Vu l'arrêté nO 592..4,9fF. du 27 jUillclt 1949 approuvant 
et: rendant exécutoire le report des crédi1s de paiement 
ouver1s au tttre des budgets spéciaux FIDES. - Exercices 
1947-1948 et 1948_1949, el non ~mployés au 30 jUltl 1949; 

Vu le rapport de présentation 1J!d fiS/AD/Plan. en date 
du 23 man; 1950; 

Déltbérant en sa séance du mercredt 19 avril '1950 sous 
réserve des dsspositlons de l'article 35 du ~écret du 25 
«toblJil 194,6; 

A adopté' !Ils dllJpoitJQns suIvantes: 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisé, au profit de l'ar­
ticle premier, paragraphe 1 du chapitre 5 bis des cré­
dits . reportés des exercices antérieurs, le virement de 
1.000.000 de francs inscrits à l'article 4 - paragraphe 
2 et de 2.000.000 de francs, inscrits à l'article 7 du 
même ,chapitre. f • 

fait et délibéré à Lomé, en séance pubbque, le 
Dix-neuf avril mil n'euf cent cinqUante. 

Le Président dB l'A. R. T" 
~ylvanus ÛLYMPIO. 

LB Secrétaire., 
Rodolphe TRÉNou. 

-~-_._---

de l'Assemblée Représentative du Togo, autorisant 

des virements de crédits de paiement à l'intérieur du 

chaPitre 5 bis 4u budget f.l.D.E.S. crédits reportés~ 


exercice 1949-1950. 


ART. 2. -En con~équence) les inscriptions. de ce 

chapitre 5 bis, sont modifiées comme suit: 


à d;outel' 

3 millions. 

1 million. . 

2 millions. 

ARRETE Nr~ 339-50/APA. dll 29 avril 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA LÉGION D'HONNEUR, _ 

CoMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 
CoMMISSAIRE DE·U RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du t23 mars 1921 déterminant les attributions 
"et les pouvoirs du CommIssaIre de la République au Togo; 

Vu le décret dU( B janvier 1946 portant réorganlSatian

adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives ; 


Vu· l'arrêté ~ 205{APA. du 17 mars 1949 It:a1tiUant .. 
Togo un comIté loca des Anciens Combattants et VICtImes 
de la guerre; 

Vu .., modIfIcatif en 'date du 24 mai 1949 à l'arrêté nU 
205/APA. précité; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est et demeure rapporté le 


modificatif susvisé en date du 24 mai 1949. 


ART. 2. - Le Chef du Bureau milltaire reprendra 

pour compter de la date du présent arrêté, les fondions 

pe secrétaire aupliès du COIISeil d'administration de 

l'dffice des anciens co~battants du Togo.~ 


ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué· partout où besoin sera. 

'Lomé, le 29 avrif '1950. 
J. H. Câ>ILE. 

" 

, 
,. 

Examens professionnels 

ARRETE No 34o-50/P. dg,. 29 avril 1950. 

LE GOlNERNEUR'DES COLONIES, 
CHEVAUEa nI! LA LtoIOR D'HONNEUR, 

CoMPAGNON DI! LA LIBÉRATION, 
COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBL1QUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribuboDs 
et les pouvoirs du CommlS88Ue de la République au Toao. 

.. 
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t Vu}e décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation-._ ·· .adminlstrati.ve du Territoire du Togo et création d'assemblées .... 
". ~presentatives: 

•... Vu l'arrêté no 989-49/P. du 18 dé~mbre 1949 fixant la; 
: modalItés des examens pour l'intégration des Agents aUX1­

le" ltail'lCS et jourIlaliers dans les cadres locaux afncains du Togo; 

ARRETE: 

, ARTICLE PREMIER. Les épreuves de l'examen pro­
·,,~·1iessionnel prévu par l'article 3 de l'arrêté. no 989~ 

49jP. susvisé pour l'accès dans le cadre des commis 
d'Administration 510nt fixées comme suit: 

10 - Une questi'On écrite sur l'organisation admi­
'_. nistrative et judiciaire du Togo - Durée 1 heure 112 

- cœfficient: 5. 
, . 21 - Une épreuve pratique portant sur les connais­
i., sances professionneUes nécessaires à un Commis d'Ad­
f ministratioll - Durée: 1 heure 1/2 - cœfficient: 7. 

- Cette question sera à choiSir par le candidat par­
mi les sujets suivants: 

a) Rédaction d'un rapport succinct 
b) Une question sur la comptabilité denier 
c) Une question sur la comptabilité matÎjères 
d) Epreuve pratique sur le décompte de la solde 

et accessoires de solde. 
, Jo - Une épreuve comportant la reproduction d'un 

état d'un modèle courant - Durée: 1 heure ­
'Coefficient: 3. 

Oette épreuve, qui sera la même pour t'OUS les can­
didats, pourra être 5-oit manuscrite, soit calligraphiée, 

' .•,...... soit dactYI.OgraPhiée, au choix des candidats. 

1; ART. 2. - Les épreuves ont Heu dans les Centres :, etaux dates fixés par décisi'On du Commissaire ,de 
: la République. . 

..••... , Elles se déroulent à huis clos sous la surveillance 
2' 'des membres de la Commission constituée ainsi qu'il 
.. est dit à l'artide 5 ci-après. ,'.J 

?; 

ART. 3. - Les sujets sont choisis par le Commis. 
saire de la République. 

ART. 4. - Les épreuves sont notéjes die 0 à 20. Elles 
sont aflectées des coefficients prévus à l'article 1er ci­
dessus. 

ART. 5. - Les Commissions chargées de la sur­
veillance . des épreuves sont oomposées comme suit: 

a) - d Lomé 
Un Administrateur des Colonies . Président 
Un fonction. naire du cadre d'Administra-! 

1iongénérale d'Outre-mer . . . . . . Membres 
Un Commis d'Administration . . . • 

b) - Dans les chels lieux de Cercle. ' 
" Le Commandant de Cercle ou son délégué président 

Un fonctionnaire d'un cadre euroPéenl 
désigné par le Commandant de Cercle . 

Ut: Commis d'AdminIstration désigné .41embres 
par le Commandant de Cerde . ~ . • . 

A l'issue des épreuves les devoirs sont immédiate. 
ment placés sous enveloppe cachetée et adreSSés sans 
délai auCommis~aire de la République. 

ART. 6. - Une commission centrale est instituée à 
Lomé pour la correction des épreuves. 

Elle Comprend: 
Un Administrateur des Colonies . PréSident 
Lt: Chef du Bureau des Finances ou sont 

délégué. ......... . 
Le Chef.du ~ureau du Personne.l .' '. . mb 
Un fonctIonnaIre du cadre d'admlnIstra-j Me ,es 

tion générale d'outre-mer . . _ • .~.. : 
Un Commis principal d'Administration .• 
ART. 7. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin si!!'a. 
Lomé, le 29 avril 1950. 

J. H. CéDIU!. 

ARRETE No 341-50/P. du 29 avril 1950. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA UOlON O'HONN~ 

COMPAGNON DE LA LllltltATION, ' 
COMMISSAIR.E DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant lœ àttributions 
et les pouVOirs du Commtssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVier 194.6 portant réorganIsation
adml't1lStrative du Territoire du Togo et création d'assembléee 
représentaftves ; 

Vu l'arrêté dl 989-49fP. du 18 décembre 1949 fIxant les 
moaalItés des examens pour l'intégration des Agents aUX1­
Vaires et journaliers dans les cadl'lCS; 

Sur la propos1tlon du C~ du service de la Météorologie 
du Togo; 

ARRETE: 
A~TICLE PREMIER. - L,es épreuve'l de l'examen: 

professionnel prévu par l'article 3 de l'arrêté 989-49/P. 
du 18 décembre 1949 pour l'accès dans le cadre local 
africain des aides-météorologistes du Togo sont fixées. 
en anne:ll:e. 

ART. 2. - Les épreuves auront lieu à Lomé à une 
date fixée par décision du Oommissaire de la Répu.­
blique. 

ART. 3. - Les épreuves écrites son! choisies par le 
Commissaire de la République sur la propOsition du 
Chef du Service de la Météorologie du Togo, les 
épreuves orales et prat.iques par le préstdent de la 
Commission prévue à l'artide 5. ci-dessous. 

ART. 4. - Les épreuves sonfootées de 0 à 20. Elles 
sont affectées des ooefficients prévus en annexe. 

ART. 5. La Commissi<on chargée de la surveillance 
et de la correction des épreuves se compose comme 
suit: ! l' 

Le Chef du Service de la météoliologi,e du 
Togo •••......... Président 

Un ingénieur du cadre général des tra­
vaux météorologiques désigné par le chef 
du service de la Météor<ologie du Togo • 

Un f'Onctionnaire du cadre général des 
TransmisSions coloniales désigné par le Membres 
Chef du Service de la Météorologie après 
accord avec le chef du Service des Postes 
et Télécommunications •.. 
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ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré~ publié 
et communiqué partout où bèsoin sera. 

Lomé, le 29 avril 1950. 
J. H. CI~DlLE. 

ANNEXE sur I.e programme et les modalités des 
examens professionnels prévus (JOlU' l'intégration 
des auxiüaires et fourttaliers dans le cadre des 
aides~météorclogistes. .. 
10 - Trois questions écrites sur les nèglements du 

service radioélectrique - Durée 1 heure - coeffi­
dent 4. 

20 Trois que~tions écrites sur les notions élémen­
taires d'électricité Durée 1 hèure - coefficient 3. 

30 - Trois que'itions écrites sur la constitution d'un 
appareil de réception - Durée 1 heulie - coeffi­
dent 3. 

. 4,Q - Une épreuve pratique de transmission et de 
:réception - coefficient 5. 

Les sujets de composition sont choisis dans le 
programme ci-apl1ès : 

. R~gtements de radiotélégraphie 
Diverses définitions de télécommunications 
Electricité: NotlOns élémentaires d'électricité et ses 

applications à la radio. 
Appareils radiOs: Constitution d'un appareil radio 

de réception. 
Epreuves prdtiques: Transmission et réception d'un 

:télégramme en langage clair et convenu. 

ARRETE l1P 342-50/P. dit 29 avril 1950. 

LE OOWERNEUR DES CoLoNIES, 
. CHEVAUER DE LA limON n'HONNEUR, 

CoMPAGNON DI! LA ltBâtAnON, 
CoMMIssAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterrnmant l.es attributions 
et les pouVOirs du Comnussaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVM!r 1946 portant :réorgamsation 
admtnistra'bve du Territou:e du Togo et cr&tion d'apemblées 
.-eprésentatrves ; 

Vu l'arrêté n\.l 989-49/P. du 18 décembre 1949 fixant les 
modalités des examens pour l'intégration des Agents auxI­
lIanes et journaliers dans les cad~ locaux afrtcains du Togo; 

Sur la proposrllon du Chef du ServIce des Travaux 
PubliCS; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Les épreuves de l',examen 
professionnel prévu par l'article 3 de l'arrêté nQ 
989-49/P. du 18 décembre 1949 pour l'accès dans le 
cadre local africain des Travaux Publics et des Mines 
du Togo sont fixées en annexe. 

ART. 2. - Les épreuves auront lieu à Lomé et dans 
chaque Chef Lieu de Cercle, aux dates fixées par déci­
sion du Commissaire de la République. 

ART. 3~ - Les épreuves écrites sont choisies par le 
Çommissaire de la Républia.ue sur la propo,>ition du 
Chef du Semce des T.P., les épreuves orales et pra ti­

ques par les présidents des Commissi')us d'examen 
prévues à l'article 5 ci~deSISOus. 

ART. 4.. - Les épreuves sont cotées de 0 à 20. Elles 
sont affectées des coefficients prévus en annexe. 

ART. 5. - Les Commissions chargées de la surveil­
lance et de la correction des épreuves se composent 
oomme suit: 

a) d Lomé 

la Président 

Le Chef du Service des T.P. ou son délégué. 
2e Membres 

Trois fonctionnaires ou agents européens du service 
des Travaux Publics -et des Transports, désignés par 
le Chef du Service des Travaux Publics et Transports. 

b) Dans les Cercles d'Allécha Atakpamé - pali­
mé: 

IP Président 

Le Commandant de Cercle ou . son délégué. 

20 Membres 

L'Agent des Travaux Publics du Cercle. 
Un Agent européen des Travaux Publics de Lomé, 

désigné par le Chef du Service des TravauX Publics. 
c) Dans 'les Cercles de Sokodé et de MfJJtgo: 

1p Président 

Le Commandant de Cerde ou son délégué. 
~ Membres 

Le Chef de la Subdivision deS T.P. du Nord. 

L'a'gent des Travaux Publics du Cercle. 

Un agent européen des Travaux Publics désigné 


par le Chef du Service des Travaux Publics. 

ART. 6. Le présent arnêté sera enregistré, publié 
et communiqu~ partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 avril 195Q.
J.-H. C1~DILE. 

-----------------_. 

ANNEXE concern.ant les examens pOlU' l'intégrat/oll 
des auxiliaires et ;olU'fUlliers dans les ctldres locaux 
africain.s 'des T.P. au' Togo. 
A) - Pour tous les 6uvriers bois, fer, ma­

çons, charpentiers : 
Une interrogation orale sur leur métier, 

durée 10 minutes, coe1'ficlent . . • . . . '. 3 
Exécution d'un ouvrage - durée 4 heures, 

coefficient. . . . • . . . . . . . .... 12 
B) - Pour les chauffeurs mécaniciens d'auto. 

mobile: ' 
Une interrogation théorique durée 15 mi­

nutes, coefficient . . 6 
Conduite de leur 'engin - durée 15 minutes, 

coefficient . . . . . . . . . . 9 
L'interrogation théorique des chauffeurs mé­

caniciens oomprendra une interrogation sur le 
code de la route, coefficient . 2. 
et sur Te moteur, coefficient . . • • . . . • 4 

http:R�publia.ue
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C) - Les surveillants de route : 
Une interrogation orale sur l'eur métier, durée 

10 minutes, coefficient . . . • . . . .. 5 
Exécution d'un ouvrage (la durée dépendra de 

l'ouvrage à exécuter) ooefficient . . ... 10 
D) - Les dessinateurs, topographes: 
Interrogation écritesrur leur métier - durée 

.. '.' 1 heure, coefficient . . . . . . . . " 5 
Exécution d'un dessin pour les dessinateurs 

- durée 4 heures, et d'un travail sur le terrain 
et r,eporté aU Bureau pour l,es topographes 
ooefficient . . . • . . . . . . . . .. 10 

(Pour ces derniers, la durée dépendra du tra­
vail à exécuter). 

E) - Les Chefs d'Equipe topographes: 
Travail sur le terrain durée 1 heure, 

coefficient. .•....... . 10 

ARRETE No 343-50/P. dl.t. 29 avril 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtolON D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIBÉRATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toc'), 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poUVOIrs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant roorgamsation
admInIStrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatI~ ; 

Vu l'arrêté ne> 989·49/P. du 18 décembre 1949 fIxant les 
modalItés des examens pour l'lntégratlon des Agents aUXI­
lIaires et journaliers dans les cadres locaux afncains: 

Sur la proposItIOn du Chef du Service de l'Agriculture; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les épreuves de l'examen pro_ 
J' iflessionnel prévu par l'article 3 de l'arrêté nu 9S9--49/P. 

du 1S décembre 1949, pour l'acaès dans le cadre local 
africain des Moniteur d'Agriculture du Togo sont 

~ 'fixées en anneX!e. 

lit:' r ART. 2. - Les épreuves auront1ieu "'à ra ferme­
>_.J:cole de Glidji à une date fIxée par décision du Com­
ifii;J'" missaire de la RépublIque. 

AI{T. 3. - Les épreuves écrites sont choiSIes par le 
Commissaire de la RépublIque sur la proposition du 
chef du service de l'Agricultur,e. Les épreuves orales 
et pratiques par le Président de la Commission d'exa­
men prévue à l'article 5 ci-dessous .. ' 

AI{T. 4. - Les épreuves sont notéés âîe 0 à 20. Elles 
5OI1t affectées des coefficients fixés en annexe. 

AI{T. 5. - La Commission chargée de la surveIllance 
Et. de la çOrrection des épreuves se compose co~me 
.SUlt: 

Président : 
Le Chef du service de l'Agriculture 

Membres désignés par le chef du service de l'Ag"· 
culture. 

Un fonctionnaire ou agent européen du service de 
-1'Agriculture. 

Deux agents du cadre local africatD des moniteurs 
d'agriculture. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout Où besoin sera. 

Lomé, le 29 avril 1950. 
J. H. crolLE. 

ANNEXE - programme d'épreuves polU' [Texamen. 
professionnel poar l'intégration des OIJ.xiliares et 
jolU'naliers da service de l'Agriculture dan.s le cadre 
local des monPeUl's d'AgriculÛll'e. 

I. - Epl{EUVE A TRAITER PAl{ tCl{lT 

A. - Agricaltwe générale - durée 1 heure, ooef­
ficient 3. 

Deux questions à traiter parmI des sujets se rap­
portant à la plante, le milieu et les procédés culturaux. 

B. - Agricultwe spécillle Durée 1 heure, coef­
ficient 3. 

Exposé de la culture de l'une des principales pro­
ductions du Togo, cet exposé oomprenant: la descrip­
tion sommaire de la plante, ses exigences, sa culture: 
proprement dite, son r'endement, ses ennemis et mala­
dies, la préparation du pr.oduit. - _ ­

c. - Elevage Durée 1 heure, coefficient 1. 

• Une question choiSIe dans l,es chapitres suivants~-

Buts de l'élevage. Importance et hygiJène de l'alimen­
tation et du logement. Choix des animaux reproduc­
teurs, buts et importance de ce choix. Les sous-produits 
de l'élevage utiles à l'agriculture. Précautions à pr,en­
dre 'en cas de maladie. 

D. - Rédaction d'an compte..rendit - Durée 2 
heures, coefficient 2. 

Etablissement d'un compte-rendu de toilrnéé effec­
tuée dans une région au choix du candidat qui devra 
préciser son itinéraire et se conformer aux prescrip­
tions d'un ordre de service qUI lui sera dicté. . 
. L'ordre de service comportera des tr~vaux de vulga­
risation sur cotonnier, caféier, palmier à huile, cultures 
vivrières et contrôle d'une pépinière. 

1 I. - Epl{EUVES ORALES. 

A. - Matériel AgricOle - Durée 1/2 heure, coeffi .. 
dent 1. 

Epreuve pratique comportant des exercices tels QtUe :-: 
confection et ajustage d'un manche d'outil en bois ­
Démontage; remontage; r,èglage d'Un pulvérisateur. 
d'une poudreuse. 
_ B. - Travaux pratiques - Dtuée lia heure, coeffi­

cient 3. 
Démonstration pratique accompagnée d"explications 

à des cultivateurs sur les principaux travaux agri­
cole - (la question est tirée au sort par le candidat 
qui dispose de dix minutes pour se préparer). 

C. - TOpographie - Durée 1 heure, ooeffident 2.. 
Relevé des principales dimensions d'un polygone 

quelconque, tracé sur le terrain,. en se servant d'ua 
cordeau, par la méthode du double pas ou l'évaluation 
à vue, au choix du candidat. 
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Etablissement d,'un croquis côté de ce polygone, cal­
" œl du périmètre et de la surface. 

Récapitldation des épreuves 
10 -,- EPREUVItS .EC~ITES. 

A. Agriculture générale 	 1 heure ooefficient 3 
B. Agriculture spéciale 1 heure coefficient 3 
C. Elevage..... 	1 heure coefficient 1 
D. 	 Compte-rendu... 2 heures coefficient 2 

51heures --0 
Il.' - EPREUVES ORALES 

A.-~Matériel agrioole . 	1f2 heur,e ooefficient 1 
B. -:. Travaux pratiques . . 	1/2 he'Ure coefficient 3 
C. - TOJX)graphie . . ~ . 1 ,heure coefficient 2 
Total des épreuyeS • \.._ . . 7 beur~ 15 

HoRAIRE DES tPREUVES 

1er '#Jar.~ 
7 h:eures Appel des· candidats 

, 7 b. 30 à 8 lI. .45 Agrioulture spéciale 
9 h. à 16 b. 15 Agriculture générale 
1011. 30 à n h. 45 : - Elevage 1 

- 14 h. à 16 'h. 30 Oompte.rendu 
2e ~llI': 

7 n.à 8 b. 30 - Topographie 
A partjr de,Q heures, travaux pratiques et matériel 

agricole. 

ARRETE Np, 344-50/P. dit 29 	avril 1950. 
LE OOUVEQNEUR DES COLONIES, 

.CHEVAUER, DE LA LOOION D'HONNEUR,; 
CoMPAOMON DE LA LIB4~AnoN, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE AU Tooo. 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermlna.ut les attributions 

et les poUVOll'S du Commtssaire de la République au Togo; 
Vu le déc!ret du 3 janwer 1946 por1ant r40rganlSation

admlJllUr_tive du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représenta~ j 

Vu l'arrêté pQ 989-4QjP. du 18 décembt;e 1949 fixant les 
modal'ltés des exam~ pour l'intégration des Agents awCl­
haires et journalieœ d.ans les ead1"l'8; 

Sur la propositIon du DlJectetu du Réseau des CheminS 
~ fer du Togo; 

ARRETE: 

.ARTICLE PREMIER. - Les épreuves de l'examen 
professionnel prévu par l'article 3 de l'arrêté 989-49/P. 
du 18 décembre 1949 pour l'acqès dans le cadre local 
africain des Chemins de Fer et du Wharf du Togo sont 
fixée,s en annexe. 

ART. 2. - J..es épreuves auront lieu à Lomé à une 
date fixée par déciSJ.ql1 d.u Commissaire de la Répu­
publique. 

ART..3. - Les épreuves écrites sont choisieS par le 
Oommissaire de la Répubhque sur la proposition du 
Chef du service des Travaux publics et des Transports, 
les épreuves oral,es et pratiques par le président de la 
Commission prévue à l'article 5 ci-dessous. 

ART. 4. tes épreuves sont cotées de 0 à 20. Elles 
sont affectées des coefficients prévus en annexe. 

ART. 5. - La Commission chargée de l~ s,..rveiIlance 
et de la correcUon des épreuves se c011!pose comme 
iOUit : 

Le chef du service des Trav~ux publics ou 
so,n délégué . . . . . . . ., . Président 
. '·Troisronctionnaires ou agents eurÇl)6ens! 
du service des Travaux-'Qtlblics et des trans- . 
port désignés pat le Chef du Service des Memllres 
Travaux publics et des Transports . . . . 

ART. 6. - Le présent arr.êté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera.. 


Lomé, le 29 avril 1950. 

J. H. C~DILE. 

ANNEXE concemant les examens professionnels PI)UI' 
l'intégration des au.xillaires et ;oarnaliers d.aII$ tes 
cadres /OCQl/.X africains du Toge des Chemins de 
1er et dg. Wharf. 

a) Pour tous les ouvriers, bois, fer, maçons, charpen­
1;iers : 

Une interrogation orale sur leur métier - Durée 
.10 minutes coefficient 3. 

L'exécution d'un ouvrage - Durée 4 heures ­
coefficient 12. 


b) Pour les chauffeurs, mécaniciéns de locomotive: 
Une interrogation théorique - coefficient 6. 

Conduite de leur engin (sur 100 Kms.) 

coefficient 9. 


c) . Pour les agents de bureau et d'exploitation .les 

pointeurs du Wharf : 


. Une présentation de tableau statistique (soit à la 

machine, :soit à la plume, au chOIX du 'candidat) durée 

2 heures - coefficient 5. 


Une question écrite d'ordre général aYJlnt trait à 

leur emploi durée 1 heure - coefficient 5. 


Une interrogation orale sur un sujet ressortissant à 

leur emploi - Durée 10 minutes - coef4cient 5. 


d) Pour les chefs JX)seufS dé 	voie :, 

Une interrogation orale siUr le métier - durée 10 

minutes - coefficient 5. 


L'exécution d'un ouvrage (la' durée dépendra de 

l'ouvra'ge à exécuter) - ooefficient 10. 


e) Les dessinateurs: 

Une interrogation écrite sur leur métier - durée 

1 heure - coefficient 5. 


Exéœtion d'un dessin, duré~ 4 heures - coeffi· 

cient 10. 


.. 
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ARRETE No 345-50/P. du 29 avril 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION O'HONNEUR, 

. CoMPAONON DE LA LnWtATION, 

CoMMlSSAIIU! DE LA RÊPUBLIQUE AU TOOO, 

VU le décret C!U 23 mars 1921 déterminant lœ attributions 
et les poUVOIrs du CommiSSaire de la République au Togo; 

Vu te décret du3 janVIer 1946 portant réorganisation 
" admlnJStrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 

représentatives ; 
Vu l'arrêté dl 98949/P. du 18 dédembre 1949 fIxant les 

. modahtés des examens pour l'Intégration des Agents. aUXI­
trahes et journalIers dans les cadres locaux du Togo; 
. Sur la proposition du Chief du Service des Postes et 
Télécomm11l:'1kations j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les épreuv,es de l'examen 
professionnel prévu par l'article 3 de l'arrêté nb 989-49 
P. du 18 décembre 1949 pour l'accès dans le cadre 
local africain des Tral)~mlssions du ~ogo sont fixées 
en annexe. 

ART. 2. - Les épreuves écrites auront lieu dans 
les centres de Lomé, Anécbo, PaUmé, Atakpamé, 50­
kodé, Bassari, Lama-Kara, Mango et Dapango, à 
une date fixée par décision du commissaire de la 
République. 

ART. 3. - Les Commissions chargées de la sur­
veillance des épreuves écrites seront composées comme 
suit: 

lQ - à Lomé 

a) Président, 

Le Chief du Service des Postes et Télécommunica­
. tio.f!.s ou son délégué. 

b) Membres 

Un agent du cadre général des Transmi!;.!",emb,,,. db;­

s,ions Coloniales. "(:'t'dt::"/''/,,e 
Un alftlPnt du cadre africain des Transmis.. des Postlt' ,,!
.1>- TlllcomllUim-

Slons du Togo. cotion.> 

20 - Dans tes Nlkes centres 

a) P,ésldetit 

Le Comm8lldant de Cerde ou cnef de subdivision 
ou son délégué. 

b) Membres 

Le Gérant du Bureau des P.T.T. 
Un fonctionnaire européen ou africain en résidence, 

désigné par le COmmandant de cercle ou' chef de subdi­
vision. 

ART. 4. - Les ép.reuves écrites sont choisies par le 
Commissaire de la République sur la prqp6sition du 
Cbef du Service' des Transmissions. La Commission 
prévue à l'article 5 pour le centre de Lomé sera char­
gée de la oorrection des épreuves écrites, et 'Orales. 

ART. 5. - Les épreuves pratiques et orales sont 

choisies par le Chef du SeMce des Postes et Télé­

communications. Elles auront lieu dans les centres de 

Lomé, Anécho. Atakpamé, SokOdé, Lama-Kara et Man­

go, aux dates fixées par le Chef du Service des Postes 

et Télécommunications. Elles seront passées devant les 

Commissions ci-après: 


a) à Lomé 

Le Chef du Service des postes et TélécommwlÎca­


tions . . • • . . . . . . . . . • Président 

Un fonctionnaire du cadre général deSjM(lmb'"'' db;­

.. Col 'ai fini" pa, /"TransmlSSlons onl es . . . • . . Chel du so,."I". 


Un fonctionnaire a.fricain du cadre local de. Pos'., (I!

• • .. . TIII"ommunl­

des TransmiSSIons du Togo . . . • .. t:t1ru.~$ 

b) D(}Il3 'lt!s (JJlI,escenfres 
Le Ohef du Service des Postes et Télé­


communications . . . • . . . . . . Président 


Un fonctionnair.e d.u cadre général .deS.jlllemIlU.S dlsi. 
Transmis~dons ooloniales . . . • . . . finis Pli,. /" 

. .• Ch"ldu "",'Oie" 
Le Gérant du Bureau ou un facteur 11- d.s Post.. (l'

tulajre du grade suivant la catégorie «Com- TiUt:ommunl· 

mis ou facteur» . . . •. . . .. catioTl' 

. ART. 6. - Les épl1euveS sont cotées de 0 à 20. 
Enes sont affectées des ooeffidents prévus en annexe. 

ART. 7. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé. le 29 avril 1950. 
J. H. cmtLE. 

ANNEXE SIU le programme et modalités des examens 
prOfessionnels prévus pour l'intégration des tlllxi­
lJ.ajres et loarnaJters dans 18 cadre lolcal des Tr~_ 
missiOns da Togo. ' 

1(1 Commis des TransmisSIons - Section P.T.T • 
10 - Trois questions écrites sur le Service Postal 

- durée 1 heure coefficient 4. . 
21 ...:. Trois questions écrites sur le service électrique, 

- télégraphes .et téléphones - durée 1 heure.­
coefficient 3. 
~ - Trois questions écrites sur les services finan­

ciers - durée 1 heure - coefficient 3. ~ 
40 - Une épreuve pratique de transmission et de 

réception - ooefficient 5. 

Les sujets de composition sont choisis dans le pro-­
gramme ci-après: ' 

Servke PoShiJ,. 
Conditions 'générales d'admISsion des diverses cor­

respondances ordinaires - Lettres, çartes postales, 
Papiers d'affaires, ImprImés, Echantillons - Percep­
tion des taxes - Affranchis~mcnt, Franchise postale 
- Recommandation et chargement - Confection ­
Expédition et réception des dépêches /~ Distribution 
des oorrespondances - Réception des correspondances 
- Colis postaux. Définition, régimes, expédition, 
réception. 

• 

.. 

1 
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Service électrique: 
a) Télégraphe - Rédaction et dépôt des télégram­

mes compte de mots, Taxation des télégrammes, Rè­
igles de transmission dde réception des télégrammes, 
avis de service et aVIs de service taxés - Télégrammes 
présentant des particularités diverses à la transmission 
!et à la distribution - Télégrammes mandats. 

b) Téléphones - ~ègles de service dans le service 
urbain et interurbain, Messages téléphonés, Avis d'ap­
pel - Texation des communications. 

• 

Il lit 

Services financiers. 

Emission des mandats -- Régime intérieur et tran­
eo-.colonial -- Paiement des mandats -- Régime in­
térieur et traneo-colonial Cas particuliers de paie­
ment - Réclamations. Télégrammes mandats - Chè­
ques postaux - Ouverture de comptes courants ­
Versements et retraits de fonds - Caisse d'épargne ­
Demande de livrets - Premiers versements Verse­
ments IUltérieurs Remboursement. 

:1: ol: 

Epreuves pratiques. 
TransmisSion d'lUn télégramme de 20 mots de texte 

en langage clair. 
Réception d'un télégramme au sounder de 10 mots 

de texte en langage convenu groupes de chiffres et 
de l,ettres. 

Ilq - Commis des TrtJJ1,Smi~ions.- Sectkm Radio 
to -- Trois Questions écrites sur les J'lèglements du 

Service Radiotélégraphique - Durée 1 heure coef­
ficient 4. 

20 -' Trois questions écrites sur les notions élémen­
t~res d'électricité - durée 1 heure coefficient 3. 

30 - Trois questions écrites sur la constitution d'un 
appareil. de réception - durée t heure - coefficent 3. 

40 - Une épreuve pratique de transmission et de 
réception - coefficient 5. 

--------------~-

Les sujets de composition sont choisis dans le pro­
gramme ci-après : 

Règlements de radiotélégraphie. 
Diverses définitions de télécommunication. 

,. 

:1: :II: 

Electricité. 
Notions élémentaires d'électrléité et ses applications 

à la radio. ­

Appareils radios. 
Constitution d'un appareil radio de réception. 

Eprellves pratiques. 
TransmisSion et réception d'un télégramme en lan­


gage clairet convenu. 


III. 	 - Faete.ars des Transmissio.ns - Section P.T,T. 
to - Un compte rendu âe 10 à 20 lignes bU maxi­

mUm - durée 45 minutes -- coefficient 3. 
20 - Deux questions écrites sur Te service jJOstat, / 

durée 1 heure - coefficient 6. 
30 - Deux questions écrites sur la distribution des 


correspondances pœtaleset télégraphiques - durée 

1 heure - coefficient 6. 


Les sujets de composition sont choisis dans le pro­

gramme ci-apl1ès. 


Compte rendu. Incidents de service. 

'fi' 

'* :li: 

Service postal. 
Inviolabilité de la correspondance - Secret profes­


sionnel - Relevageet timbrage des correspondances, 

Travaux préparatoires à la distribution, Tri des cor­

respondances. 


il: :II: 

Distribution des correspondances: 
a) - Postales R~gles de distribution corres­

.pondances ordinaires, recommandés, caS particuliers de 
remise '(fes objets ordinaires er recommandés - Réex­
pédition des correspondances - correspondances ta­
xées - Distribution des envois expf)ès. 

b) Télégraphiques Dispositions générales et 
opérations précédant la distribution des télégrammes, 
mode de remise, adresses conventionnelles. 

IVo - Factcws des Transmissions Section SUI'­
vejllaJrJs des liglUJS • 

10 - Compte rendu succinct de 10 lignes au maXI. 

mUm - durée 45 minutes coefficient 3. 


20 - Tràvaux pratiques durée t heure - coef­
ficient 6. 


30 - Deux' questions orales - durée 112 heure ­
coefficient 6. ­

Les sujets sont choisis dans le programme ci-apl'jès : 

Compte rendu. - Relevé d'un dérangement de li­


gnes. 


TravQllx pratiques.. 
Pose et réglage des fils, épissures, colliers, arrêtSt 


armement, haubannages. 

'li' 

QuestiOns ondes. 
Entretien des lignes - postes à la terre, mélange, 

ooupures, isolement, isolateurs défectueux, élagage, 
préparation d'appuis en bois et métalliques, armements 
employés . 

.. 
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·va - FIldeUl's MS Trt11ZSmislSiOns - Section monieurs 
des Télépltones 

, ta - Compte rendu succinct de 10 lignes au maxi4 
mum - durée 45 minutes coefficient 3. 

20 - Travaux pratiques durée 1 heure - coeffi4 
clent 6. 

30 - Deux questions orales - durée 1/2 heure "­
coefficient 6. 

Les sujets sont choisis dans le programme ci-après ; 
Compte rendu. - Visite d'une installation d'abonné. .. 


.. .. 

TravOJJX pratiques. 

Relevé d'un dérangement dans un appareil télé­
phonique démonta'ge et remontage d'un appareil sim­
ple - installation d'un poste d'abonné. 

~ . 

.. .. 

QuestiOns orales. 
Entretien des appareils et de leurs accessions, piles, 

oordollS, sonneries, coupe circuits. 

ARRETE no 346-50/P. tilt 29 avril 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA ÙaION D'HONNEuR, . 

COMPA<JNON DE LA l.JBtRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE AU· Tooo, 
Vu le déc~ du 23 mars 1921 détermtnanf les il:trlbutions 

et tes POUVQlrs du CommIssaire de la République au Togo; 
~. Vu le décret du 3 janvter 1946 portant réorgamsation 
~. adm1fUStrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
i'Jl> représentatives j 

Vu l'arrêté no 989-49/P. du 18 décembre 1949 fIxant les 
~"' lDOd"alttfs ères examens pour 11i\fé~ratlOn lits A~1S auxt-­

ltai. et journaliers dans les cadreS locaux afncaias; 
Sur la proposttion du Clief du Service de l'Elevage; 

ARRETE: 

ARTicLE PREMlER. - Les épreuves de l'examen pro­
fessionnel, prévu par l'article 3 de l'arrêté no 989-49/P. 
du 18 décembre 1949 pour l'acqès dans le cadre des 
infirmiers vétérinaires du Togo sont fixées en annexe. 

ART. 2. - Les épreuves auront lieu à Sokoldé à une 
date fixée par décision du Commissaire de la Répu­
blique. 

ART. 3. - Les épreuves écriteS sont choiSIes par le 
Commissaire de la Répubhque sur la proposition du 
Chef du Service de l'Elevage, les épreuves orales <et 
pratiques par le Président de la Commission d'examen 
prévue à l'article 5 ci-dessous. 

ART. 4. - Les épreuves sont notées de 0 â ao. Elles 
oont affectées des coefficients fixés en annexe. 

ART. 5. - La Commission chargée de la surveil~ 
lance et de la correction des épreuves se compose 
oomme suit: 

lb Président : 
Le chef du service de l'élevage. 

2l Membres, désignés pol' le che/. du sel"vice de 
l'Elevage: 

Deux Vétérinaires Africains - Un infirmier Vétéri~ 
lIlaire. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera . 

Lomé, le 29 avril 1950. 
J. H. CrolLE. 

ANNEXE concernatit l'examen pl'olessi'onMl pOlI/' l'in. 
tégration du personnel allxiltaire ou journalier du 
service M l'Elevage dans le cadre local des 'Inlfr­
miers-Vétérinoires du Togo. 

PROGRAMME DES ÉPREUVES 

L'examen comprendra 3 types d'épreuves: 

Epreuve écrite 

Epreuve orale 

Epreuves pratiques. 


110 Epreuve écrite. . 
• Une épreuve comprenant 4 Questions sur les maladies 
animales contagieuses ou non et les moyens prophy­
lactiques -et thérapeutiques de combattre ces maladies. 

Durée: 2 heure. 
Chaque question est notée de 0 à 20; la moyenne 

des notes obtenues sera affectée du coeffiCient 3. 

n - Epreuve orale 
Une épreuve comprenant deux questions: ,. 
1 question d'ordre techniqtue 
1 question de police sanitaire et d'organisation ad­

ministrative. 
Chaque question est notée de 0 à 20. La moyenne 

des Dotes obtenues sera affectée du cof!/Iictent 2. 

III - Epreuves pratiques 
Une série de 6 épreuves, comprenant; ~ 
1) - Une épreuve de petite chirurgie (piqûres, 

saignées, ponctions aV'ec contention appropriée des 
sujets. 

2) - Une épreuve de microscopie et parasitologie 
a) coloration 'et examen d'un pré~vement: dia-. 

gnostic éventuel. 
b) examen d'un prélèvement frais: diagnostic éven­

tuel. 
c) Diagnostic de parasites. 
3) - Examen clinique d'un animal avec diagnostic 

et traitements éventuels. 
4) - Une épreuve d'inspection des 'viandes: exa­

men d'une carcasse à l'abattoir. 
5) - Une épreuve de zootechnie: examen d'un 

animal au point de vue ethnologie et extérieurs. 
6) Une épreuve de pharmacie: diagnose de pro­

duits pharmaceutiques et. d'instruments courants. LeurS 
applications. '. 

1 
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Chacun('! de ces 6 épreuves est notée de 0 à 20. La 

moyenne des notes obtenues sera affectée du coeffi­
dent 10. . 

Récapitulation des coefficients pour 1t!S 3 types 
d'épreuves: 

Epreuve écrite: coefficient . . 3 
Epreuve orale: coefficient 2 
Epreuves pratiques: coefficient 10 

ARRETE na 352-50/P. da 29 avril 1950. 
LE GOUVERNEUR 'DES COL.oNIES, 
CHEVALI~ DE LA LÉOION D'HONNEOR, 


COMPAONON DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUijUQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et les poUVOirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admInIStrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
repré$entatly(S ; 

Vu l'arrêté n~ 989-49/P. du 18 décembre 1949 fIxant "les 
modalItés dés exameœ pour l'intégration des Agents aUX1­
ltall'IIS et journaliers daœ les cadres locaux africains du Togo; 

Sur ]a proposition du Directeur de la Santé Publique;' 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les épreuves de l'examen pro­

fiessionnel préVIU par l'article 3 de l'arrêté no 989-49/P. 
du 18 décembre 1949 pour l'acQès dans les cadres afri­
cains du Togo des Infirmiers et Agents d'Hygilène 
sont fixées en annexe., . 

ART. 2. - Les épreuves auront lieu à Lomé à une 
date fixée par décision du Commissaire de la Répu­
blique. 

ART. 3. - L'es épreuves écrit,es sont choisies par le 
Commissaire de la République sur proposition du 
Directeur local de la Santé Publique du TQgo. Le$ 
épreuves oral,es et pratiques sont choisies par le prési­
dent de la Commission d'examen prévue à l'article 5 
ci-dessous. 

ART. 4. - Les épreuves sont notées de 0 à 20. EUes 
sont affectées des coefficients fixés en annexe. 

ART. 5. - La commission chargée de la surveillance 
et de la correction des épreuves se compose comme 
suit: , 

M. le médecin commandant le Floch . . Président 
M. le pharmacien commandant le Bouder: j
Deux Médecins-africains désignés par le Memores 

Directeur local de la Santé Publique . ~ 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 avril 1950. 
J. H. CÉDILE. 

----=-­
ANNEXE concerrumt /e8 examens professionnels pour 

l'intégration des Infirmiers et AJlents d'Hygièu 
I1/J.xiliair.es et journallBrs do.ns les cadres locaux 
africains 

NATURE DES EPREVES: 
10 Infirmiers et Ipfi.rmières. 
A) - Eprl!l.lV($ protiques : 

Baclériologiecoefficient . 2 
petite chirurgie coefficient 4 
Pharmacologie coeffiCient 2 

B) Epreuves orales: 

Technique des soins courants aux maJades 
coefficient . . . . . . . . . . . 3 


Matériel médico-chirurgical coefficient . 1 

Autisepsie et asepsie stérilisation et 


désinfection coeffident " . . . . . 2 
Notions élémentaires de pharmacie et de 

laboratoire . . .. . . . . . . . . . . t 
10 minutes, environ, seront réservées à chaque 

épreuve pratique et orale. 
Ces épreuves sont cotées de 0 à 20. 

20 - Agents d'hygiène 
A) - Epre{lves pratiques: 

Bactériologie coefficient . . . 2 
Parasitologie coefficient . . . • . . 3 

B) Epreuves orales 
Epidémiologie coefficient . . . . . -- 3 . 
Hygiène coefficient . '. . . . . 3 
Textes concernant l'hygÎlène publique 

coefficient . . . . . . . . . . .. l' 
Techniques intéressant l'hyg~ne ooeffident 3 
10 minutes, environ, seront réservées à chaque épreu­

ve, pratique et orales. 

Ces épreuves seront cotées de 1) à 20. 


ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ProlDollo•• 

Par décret en date du: 
14 avril 1950, sont j5romus, â compfer du Ul mars 

1950, du point de vue de la solde et de l'ancienneté:.. 
• ... • « • • • 	 ., .. • • • • ~

• 
B. A la 2e chlsse du grade d'administltJteur 

de8 colonies 
M.M. 	 .. ... « .. « .. .. 

Sagnes (Jacques-Cyprien). 

C - AlI grade 	 d'administrateur 

des colonies 


M.M. 

Silvy (Jean-Emile-Hector). 
.. • • ., .. « .. • .. • 

Cl......... 


N OTE - Classement dans lB cadre métropo/.Jtlilll, QlJ, 
31 décempre 1949 des fonctlo1t1U1lres de l'Ense!,.. 
gnement da second degré dont les MInS suivent. 
Extrait de la lettre no 1338 du 17 mars 1950 t1u 


Ministre de l'Education Nationale. 


http:Eprl!l.lV
http:I1/J.xiliair.es


_ _ 

_ _ 
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Ancienneté d'Echelon 
Territoire EchelonNOMS au 31 décembre 1949 

.................................................................................................... ........_................................................................................_.........._­_ 
Il - PROFESSEURS LICENCÉS 

,'.-'. .....................~................................................................................ ....._-- ..........................•._............................._.-.............._.........."....._.­
;,.·'M.M. 	 Mevel, Pierre . . 

Enjalbal, Henri . . 
DescadeilIas, Louis 
Chertier, René . . . . . . 

Tooo 
Tooo 
TOGO 
Toao 

lan 
3 ans 
2 ans 
1 an - 2 mois 

........................................•
~ ...................................................................." ......................................._............__................................................._ 
Vasseur, née Leblanc . . . . . . . ... .1_ Tooo 3 ans - 2 mois 
. ­................_..............................................................................-...-.........,_................................................................-............................................. 
Leska, Hélène . . . . . . . . . . Tooo lrèi 3 ans· - 7 mois1 . 

Par arrêté ministériel en date du : 

3 avril 1950. - M. Ven;tu1t Louis, Ingénieur-Adjoint 
" Cie 1re classe des Travaux Publics de l'Etat est classé, 
.~ pour compter du 16 mars 1950, dans le cadre général 

des Travaux Publics, des Mines et des Techniques 
.Industrielles des Colonies, au grade d'Ingénieur ad­
'joint de 1re classe des Travaux Publics. 

Il conserve à cette date une ancienneté civile de 
.1 an 8 mois et 15 jours. 

Ditachem••' 

Par arrêté interminIstériels, du 17 avril 1950, les 
instituteurs et institutrices ci-dessous désigés ont été 
mis à la disposition du Ministre de la France d'Ou­
tre..mer pendant les périodes indiquées, pour conti­
nuer leurs services dans les territoires précisés . 

•Pendant leur détachement ils continueront de figurer 
dans' ie cadre des instituteurs el institutrices de leur 
département d'origine et conserveront leurs droits à; 
l'avancement et à la retraite à condition qu'ils s'ac­
quittent régulièrement de leurs versements de retenues 
pour pensions civiles conformément aux dispositions 
légales réglementaires. 

NOMS 
Département 

d'originè Territoire Date de l'arrêté Période du détachement 

~••..................................................­
6-3-1950 tO Juin 	1943Puy-de-Dôme Nouvelle­Mme. Voldoire 

au 23 Mai 1948Calédonienée Dussept 

....-...._................................................................_............................................_..... ..__..._-_...-........_................ ...... ............................
~~ 

. 	 ,...................~..................................................................................................................._...................... 


Par décision du: 
24 avril 1950 du Directeur général de l'Office 

,Central des chemins de fer. -
. M. Bougeard Lucien, Chef de dépôt de ~ classe 
:(Echelle Il, échelon 9) du statut général du Personnel 
des. Régies ferroviaires de la France d'Outre-mer, est 

:, mis à La disposition du Commissaire de la République 
au Togo pour servir au RéseaU des Chemins de fer du 
~ogo, à oompter de la veille du jour de son embarque­
ment. 

~ 

ACTES DU 	GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

Tilularl••lIon-Par arr'êté du Gouverneur General, Haut' Commis­
saire en A.O.F. en date du : 

18 avril 1950. - M. DintImille (André), Greffier. 
stagiaire en service au Tribunal- de 1re Instance de _ 
Lomé (Togo) est titularisé dans son emplOI pour comp­
ter du 2 avril 1950, date d'expiration de son année 
de stage règlementaire et nommé Greffier de ~ 
classe avant 18 mois. 

.. 
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Il est attribué·à M. Dintlmille (André) un rappel 
d'ancienneté de Il mois 22 jours colTeSpondant au 
kmps de service militaire au Togo. 

ACTES DU POUVOIR. LOCAL 

J.ligr.lld. 

Par arrêté no 350-50 P. du: 
29 avril 1950. - Les instituteurs ci-après, appar­

tenant au cadre local supérieur créé par arrêté nO 
986-49jP. du 18 décembre 1949 titulaires du Certi­
ficat d'aptitude pédagogtque, sont intégrés ainsi gu'il 
suit, pour compter du 1er janvier 1950, dans le cadre 
local supérieur de l'Enseignement organisé par arrêté 
no 267/J>. du 28 mai 1945. 
M.M. 	 Ajàvon Henri, instituteur de Je classe ,(an­

cienneté conservée: 1 an) 
Vianou Benjamin, instituteur d,e 4e classe (an­

cienneté conservée: 2 ans) 
Tettekpoé Léopold, instituteur de 4e classe 

(ancienneté conservée : 1 an) 
Amédegnato Richard, instituteur de 4e classe 

(ancienneté conservée: 2 ans) 
Kauanvi Laurent, instituteur de -te classe (an­

cienneté conservée: 2 ans) 
Akue François, instituteur de se classe (an­

cienneté conservée: 2 ans) 
4f,wson josepb, instituteur de 5e classe (an­

cIenneté conservée: 2 ans) 
Kpodar Louis, instituteur de (}le classe .(an­

cienneté conservée : néant) 
l<offi ,Ju,Ii;n, instituteur de ()e "classe' (andennèlé 

conservee: néant) 
8o<:co Eusèbe, instituteur de (}le classe (ancien­

neté conservée: néant) 
Siti jean, instituteur de ()e classe (ancienneté 

conservée: néant) 
Ayayi Atayi Alphonse, 	 instituteur de (jIt daste 

(ancienneté conservée: néant) 

Rccl••••••••• 

Par arrêté no 347-5O/P. du : 

29 avril 1950. - Conformément à l'arr@té no 313-50 


P. du 24 àvril 1950, les agents ci-après, appartenant 
au cadre local supérieur des Travaux Publics, sont 
la reclassés de la façon suivante: 

Compiablel 
M.M. 	 FoUy Michel, Chef comptable avant 2 ans, 

pour compter du 2 décembre 1945. 
Cbet complable après 2 ans, pour compter du 

2 décembre 1947. 
Quashie William, Chef comptable avant 2 ans, 

pour rompt'er du 1 er janvier 1947. 
C~et comptable après 2 ans pour compter du 

1er janvier 1949. 
Dossèvi Pierre, Comptable principal après 18 

mois, pour compter du 1er janvier 1947, 
Comptable principal après 36 mois, 	pour comp­

ter du 1er juillet 1948. . 

M.M. 	Dogbé Godwin, CQmptable principal apr,ès 18 
mois, pour compter du 1er janvier 1947, 

Comptable principal après 36 mois, pour comp­
ter du 1er juilfet 1948, 

Ako Michel, Comptable principal après 18 mois, 
pour compter du 1er janvier 1948, ­
Comptable principal après 36 mois,' pour 
compter du 1er juillet 1949. 

Apedo 	 Amah Georges, Comptable après 18 
mois, pour compter du 1er janvier 1947, 
Comptable après 36 mois, pour compter du 
1er juillet 1948. 

Dessinateur : 
Gna>sSOIloou Victor, dessinateur principal apltès 

18 mois, pour oompter du 1er janvier 1948, 
dessinateur principal après 36 mois, pour 
comQter du 1 ~ juilIel 1949. 

Ou.vTÏer d'art: 
Koukpaki Julien, Ouvrier d'art après 36 mois, 

pour compter du 1er janvier 1947. 

Surveillant : 
Obegnedji Venance, surveillant après 36 mois, 
stagIaIre, pour compter du 1er octobre '1949. 

• 	 Par arrêté' no 348-50 P. du : 
29 avril 1950. - Sont et demeurent rapportées les 

dispositions de l'arrêté no 240 du 22 avril 1942 
portant retrogradation de M. Amoussou Pierre, alors 
moniteur de l'Enseignement. 

La situation administrative de M. Amoussou Piem: 
est rétablie de la façon suivante : 

l Q) dan8 le cadre des moniteurs 
de l'Enseignement 

AndeltM formation 
Moniteur de 4e classe pour compter du 1er IBn.. 

vier 1941 
Moniteur de 3e clas~ pour comPter du 1er Ian­

vier 1943. 
Nouvell(: formation 

Moniteur adjoint de '2e classe pour compter du lell 
novembre 1944 (ancienneté conservée: néant). 

20) dans le cadre des commis d'administrlItioll. . 
Commis d'administration adjoint de 2e classe pour 

compter du 27 novembre 1945. ' 
L'arrêté no 303-50/P. du 20 avril 1950 portant 

reclassement des agents des cadres locaux africains 
dits supérieurs est rapporté en ce qui concerne M. 
Amoussou Pierre: 

Conformément aux dispositions de l'arrêté no 122'" 
5O/P. du 9 février 1950, M. Amoussou Pierre'est 
reclassé de la, façon suivante: 

Commis d'administration adjoint de 2e classe pour 
compter du 1er janvier 1948. ," 

Commis d'administration adjoint de 1re classe polir 
compter du 1ec juilkt 1948. 

.. 
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,Par arrêté no 349-50 P. du: 

29 avril 1950. - Sont et demeurent rapportées 
les dispositions de l'arrêté no 240 du 22 avril 1942 
portant l'etrogradation de M. Bonin François, moni­
teur de l'Enseignement. 

La situation administrative de M. Bonin François 
est rétablie de la façon suivante: 

'Ancle1ZM, formation. 
Moniteur de 3e classse pour compter du 1er ;Janvier 

11.939 
Moniteur de 2e classe pour compter du 1er ~anvier 

:1943. 
N ouvell;!! formation 

lVloniteur adjoint de 2e classe pour compter du 1er 
novembre 1944. 

Moniteur adjoint de 1re classe pour compter du 
1er janvier 1945. 

Moniteur ordinaire de 2e classe pour compter du 
lerjuiUet 1947. 

Nomi.atlona 

Par décision no 281 D/P. du : 

17 avril f950. - M. Carli Antoine Désiré. :Adminis. 
trateur-adjoint de 3e classe des colonies en service au 
Cabinet du Commissaire de (a République' à,' Lomé, 
eSt {tomme adjoint au Commandant du cercIe el Chef 
de la 'Subdivision âdministrative' de Sokodé. 

Par décision n~ 298 D/P. du: 

22 avril 1950. - M. Nicolas Bernard, Aide-Con­
ducteur Contractuel d'Agriculture en service à Ata­
kpamé est nommé Ch~f par intérim de la Ciroonsa:i.p­
tion Agrioole d'Atakpamé, en remplacement du Con­
ducteur en Chef des Travaux Agricoles Jambon qui' 
reçoit une autre affectation. 

Par décision, no 331 D/P. du: 

27 avril 1950. - M. Lauqué Louis, Chef de Bu­
reau de classe exceptionnelle après '6 ans d'Admi­
rustration Générale d'outre-mer, en service au Bureau 
(lu Personnel, est nommé, par intérim, Chef dudit 
.Bureau, en remplacement de M. Gastou Georges, 
Administrateur de 3e classe des colonies, en instance 
d~ rapatriement. 

..Par décision no 337 D/P. du: 

29 avril 1950. - M. Petit-Laurent Jean, Adminis­
trateul' adjoint de 1re classe des colonies, Adjoint au 
Commandant du Oercle de Klouto, est nommé Chef 
ne la Subdivision administrative de Tsévié, en rem­
placement de M. Laprun Edouard, Administrateur 
adjoint de 1re classe des colonies, en instance de 
départ ,en congé administratif. 

RECTIfiCATIF d l'arrêté no 281-5O/P. du 6 avrD 
1950 porUmt nomination d'instituteurs principau~. 

Au lieu de:: 
M. Sohier Ma~cel est reclassé instituteur principal 

de Je classe, ancienneté conservée: 1 an 18 Hours. 

lire: 
M. Sohier Marcel est, reclassé instituteur principal 

de Je crasse, ancfétneté consserv~: 1 an 11 mOls 
22 jours. 

Le reste sans changement. 

Aff_ctationa 

Par décision nO 278 D/P. du: 
15 avril 1950. - M. Dubois Louis, Contrôleur 

de 2e cla.sse des Transmissions colontales nouvellement 
affecté au Togo et arrivé à Lomé le 11 avril 1950 
par l'e paquebot Hoggar, est mis à la disposition du 
Chef du Service des Postes et Télécommunications. 

Par décision tl'Q297/D/P. du: 
22 avril 1950., - M. ,ambOn Gilbert, Conducteur en 

Chef après 4 ans du Cadre Commun Supérieur des 
Travaux Agricoles de l'A.O.P., Chef de laCircons­
cription Agricole d'Atakpamé, est affecté à la Direc­
tion du Service de l'Agriculture à Lomé. 

• En outre il est nommé Chef de la Circonscription 
Agricole du Sud en remplacement de M. Gaillaguet 
rentrant en congé. 

Par décision na 299 D/P. du : 
22 avril 1950. - Le Moniteur ordinaire de 2e 

classe de l'Agriculture Ookounous Remy en service ~ 
Tsévié est affecté à la Direction du Service de l'A~ 
gricultureà Lomé. 

Le Moniteur ordinaire dé 3e classe d'Agriculture 
Abyee Joseph en service à Anécho est affecté il 

rTsévié. ,1 . r' [' 1. J 

Le Moniteur adjoint de 1re cIasse·'èt'AWiculture 
Atouhoull Célestin en service à Bassari est affecté 
à la Ferme de Barkoissi (Cercle de Mango). 

Le Moniteur adjoint de 3e classe d'kgriculture 
NoussokJ)Oé Mathieu en 'service à Tsévié est affecté 
à la Ferme-Ecole de Sotouboua (Cercle de So1rod~. 
, 'Le Moniteur adjoint de 3e classe d'Agricu,lture, 
Agbodjan Prince Thomas en service à la Direction 
de l'Agriculture à Lomé est affecté à Mango. 

Le 'Moniteur adjoint de 3e classe stagiaire d'Agricul­
ture Geraldo Raïmy en serVice à Tséviéesl affecté 
à . fa Subdivision de Lomé . 

Par décision no 330/D/P. du; 
27 avril 1950. - M. Chalono René, Aide-COnducteur 
de 1re classe stagiair,e des Travaux Agricoles, 'en ser­
vice à la Direction de l'Agriculture à Lomé, est affecté 
à la Circonscription Agricole du Sud avec résidence 
à Anécho pour servir à la vulgarisation' agricole 
dans le Cercle d'Anécho. . 

.. 




-----------------

395 l er mai 1950 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

.. 
Salaire. 

• 
Par décision nb 296 D/pI8D. du: 

22 avril 1950. - A compter du 1 er mars 1950, Ma­


dame Dutheil 'Huguette, secrétaire sténo-dactyIogra­
pile à titre précaire et révocable au Bureau du Plan, 
percevra un salaire mensuel de 20.000. Francs exclusif 
de toute indemnité. 

Par décision nb 325 D/F. du : 
26 avril 1950. - Le Paragrapbe 2 de Particleler de 
la décision no 3211'D. du 5 mal 1949 est abrogé et 
:remplacé par le suivant: 

10 - à sa solde budgétaire, à la prime d'ancien­
neté et à l'acompte de 450;0 suivànt la rÇglementa­
'lion en vigueur pour le porsonnel présent au Territoire 
et à unie indemnité de change d'un même montant. 

c••••• 

Par décision no 338 D/P du: 
29 avril 1950. - Un congé administratif de huit 

mOis pour en jouir à Griscione (Cor:se) est accordé 
à M. Casanova Auguste, contre-maître princ1pal, 
échelle 7 échelon 8 du cadre <.lIecondaire des che­
Imi~ de fer du Togo qui compte 3.2 mois et 6 jours
de séjour consécutifs dans le Terdtoiil1e. 

2eUn passagoo pour la France en 1re classe ca-, 
tégorie, lui est en outre délivre ainsi qu'à sa femme 
et ses quatre enfants âgés respectivement de 19 ans, 
11 ans, 7 ans et 9 m'Ois, sur le paquebot « Canada » 
attendu à Lomé vers le 24 mai 1950. 

RECTIFICATIF à lâ, décision nO 262/DP. du 13 
avril 1950 accordant congé de fin de contrat à 
M. Oberham[i Georges, Aide-conaucte,ur. contrae­
trlel. des Travaua; 'Agricoles., , . . . . " .. . . . . ., .. .. .. . . . 

Au lieu de: 
Un passage pour la France par voie aérienne en 

2e classe - troisième catégorie, de Lomé à Paris 
(Via Lagos), lui est en outre délivré ainsi qu'à sa 
femme et son enfant âgé de 8 ans, sur l'avion 
d'« Air-France» attendu à Lomé le 24 avril 1950. 

• " .. • .. .. .. .. .. .. .. 1# .• 

Lire: 
Un passage pour la France par voie aérienne en 

2e classe troisième catégorie, de Lomé .à Paris 
(Via Lagos), lui est en outre délivré ainsi qu'à sa 
femme et son enfant âgé de 8 ans, sur l'avion 
dt « Air-France Il attendu à Lomé le 27 avril 1950. 

.. .. .. " .. .. .. .. '" .. .. . .. .. 

Di.,..ibilUi. 

Par décision no 277 D/F du: 

15 avril 1950. - M. Fourn Emile, calque ur de 


5e classe du cadre local secondaire des 1. P. et des 
.Mines du Togo, en service à Sokodé, est, sur sa 
demand~, placé d.ans la p?sition de di~ponibilit:é 
sans traItement pour une période d'un an,a compte:r, 
du 21 avril 1950. . 

Par décision no 292 D/P du: 
20 avril 1950. - M. Attisso L-aurent, chef d'éqlÙj­

pe de 1re classe des C.F.T., en service à Gléi (Cercle 
d'Atakpa'mé) est, sur sa demande, placé dans ta: 
position de disponibilité sans traitement pour une 

1erpériode d'un an, à compter du mai 1950. 

D'.l••.•• 

Par décision no 276 D/F du : 
15 avril 1950. - Est acceptée, pour compter du 

1er. avril 1948, la démission de son emploi, offerte 
par M. Ajavon Charles, calqueur auxiliaire. 

Afflle/ations 

Par décision no 280 D/P du: 
15 avril 1950. M. Tèvi Joseph, Agent de 

Police stagiaire, en service à PaUmé, est affecté au 
Commissariat de Police de Lomé. 

4eM. Amegnon David, Agent de Police de classe 
en service au Commissariat de Police de Lomé, esl 
affecté à Palimé, en remplacement de M. Tèvi Jo­
seph. 

Par décision no 293 D/P du : 
20 avril 1950. M. Douam Doné, Agent de Police 

de 3e classe, en service à Atakpamé, est affecté au Com­
• missariat de Police de Lomé. ~ 

M. Siaka Amadou Masou, agent de police stagiaire, 
en service à Lomé, est affecté au Commissariat de 
Police d'Atakpamé, en remplacement de M. Douam. 

Gardes-frontières 

Nominations 

Par arrêté nO 312-50 P du : 
24 avril 1950. - Les anciens militaires : 

Bodjona Batossé 
Azondjlede Pierre 
Dovonon Fatondé , 

sont admis dans le cadre local des gardes fr'Ontières 
du Togo en qualité de stagiaiJ::es et mis à la disposi­
tion du chef du service des Douanes, en remplace­
ment des'gardes frontières Esso Chaoana, Anani 
Gourma, retraités, et' Viera Vincent, révoqué. 

Sanction disciplinaire 

Par arrêté nO 305-50 P du : : 
20 avril 1950. - La peine diSCiplinaire de un an 

de retard dans l'avanCement est inflIgée au garde
frontière de 2e classe Agossou AugustIn en servîce' ~ 
Lomé, pour le motif sUIvant: 

« Ivresse manifeste en service -- scandale - refus 
« d'obéissance et abandon de poste ». 

".rc.. de p.Ucc 

Par arrêté no 326-50 BM du : 
28 avril 1950. - Sont engagés dans le corps des 

gardes cercles du Togo et affectés au dépôt des gardes 
de Lomé: 

.. 
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comme Brigadiers de l;:oe classe 
àjc du 1er: avril 1950: Hounzandji Ca.;,imir, ex-Ser~ 

gent de T.R. . 
" 1er mai 1950: Komlanvi Augustin Ernestho, 

ex-Ser~t de T.R. 
comme gardes de ~ classe 

à/c du 1er. avril 1950: Zato Tchédré, ex-tiraille~ 
de ~ classe 

" 1er mai 1950: Kombati Komlan, ex-tirail~ 
'lieur de ~ classe 

" 1er. mru 1950: Dansou Dougloui, ex-tirail ­
[eur de ~ classe 

Sont licenciés et rayés des contrôles actifs du 
corps des gardes cercles du TerritOIre : 

pour compter du 1er, lnai 1950 

c pour inaptitude physigue non lmputable au 


!ServIce » 


Kouassi Etienne, garde de ~ classe MIe 1775, du 
peloton de KloufJo . 

pour compter du 11 mai 1951f 

« pour mauvaise manière habituelle de. servir» 


Mori Konaté, garde de ~ classe MIe 1802, du dépôt 
des gardes

La gratuité du transport leur est accordée pour 
rejo~ndre 'leurs foye,I1S avec leur famille. 

DIVBRS 

Par décision no 286 DjAPA du : 
20 avril 1950. - Le taux des allocations serv~s 

i certains Chefs de famille et à des anciens agents 
",: de l'Administra~on est fixé ainsi qu'ü suit pour 

compter du 1er: janvier 1950: 

Cercle de Lomé 
M.M. 	 Mensah William', ex-agent d'Admilnlst. 12.000 

A({bodjan William' P. ex-agent d'Adm. 4.800 
A]avon Emmanuel, ex-agent d'Adm. 4.800 
De Souza Félicio, ex-agent d'Adm. 4.800 
Gaba Jacob, ex-agent d'Administr~t~on 4.800 
Aboki Frantz, ex-agent d'AdIll.inŒt. 7.200 
Tidjani Ali, ex-a~nt d'Ad.mllUslration 3.600 
Karamoko, .ex-agent d'AdmilllStration 4.800 
Idrissou, ex~t d'Adntinistraüon. 2.400 
Kodjovi William', ex-agent d'Administ. 2.400 

Cercle d'Anécho 
IM.M. 	 Antoine Kponlon Quam Dessou, Chef 

de famille Adjigo . • . . . . . 54.000 
Ajavon Daniel, Chef de famille Ajavon 13.200 
Da Silveira, Chef de famille da Sitvetra 9.600 
Houénassou da Silveira, ex-ag. d'Adm. 7.800 

Cercle de Mango 
M.M. 	 Kokou Yaboué, ex-agent d'AdI:nin.tst. 2.800 

Lambima Gabouri, ex~nt d'Admini&t 2.600 
Gatri, eK-agent d'Administratio~ . . . 2.400 
Aboudou Saparpa, ex-agent d'Administ. 2.200 

Les allocations sont personnelles et annuelles. Elles 
sont payables par trimestre, à terme échu. ' 

La dépense correspondante est imputable au Cha­
pitre 1 article 3 (allocations temporaires) paragra­
iphe 1 du Budget Local du Togo - ExerClce 1950. 

Par décision no 287 DjAPA du : 
20 avril 1950. - Le taux des allocations servies 

à certains Chefs de famille et à des aitciensagents 
de l'Administration est fixé ainsi qu'il suit pour 
compter du 1er janvier 1950. 
M.M. 	Gloh Asslgbévi, ex-agent d'Adm~~st. 6.480 
, Kodjo Laurenœ, ex-agent d'Admmlst. 7.200 

Arnold, ex-chef du Centre de Ségréga­
tion d'Akata . • • . • . . . . . 7.560 

Les allocations sont personnelles et annuelles. Elles 
sont payables par trimestre, à tenne échu. 

La dépense correspondante est imputable au Cha­
pitre 1 article 3 (allocations temporaires) paragra­
phe 1 du Bud~t Local du Togo - Exercice 1950. 

Par arrêté no 315-50 F du : 
24 avril 1950. - Est accordée à Mme Veuve 

Barboza Cécilia, femme d'un ex-proposé des Douanès 
du Togo décédé le 19 février 1949, l'allocation via­
gère de trois mille six cents (rcs (3.60lltrcs) l'an 
pour compter du 20 février 1949, lendemain du 
jour de décès de son mari. 

Par décision no 333 DjAPA du : 
28 avril 1950. - L'article premier de la décisioa 

no 286 DjAPA du 20 avril 1950 est complèté ainsi 
qu'il suit, P9ur' compter du 1er, janvier 1950. 

Cercle de Mango 
Arouna, ex-a~nt de l'adm:Lnistration • 5.000 ... . 	. . . . . . . . .. .. .. .. . . . .. 

Par décision no 334 DjAPA du:. 
28 avril 1950. - Il est alloué aux chefs indigènes 

de la Subdivision de T&\vié (Cercle de Lomé) ci-des­
sous désignés, pour services rendus pendant l'année 
1949, les allocations suivantes : 
M.M. 	 Agboli Paul, chef du village d'Ezo 1.500 

Koukakpo Akpaka, chef du villa~ 
d'Assomé . • . . . • • • • • • . 5.000 

Yao Hayibor, chef de quartier à 
Gblainvié . • . . . . . . . . . • 1.500 

Aped? T.ouléassi, chef du village de 
GlainViié . • • • . . . . • • .. . . 1.500 

Kowou Nicolas, chef du villagè de 
Havé • • . . . . . • • . • .. • 5.000 

Agbessi Pierre, chef du vil. de 
Koojo . . .. . . ,. .. .. III. 3.000.. 

Tobolo Guebauya, 'sous-chef du can­
ton de Gamé . • . • . • . . . 5.000 

Koffi Noudoda, adjoint chef de can­
ton de Gamé . • . . . . . • . • 5.000 

Cornelius Alakpa, chef du village de 
Noépé .,. . • . '. " . • • . . 7.000 

Sodjedo Nopégnon SomalI, chet quar­
tier à Assiam~ . • •• •..• 2.000 

Amouzou Togo, chef de quartier à Het­
chavi . • • • . • . • • • • • . 1.500 

Christian Adjrah, notable à Tsévié-
Hetchavi . • . • . . . . . . • 1.500 

Mat~ia? Kodja, Notable à Tsévié-Het­
chan • • . . . . . . . . . . • • 1.500 

Bamezon, Notable il Tsévié • • . • 1.500 
Agamah Dali, chef du villag~ de Fon­

• 3.000Se'~ ÀI~ysiu~l 'N~tabIé à Davié' . • 1.500 
Dopegnon, cheI de quartier à Davié • 2.000 

.. 
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M.M. Akl{=jiA~a~f~r,. c~ef. d~ ~ill~~ ~e 2000 
Gaka Datenou, chef du village d'Alo­

kouégbé . • . • . . . • . . . . 1.500 
Comlan Agbozo, chef de canton de 

Bolou . " . . . . . . ." 2.000 
Bokor, chef de quartier à Bolon . . . 1.000 

La dépense est imputable au chapitre 4 article 5 
paràgraphe 3 du Budget Local du Togo - exercice 
1949. 

RECTIFICATIF à l'article premier de la décision 
no 286-DjAPA du 20 avril li~nt pour 1950 le 
montant des alloootions servzces à cer ff1'ns chrIs 
de famille et anciens agents de, l'Adnunistrafion. 

. . . .. . .. . .' 
Au lieu de: 

Cercle de Mungo 
M.M. 	 Kokou Yaboué, ex-agent d'Administ. 2.800 

Lambima Gabouri, ex-ageat d'Administ 2.600 
Gatri, ex-agent d'Administration . . . 2.400 
Abaudou Saparpa, ex-agent d'Administ. 2.200 

Lire: 
Cercle de Mango 

M.M. 	 Kokou Yaboué, Chef de famille. 2.800 
Lambima Gabouri, Chef de fllDli1le • 2.600 
Gatri, Chef de famille . • • • . . • 2.400 
Aboudou Saparpa, Chef de famille 2.200 

1. . 	 . .. '. • .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. , 
Le reste sans changement. 

Par arrêté no 321-50 F du: 
.. 26 avril 1950. - Il est alloué à lfe Anani 'Ignacio 

Santos, Avocat-Défenseur près la Cours d'Appel et 
les triburiaux de l'A.O.F. demeuraut et domicilié li 
Lomé, Avenue des Alliés, une somme de cent mille 
francs (100.000 frs.) à titre de JlIi'>vision, pour
couvrir les frais innnédiats de la procédure dans 
Œ'instance en résiliation.du bail en~ par le Ter­
ritoire du Togo devant le Tribunàl -Civil de Lomé, 
contre la Compagnie Générale du Togo, Société Ano­
nyme dont le sièïle est à Agou, Cercle de Klouto. 

Me Santos proc:fuira un étàt des frals de prtocédure 
exposés en 1re instance et l'excédent éventuel de la 
provision ci-dessus s'imputera à due conCllrt'enœ 
sur ses honoraires d'Avocat-Défensemt 

C......d.....t i.dig••• 

Agents administratifs 

Par décision no 304 DjAPA du : 
24 amI 1950. . M. Gbadoé Blaise est désigné 

pour compter du 1er janvier 1950, dans les con­
ditions fixées par l'arrèté no 964.. 49/APA du 6 dé­
rembre 1949, comme agent adminhtratif chargé de 
coordonner l'action de certàins Chefs coutumi.al1s. 

Il aura pour domicile Aklakou (Cercle d'Anécho) 
et sa compétence s'exercera sur les villages
de: Aklakougan, Allakou-Molokou, Aklàkou-E.tchavi, 
Kpondavé, A Vévé, Adam~, Azimé et Hlandé. 

M. Gbadoë Blaise sera payé sur la base du taux 

minimun des salaires des agents d'ournaliers de la 

2e catégorie (aide-commis), soit 13 francs par jOllQ 

ouvràble. . 


Par décision no 305 DjAPA du: 

24 avril 1950. - M. Vana Blaise est désigné pO\ll'l 


compter du 1er- janvier 1950, dans les conditilons 

fixées par l'arrêté no 964-49jAPA du 6 décemb~ 

1949, comme agent administratif chargé de coor-. 

~.onner l'action de certains Chefs coutumiers. 


Il aura pour domicile Agouégan (Cercle d'Anéého); 

et sa compétence s'exercera sur les villages de:1 

Agouégan , Sivamé, Séko, Djéta, Sanvé et Agbanakin. 


M. Vaua Blaise sera payé sur la base du taUXl 

minimum ~es salaires des agents journaliers de la 

2c catégorie (aide-commis), soit 130 francs par jotU'l 

ouvrab~ ; 


Par décision no 306 D/APA du: 
24 avril 1950. - M. Dekaole Louis est désigné 

pour compter du 1er janvier 1950 dans les . con(ij.­
tions fixées par l'arrêté no 964-49/ApA du 6 déoe:m'­
bre 1949, comme agent administratif chargé de coor­
donner l'action de certains Chefs CQ!ltumœrs. 

Il aura pour domicile TogovilOO (Cercle d'Anécho) 
et sa compétence s'exercera sur les villages de:~ 
Togoville, Ekpoui et Sévagan. 

M. Dekaole Louis sera payé sur la base du taux 
minimum des salaires des agents journaliers de la 
2e catégorie (aide-cam'mis), soit 130 francs par joUir.
onwàbre. 1 

Par décision no 307 DjAPA du' 
24 avril, 1950. - M. Lawson Laté Richard est 

désigné pour compter du 1er janvier 1950, dans les 
conditions fixées par l'arrêté no 964-49/APA du 6 
décembre 1949, comme agent administratif char~ 
de coordonner l'action de certains Chefs coutumieI'tS. 

Il aura pour domicile Zébé (Cercle d'Anécho) et 
sa compétence s'exercera sur les villages die: G11­
dji K~ji, AssoukoJ>é, Zalivé, Zoolagan, Zoola-Kpo­
guédé), Hounlokoué, Afidégnigban, Agnronkopé, Konê­
non, ~igbéhoué et Atouétà. 

M. Lawson Laté Richard sera pavé sur la base 
du taux minimum dei! salaires des·agénts jouma­
Hers de la ~ catégorie (aide-commis), soit 130 frs. 
par jour ouvràble. 

Par décision no 308 D/APA du: 
24 avril 1950. - M. Johnson S~mphorien est 

désif;lné pour compter du 1er. janvier 1950, dans 1. 
conditions. fixées par l'arrêté no 964-49jAPA du 6 
Décembre 1949, comme agent administratif chargé
de coordonner l'action de certains chefs cou~. 

Il aura pour domicile Badougbé (Cercle d'Anécho)' 
et sa compétence s'exercera sur les villages de : Ha': 
dougbé-Adjomé, Badougbé-Kélat Djankassè, Agbato­
kopé et Akoda. 

M. Johnson Symphorien sera payé sur la base du 
taux minimum deS salaires des a~ents journaliers 
de la 2e catégorie (aide-commis), SOlt 130 francs p~ 
jour onwabIe. 

http:r�siliation.du
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Par décision nO 309 D/APA du: 
24 avril 1950. M. Amegnona Toudji es.t dési­

i;' gué pour compter du 1er janvier 1950, dans les 
~' conditions fixées par l'arrêté nO 964-49/APA du 6 

décembre 1949, comme agent administratif chargé 
Ide coordonner l'action de certains chefs ooutumie.lis. 
, 'llaura pour domicile Amégnran (Cercle d'Anécho) 
et sa compétence s'exercera sur les villages de : Amé­
Fan, ~omë-Gbavé, Momé-Ho,unkpati, Dagbati et Vo­
'Asso. 

M. Amegnona Toudji sera payé sur la base du taux 
minimum des salaires des agents journaliers de la 
'2° catégorie (aide-coIlÙllis), soit 130 francs par jour 
'ouvrable. 

Par décision no 310 D/APA du: 
24 avril 1950. - M. Yao Agbohibo' est désigné 

rpour compter du 1er. janvier 1950, dans les condi­
tions fixées par l'arrêté no 964-49jAPA du 6 décem­
bre 1949, 1comme agent administratif chargé 'de 
coordonner il'actlon de certains chefs ooutumiers. 
. Il aura pour domicile Kouvé (Cercle d'Anécho) et 
sa compétence s'exercera sur les villages de: Kouvé 

;:. et Atran. 
M. Yao Agbohibo sera payé sur la base du taux. 

',minimum 	des salaires des agents journaliers de la 
2° catégorie (aide-commis), soit 130 francs par jour 
~uvrable. 

l
, Par décision nO 311 D/APA du : 
.; 24 avril 1950. - M. Adankpo Yao Adolphe est 

désigné pour compter du 1er janvier 1950, dans 'les 
~," conditions fixées 'par l'arrêté no 964-49/APA du 6 
l'décembre 1949, comme agent administratif chargé 

de coordonner l'action de certains chefs ooutumÎtlrs. 
, Il aura pour domicile Tabligbo (Cercle d'Anécho) 
et sa compétence s'exercera sur les villages de: Ta­
bligbo, Sikpé-Adégoun, Hahoutékondji, Tokpli. Sika­
Koadji et Akladjenou. 

M. Adankpo Yao Adolphe sera payé sur la base 
Idu taux minimum des salaires des agents journaliers 
de la 2e catégorie (aide-commis), soit 130 francs par 
jour ouvrable. 

Par décision nO 312 D/APA du: 
24 avril 1950. - M. Kouassi Anatole est désigné 

, pour compter du 1er janvier 1950, d:ms les condition..i 
fixées par l'arrêté no 964-49/APA dub déceml:l<r!e 
'1949, comme a~nt administratif chargé de coordon­
ner l'action de certains chefs coutumiers. 

Il aura pour domicile Afagnan (Cercle d'Anécha) 
et sa compétence s'exercera sur les villages: Afa­
flnan-Bléta, ~1aouss-Kpètètné-Atchadomé, Afagnangan
Agomé-Glozoun et ALouénou. 

J 

M. Kouassi Anatole sera payé sur la hase du taux 
minimum des salaires des agents journaliers de la 
'2e catégorie (aide-commis), soit 130 francs par joUIt' 
ouvrable. 

Par décision nO 313 D/APA du: 
24 avril 1950. - M. Djogbessi Richard est désigné 

pour compter du 1er janvier 1950, dans les condi­
tions fixées par l'arrêté nO 964-49/APA du 6 décem­
bre 1949, comme agent administratif chargé de coor-, 
donner l'action de certains chefs Coutumiers. ' 

Il aura pour domicile Attitogon (Cercle d'Anéch~, 
et sa compétence s'exercera sur les villages de: At­
titogon, Ativé-Attitogon, HomP!Ou, Agomè-Séva, Ba­
tonou, Zooti et Agbétiko. 

:M. D jogbessi Richard sera payé sur la base du 
taux minimum des salrures des agents journaliers de 
la 2e catégorie (aide-commis), soit 130 francs par 
jour ouvrable. 

Par décision nO 314 D/APA du: 

24 avril 1950. - M. Tomety Jacob est désigné 
pour compter du 1er janvier 1950, dans les condi­
tions fixées par l'arrêté nO 964-49/APA du 6 décem­
bre 1949, com:me agent administratif chargé de coo!".,. 
donner l'action de œrtains chefs coutuill!Crs. 

Il aura pour domicile Porto-Ségu;ro (Cercle d'Ané­
cho) et sa compétence s'exercera sur les villages de : 
Porto-Séguro, Sewoatchrikopé, Gouakopé, Batékopé, 
Togokomé et Badjomé. 

M. Tomety Jacob sera payé sur la base du taux 
minimum des salaires des agents journaliers de la 
:,je catégorie (aide-commis), soit 130 francs par jou:r; 
ouvrable. 

Par décision nO 315 D/APA du: 
24 avril 1950. - M. Azo Louis est désigné pO\lr 

colll:pler du 1er Janvier 1950, dans les condilÎlons 
fixées par l'arrêté no 964-49/APA du 6 décembre 
1949. comme agent administratif charJ!é de coordon­
ner l'action de certains chefs coutumIers. 

Il aura pour domicile Akoumapé (Cercle d'Ané­
cho) et sa compétence s'exercera sur les villages de : 
Akoumapé-Assiko, Doulassa, Atchavé, Ammabio, Ko'" 
véto et Hahotoé" 

M. Azo Louis sera payé sur la base du taux mini­
mum ,des salaires des agents journaliers de la 2e 

catégorie (aide-commis), soit 130 francs~ par jour
ouvrable. . 

Par décision no 316 D/APA du: 
24 avril 1950. M. Kalipe Albert est désilgné 

pour com.pter du 1er .1anvier 1950, dans les condi­
tions fixées par l'arrêté no 964-49/APA du 6 déœm­
bre 1949, comme ,agent administratif chargé de coor­
donner l'action de certains chefs coutumIers. 

Il aura pour domicile Vogan (Gercle d'Anécho) 
et sa compétence s'exercera sur les, villages de: i 
VOJ!an, Pédakondji, Afouimé, Wo~ba, Vo-Ativé et 
Vo-Davou. 

:M. Kalipe Albert sera payé sur la base du taux 
minimum des salaires des agents journaliers de la 
2e catégorie (aide-commis), soit 130!ran;C6~par joun
ouvrable. ' 
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Par décision nO 317/D/APA du: 
24 avril 1950. - M. Djaka Pierre est. désigné 

pour compter du 1er janvier 1950, dans les condi­
tions fixées par l'arrêté no 964-49jAPA du 6 décem­
bre 1949, comme agent administratif chargé de coor­
donner l'action de· certains chefs coutumiers. 

Il aura pour domicile Vokoutimé (Cercle d'Anécho ) 
et sa compétence s'exercera sur les villages de : Vo­
koutimé, Kponou, Vo-Tokpi et Klologo. 

M. Djaka Pierre sera payé sur la base du taux 
minimum des salaires des agents journaliers de la 
2e catégorie (aide-commis), soit 130 francs par jo11,I'l 
ouvr.able. 

Par décision no 318 DjAPA du: 

24 avril 1950. - M. Kowovi GabrIel est désigné 
pour compter du 1er janvier 1950, dans les condi­
tions fixées par l'arrêté, no 964.49/APA du 6 décem­
bre 1949, comme agent administratif chargé de COOl'!­
donner l'action de certains chefs coutumiers. 

Il aura pour domicile Tchèkpo (Cercle d'Anécho) , 
et sa compétence s'exercera sur les Tchèkpo, Essè­
Zogbédji et Essè-NaQjé. 

M. Kowovi Gabriel sera payé sur la base du .taux 
minimum des salaires des agents journaliers de la 
2e catégorie (aide-conunis),' soit 130 francs par joUl'l 
ouvrable. 

Par décision no 319 DjAPA du: 
24 avril 1950. M. Logo A'ltoine est désigné 

1erpour compter du janvier 1950,dans les condi­
tions fixées par l'arrêté no 964-19jAPA du 6 déce'ID­

. bre 1949, comme agent administratif chargé decoop­
donner l'action de certains chefs coutumiers. 

Il aura pour domicile Gboto (Cercle d'Anécho) et 
sa compétence s'exercera' sur les Gboto, Essè-Godjè, 
Essè-Ana, Lakatakondji, Sikpé-Afidégllon, Tométikon­
dji et Djirékpon. 

M. Logo Antoine sera payé sur la base du taux 
minimum des salaires des agents ,iournaliers de la 
2e ,catégorie (aide.:.commis), soit 130 Trancs par jonl'l 
ouvrable. 

Par décision no 320 DjAPA du: 
24 avril 1950. M. Tamewonou Kumako est 

désigné pour compter du 1er janvier 1950, dans les 
conditions fixées par l'arrêté no 964-49jAPA du 6 
décembre 1949, comme agent adminiStratif chargé 
de coordonner l'action, de certains chets coutumiers. 

Il aura pour domicile Ahépé (Cercle d'An.écho) 
et sa compétence s'exercera sur les Ahépé et les 

'Safi. 
M. TamewonOll Kumako sera payé sur la base de 

taux ,~. um des salaires des agents journaliers 
de la ~gorie (aide-commis), soit 130 francs 
par jo '.. le . 

.....~ ,,,,," 

Do....... ct la'irit. 


Par décision nO 275 DjF du : 
14 avril 1950. - Des dommages et intérêts d'un 

montant de cinquante mille francs (50.000 frs.), 
une fois payé, sont accordés à M. Damien Lawson, 
domicilié à Anécho. 

La dépense en résultant est imputable au Budget 
Local, exercice 1950 - chapitre XV, article !i. ­
Allocations exceptionnelles. 

Enui,nemeat 

Bourses 

Par décision no 282 D JE du: 
17 avril 1950. - Sont accordées pour l'atl.llée 

scolaire 1949-50 des bourses scolaires allX élèves 
des écoles officielles du Territoire ci-apr.ès désignés 
pour compter du 1er octoble 1949: 

, Cercle dt! Lomé 
Agblessou François, 11 ans 
Tona Agosse, 16 ans 
Afagniboh Koutoh, 12 ans 
Mensah Michel, 13 ans' 
Djiscodey Agbanko, 12 ans 
Gbaffa Yao, 14 ans 
Kakanou Kenouvi, 13 ans 
Koffi Sewoavi, 16 ans 
Kounyona Tetteh, 15 ans 
Lawson Benjiman, 16 ans 
Lassey Philippe, 16 ans 
Kassa Raymond, 14 ans 
d'Almeida Dieudonné, 12 ans 
Kpessou Amouzou, 14 ans . 
Af.antognawo Kloutsé, 17 ans 
Toyi François, 15 ans 
Pethos Gabriel, 13 ans 
Apetse Louis, 15 ans 
Freitas Kouassi, 13 ans 
Egah Théophile, 15 ans 
Sadissou Mounirou, 17 ans 
Kpeglo Corneille, 15' ans 
Komlassan HermaWl, 15 ans 
Koudjoh Thomas, 17 ans 
Sewodoh Edouard, 15 ans 
Locossou Anani, 11 ans 
Agbemavor Samuel, 15 ans 
Ayite Sého, 13 ans 
Agbavoh David, 14 ans 
Semegnonao Soahodé, 16 ans 
Ekoué Emmanuel, 14 ans 
Houessou Gnogno, 15 ans 
Domingo Kasa, 14 ans 
Adjanke Ferdinand, 16 ans 
Pethos Donatien, 16 ans 
Vodjogbe Augustin, 16 
Abalo Hilaire, 15 ans 
Ayati Akakpo, 16 ans 

.. 
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Agossou Joseph, 14 ans 
-)' 	Hans Dogboé, 13 ans 

Biema Yaya, 12 ans 
Akouété Kangni, 12 ans 
Komlan Nssoukpo, 13 ans 
Amagli Chocho, 9 ans 
Agban Véronique, 10 ans, 
Ballikpo Ayélé Marie, 13 ans 
,Victoria Sossi Aglam~, 9 ans 
Fiamor Monique, 10 ans 

r Sant'Ânna Nazifatou, 11 ans 

Dekpor Mathieu, 13 ans 

Mededjo Adrien, 15 ans 

Amékudji Martin, 18 ans 

Mamadou Camara, 17 ans 

Morne Gnida, 14 ans 

FoUy Raoul, 13 ans 

Ahlinvi Deni8, 14 ans 

Agueh Zinsou Bédé, 11 ans 

Akoumah Emmanuel, 14 ans 

Adri Seth, '13 am> , 


Cercle d.'Anécho 

Djadja Frantz, 15 ans 

Kapou Bodjrenou, 14 an$ 

Degbessi Djidonou, 13 ans 

Kponsou Comlanvi, 13 ans 

Messan François, 15 ans 

AlIlOUSBouvi FoU, 15 ans 

Tokpo Kodjovi, 13 ans 


'r, Agbato Koffi, 13 ans 
Messi Sopegnon, 15 ans 
Hekanou Kossi, 12 ans 
Koliko Kossi, 11 ans 
Sika Komi, 12 ans 

" Kondo Kodjo, 13 ans 
Kounmko Kœsi, 11 ans 
Leguede Kokou, 11 ans 
Vito Chao, 12 ans 
Binp Kossi, 11 ans 
'Kouévi Botchoé, 17 ans 
Ahoussi Kinvi, 13 ans 
Sohe Cécile, 14 ans 
Akoussan Kouassi, 14 ans \.

;) 	 Dolada Emmanuel, 15 ans 
, 	 Messan Loko, 14 ans 


Degbe Bossa Gabriel, 14 ans 

Degbesse Fioviladja, 14 ans 

,Yovo Kossi, 15 ans 

GbaRba Doussé, 13 ans 

Amewanou Kœsi Gabriel, 12 ans 


, 	 Ayitevi Galibert, 14 ans 
J Segniagbeto Sodoli, 14 ans 

Cercle de PalimA 

, Amedodji Paul, 13 ans 

Hetcheti Pierre, 15 ans 

Segla Victor, 16 ans 

'Afidemagnon Seth, 14 ans 

Klevo Raphaël, 14 ans 

Eteh François, 14 ans 


J Zadji Mathieu, 15 ans 

Ahou Paul, 14 ans 

Salo Koffi, 12 ans 

Klou Samuel, 14 ans 

Teblekou Joseph, 13 ans 

Atsu Hermann, 14 ans 

Doise Nestor, 13 ans 

Apedo Linus, 13 ans 

Atsu Edouard, 16 ans 

Adjato Kokou, 14 ans 

Gota Simon, 13 ans 

Adadjo Jonathan, 16 ans 

Tsogbe Félix, 13 ans 

Koudeha Alphonse, 15 ans 

Gakpo Kodjo, 15 ans 

Guede Laurent, 14 ans 

Alnelipo Emmanuel, 15 ans 

Adame Philippe, 14 ans 

Agoufia Denis, 12 ans 

Laune Blatomé, 11 ans 

Agbleze Liticia, 13 ans 

Anani Anla Josephine, 15 ans 

Soule Véronique, 12 ans 

Bai Videgla, 11 ans 

Atotonou Jeannette, 13 ans 

Gabla Ablapui, 12 ans 

Ame1iamedi Komi, 11 ans 

Klo Kodzo Kouma, 12 ans 

Agbefawokpo Cyprien, 13 ans 

Roffi Yao, 11 ans ' 


• Alovon Vinfried, 12 	ans 
Adjabe Gérard, 13 ans 
A'megan Gerson, 12 ans 
A'moukouade Seth, 13 ans 
Azamettey Frédéric, 12 ans 
Bouak.a Nicolas, 12 ruts 
Evoda Benjamin, 14 ans 
Louya Jonas, 13 ans 
Mensavi Denis, 14 ans 

Cercle 'Ji'Atakpamé 
Egnodou Antoine, 13 anS 
Redzi Chriatian, 15 ans . 
Bouka Céphas, 14 ans f 
Doche TiCkoura, 12 ans 
SolJbe Kouami Alphonse, 12 ans 
Gnavo Nkoé, 14 ans 
Ayefogna Emmanuel, ·14 ans 
Solenyanu Nicolas, 14 ans 
AbedJou Nicolas, 14 ans 
Kouwonou Anoo1:I1e, 15 ans 
Davi Koffi, 12 ans 
Foli Fandjisso, 14 ans 
Tomety Honoré, 15 ans 
\Vele David, 15 ans 
Kabraitchouka, 16 ans 

Cercle de Sakodé 
Ouro Agoro Dermann, 15 ans 
Maman Kérim, 13 ans 
Boukari Assoumanou, 11 ans 
Sama Arouna, 12 ans 
Koukou Kabrais, 14 ans 
Adjito Léonard, 15 ans 
Soute Alassani, 13 ans 
Ouro Biraina, 17 ans 

.. 
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Bakale Kpandanil, 10 ans 
Soule Saibou, 1 4 ans 
Kossi Emmanuel, 13 ans 
Abete Elise, 13 ans 
Tazou Banouwadi, 13 ans 
Goba Valentine, 14 ans 
SibiU Amizetou, 10 ans 
Kpedou Dohan, 10 ans 
Zakari Adama, 9 ans 
Ebe Akpo Agnigbo, 11 ans 
Naman Fery Atikpo, 13 ans 
Bouraima Aboudoutnoussa, 12 ans 

. Ayedjou KpédJi Aboudou, 13 ans 
Wolou Okou Issaka, 15 ans 
Emmanuel Adamou, 13 ans 
Nina Kokou, 11 ans 
Kpanbou Bissokiba, 11 ans 
Bagni Alouka, 14 .ans 
Maman Natabi, 13 ans 
Nambou Yao, 11 ans 
Oudja Mioumba, 11 ans 
Nambou Gnagui, 12 ans 

Agba -Fary, 11 ans 

Kossi Gbanli, 11 ans 

Tcham<ruSSa Kpatcha, 14 ans 

Oudje Binola 13 ans 

Korton Marna, 14 ans 

Nvamon Makaté, 14 ans 


_ DÎnna Nokodja, 11 ans 

N'Djerbi N'Simba, 12 ans 

Tabe Tahitché, 14 ans 

Ypoul Biname, 14 ans 

Tala N'Toni, 12 ans 

Tchakpo Bilogui, 12 ans 

Kpatral Takal, 12 ans 

Fabri Tissone, 11 ans 

Noukpame Nokou, -14 ans 

Nagna Ydabé, 11 ans 

Bename N'koumbamé, 14 ans 

Nantob Bikatui, 14 ans 

Djibrime Yacoubou, 14 ans 

Gnama K pono, 11 ans 

Dogo Koudjalou, 13 ans 

Echialima Sanda, 13 ans 

Anadji Kpatcha, 13 ans 

Bekpenti Sindjali:me, 14 ans 

Wave Echila, 12 ~ 

Kebe Kpacha, 12 ans 

Toyi Edangbako, ,13 ans 

Kalimoua Etienne, 9 ans 

Boukpessi Jean, 11- ans 

Tchédré Mwunasso, 12 ans 

Nimon Echakpana, 11 ans 

Hadona Koffi, 8 ans 

Alidou Tchao, 7 ans 

Jean Amévo ComIan,10 ans 

Azote Névaki, 8 a.DS 

Begbedi Tchao, 8 ans 

Bobossi Kpondjon, 8 ans 

Tchédré Djab, 12, ans 

Habiyo Ekomé, 14 ans 


- Adam Toyi, 16 ans 
Walada Sambotoyi, 13 ans 
Palake Kpatcha, 13 ans 
Agne!dtame Mewa, 13 ans 

Ali Boudiakou, 11 ans 

Hosso Loko, 16 ans 

Halahui Badjame, 15 ans 


Cercle de Mango 

Ayeto Anama, 13 ans 
.. 	English Atotah, 14 ans 


Lare Augustin, 12 ans 

Maukoubi Bawa, 11 ans 

Oraba Dossibo, 11 ans 

Tchiam Lenli, 12 ans 

Ahoui Ajou, 13 ans 


• 	 Kokoriko Kakaboul0 ans 

Kolani Natchrip 12 ans 

Kombie Lehanam, 12 ans 

Lare" Bakalatien, 11 ans 

Namounou Seungue, 13 aJJlS 

Lare Wyatouli, 11 ans 

Sambani Bahou, 14 ans 

Sambani Yanlélé, 14 ans 

Dougbane Mado, 13 ans 

Touloumba Digbadja, 12 ans 

Douti Micheliba, 16 a~ 

Naman Djitak, 12 ans 

Lare Madokou, 14 ans 

Kapi Larabou, 15 ans 

Amadou Marna, 13 ans 

Lapo Lorimpa, 13 ans- / 

Maman Ladjeb, 13 ans 

Wa.wolagou Bakimé, 12 ans ' 

Lamboui Yombo, 13 ans 


C. A. P. 

Par décision nO 341 D/P du : 
29 avril 1950. - Le certificat d'aptitude pédago- -, 

,~au titre de l'année 1949, est attri(bué aux 
instituteurs dont les DomS suivent nppartenant au 

cadre local supérieur créé par arrêté no 986-49/P du. 

18 décembre 1949;. ' 


2eM.M. Ajavon Henri, :ialstituteur ,pp!. de classe 
3eVianou Benja'min, instituteur ppl. de cl. 


Tettekpoe Léopold, instituteur pp!. de 3e ct.. 

• A~"nato Richard, instituteur pp!. de 3e cl. 

3eKouanvi Laurent, instituteur ppl. de cl.. 

Akue François, instituteur ordo de 1re classe. 


1reLawson Joseph, instituteur ordo de classe 
Kpodar Louis, instituteur adjoint hors classe 
Koffi Julien, instituteur adjoint hors classe 
Boéco Eusèbe, instituteur adjOInt de ~'clasSe 

3eSitti Jean, institutew adjoint de classe 
• Ayayi Atayi Alphonse, instituteur adj. de ,tee). 

Cours populaires 

ADDITIF à l~ décision nO 10/D/E du 10 jan1JiJ!r 

1950 portant ouverture. de co~ populaires pour. 

l'année 1949-50. 


Ajouter;' 1 

• 	 • • - .* • .. • • .. • .. • •" • • • • • .. 
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Cercle d'Anécho 

Tchékpo. Un cours professé par M. Bensah Hilai­
re, moniteur contractuel. 

:- , Le reste sans changement. 

Ouverture d'école 

Par arrêté nO 311-50 E du: 
22 avril 1950. - La Mission Cat'lOlique au Togo 

est autorisée à ouvrir, pendant l'année scolai(re 1949­
50, une école à une classe à Dayé-Ndigbé, pOU; 
compter du 1er mai 1950. 

Frai. fu.érak.. 

Par décision nO 285 DjCFJ: rlu: 
20 avril 1950. - Est allouée à M. Christophe 

Nikuey, demeurant à Lomé, la somme de cinq mille 
francs (5.000 frs.) pour I1emboursement des frais 
funéraires et d'érection de tombe occasionnés par le 
décès de son père Kuetey Nikuey Joseph ouvrier 
de 1re classe du C.F.T. 

La dépense est imputable au Budget Annexe du 
~hemin de fer et du wharf - exercice 1950 - ch3­
'pitre 1 ter - article 4 - p3/ftagraphe 2. 

Par décision nO -323 D/F du: 
24 avril 1950. - Le rembolWSement d'une somme 

de cinq Itnille francs (5.000 frs.) à titre de frais 
funéraires supportés à Il'occasion du décès de son 
fils PethosGratien, de son vivant Commis d'Admi­
nis!ration-adjomt de 5e classe du cadre local du 
Togo, survenu à !l'hôpital de Lomé le 12 février 
1950, est accordé à M. Pethos Dominique, ex-sergent 
garde-frontière, demeurant à Lomé. 

La dépense est,.imputable au Budget Local ­
exercice 1950 - Chapitre VI - article le~ - para­
graphe 2. 

lat.r.lictlo. d. djour 

Par arrêté nO 306-50jAPA du: 
-:~20 avril 1950. - Le séjour dans le.. circonscrlQl­

lions administratives du Territoire du Togo placé 
I$.ous :ta Tutelle de la France, à l'exclusion de la 
Subdivision de Lama-Kara (Cercle de Sokodé), est 
interdit pendant une durée de 10 ans pour compter 
du 16 juin 1950, date d'expiration de sa peine 
de prison, au nommé Daouda Alafari, détenu à la 
prison de Sokodé, (Cercle dudit), âgé de 35 ans 
e1,1viron, né' à Tchamba (Subdivision de Sokodé)­
fils de feu Alafari et de Ouétchiré, oélibataire, sans 
enfant, cuWvi~ur demeurant à Atch-angbadé (Sub­
division dè:;.L~a-Kara - Cercle de Sokodé), F. D. 

11.115j52.222, condamné pour vol à 5 ans de pri­
son 10 ans d'interdiction de séjo".lr par jugement 
nO 7 du 16 jwn 1946 du Tribunal du leI' degré .de 
Lama-Kara. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctiion­
nées conformément aux prescriptiO:lS de l'arrêté 45 
du code pénal. 

Lib6,..tioa co.ditioa.eU. 

Par arrêté no 309-50jAPA du: 
20 avril 1950.' - Le bénéfice de la libération 

conàitionnelle e<;t accordé là la nommée Tetteh Ko­
kovi, détenue à la prison de L<>:ffié (Cercle du d~t) 
âgée de 22 ans environ, née à Anécho, fille de 
Tetteh et de Ayaba, revendeuse, ùemeurant à Lomé, 
célibataire sans enfant, conda.m'née 1 ° - à 4 ans 
de prison, solidairement auX frai,>, restitution des 
objets saisis, 7.594 francs de dommages intérêts 
solidairement à la partie civile C.p.C. maximum; 
2° - à 5 ans de prison, confusions avec peine de 
prison précédente, 400 francs de dommages intérêts 
solidairement auX frais, C.p.C. max:imum, par juge­
ment en date du 3 septembre 1917 du Tri~al 
Correctionnel de Lomé. 

Par décision nO 295-DjF du: 
20 avril 1950. - La décisio'} nO 40.'DjF du 21 

janvier 1950 portant attribution de l'indemnité for­
faitaire aux observateurs météorologntes est modi­
fiée comme suit: 

Station de Kougnohou: au lieu de «infirmier 
chargé du dispensaire» lire «moniteur de l'ensei­
gnement ». 

Prin de fo••Uo•• 

Par arrêté nO 351-50/APA du: 
29 avril 1950. - L'arrêté nO 2 L8-49jAPA du 21 

mars 1949 est abrogé. 
geM. Laloum' Jean Daniel, Magistrat de degré, 

est réinstallé dans, ses fonctioIlS de Président du 
Tribunal de Première Instance de Lomé. 

M. Petit, Juge Suppléant, reprend les fonctions 
dont il est titulaire. 

Rai•• 

Par arrêté nO 320-50jCD du: 
25 avril 1950. - Sont approuvés et rendus exé­

cutoires des rôles exercice 1950· Cl-après s'élevant 
à la sonune de: trente-neuf millions deux cent neuf 
mille cinq cent quinze francs. 

http:co.ditioa.eU
http:s�jo".lr
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N" DBS AGBNCBS NATURB DES CONTRIBUTIONS MONTANT. TOTAL 1 

RÔLES DES RÔLES 

II------I----------I--------------------------------------~-----------I---------~ 
,17 Lomé-Trésor Impôt foncier sur immeubles bâtis 219.065,­

Taxe enlèvement d'or'dures 62.034,­ 281.099,­
--~~..- ­

Impôt foncier sur immeubles bâtis 1.259.472,­
1.763.156,­

18 
1.485.057,­Taxe enlèvement d'ordures . 222.585.­

657.540,-1--·~~~~.--1Lomé-C.M. Impôt personnel C. O .. 
1.388.140,­

19 
1.388.140.­Taxe vicinale. '30.600,-­

---~_.. 

Lomé-Subd. Impôt personnel H. C .. 4.100.­
Taxe vicinale. . 

20 
2.000,­ 6.100,­

~--~~..-~ 

Impôt personnel C. S. 30.740,­
Taxe vicinale 17.400,­

21 
48.140, 

ImpÔt personnel C. O. 1.718,100.­
1 22 

Taxe vicinale 1.527.200,­ 3.299.540,­3.245.300,­
l00.040,-I------·--~----1Impôt personnel H. C. 

Taxe vicinale 48.800,­
Taxe sûr les armes perfectionnées 2.100,­

23 Tsévié 

150.940,­
24 Impôt personnel C. S. . 144.690,-

Tàxe vicinale 81.900,­ 226.590,­
25 ImpÔt personnel C. O. 2--:794.320,= 

Taxe -vicinale . '. 2.483.840.­ 5.278.160,­
-._'---. 

547.400,­26 Patentes 
6.387.090,­~_184.000,-27 Licences 

28 Impôt personnel C. O. 6.918.990.­
Taxe vicinale. . .4.967.480.-

Anécho 
11.886.470,­

29 81.544.­
12.020.192,­

Impôt foncier sur immeubles bâtis. • 
30 Impôt foncier sur immeubles non" bâtis . . .._. 52.178,­

-
31 Impôt personnel H. C. . 820,· ­

Taxe vicinale 400,-
Klouto 

1.220,­._----­
32 Impôt personnel C. S. 2.650,­

Taxe vicinale 1.500,­ 4.150,­
33 4.00~,-Patentes . . 

3.000,­
35 
34 Licences 

8.800.­
36 

Taxe sur les armes perfectionnées. 
850,~Taxe sur les armes non perfectionnées 

17~100,- 39.120,­
38 
37 Taxe sur lèS bicyclettes _.__._-~._-

ImpÔt personnel C. O. . . 4.300.630,­
Taxe vicinale . 2.227.800,--

Atakpamé 
7.027.430,~ .7.027.430,­

39 Impôt personnel H. C. 250.920,­
. 

Sokodé 
373.320,­Taxe vicinale 122.400,­

40 Patentes 337.037,­ 710.357,­

41 Mango Impôt personnel H. C. 123.000,­
Taxe vicinale 60.000,­ 183.000,­

42 Impôt personnel C. S. -40.280,­

Taxe vicinale 22.800,­ 63.080,­
43 Impôt personnel C. O. ···868.890,­

Taxe vicinale 1.164.160.­----_ .. ­ ... --­ 2.033.050,­
44 Impôt foncier sur immeubles bâtis 9.875.­
45 Patente. 10-1.200,­
46 Licences· 15.000,­
47 Taxe sur les. armes perfectionnées. __~__ ._5.700,=-_ 2.413.905,­
48 Oapango Impôt personnel H. C. 33.620,­

Impôt personnel C. S. . • 35.510,­
Taxe vicinale . . 36.500,­ 105.630,­

Taxe vicinale. .., 2.092.880,­ 4.054.955,-­ 4.160585,­49..;...;_________~I_m~p_ô_t_p_e_r_s_on_n_e_I_C____________~~~_1_._96_2~._07~5_,~____________~~~~~__~.O. • 
Total.. 39.209.515,­

.. 
L
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La date de mise en recouvrement de ces rôles 
est fixée au 25 avril 1950. 

Scvour. 

Par décision nO 322 D/F du: 
24 .avril 1950. - Un secours après décès de 

vingt-huit mille neuf cent soixa:üe-treize francs­
(28.973 frs.) équivalant à trois mois de solde de 

5erprésence du Commis d'Administr ation-adjoint de 
classe, Pethos Gratien, décédé à l'hôpital de Lomé 
me 12 février 1950, est accordé à son père .M. Pe­
thos Dominique, ex-sergent garde-frontière demeu­
rant à Lome. 

La dépense résultant du paiement de ce secours 
est imputable au Budget Local exercice 1950 
chapitre VI - article 1er paragnlphe 2. 

Par décision nO 326 D/F du : 
26 avril 1950. - Un secours éve!1tuel collectif de 

deux cent cinquante mille francs (250.000frcs) 'est 
accordé aux sinistrés des collectivités des villages de 
Katambara et Fesao (Cercle de Sokodé) victimes d'un 
incendie accidentel. 

La dépense correspondante est imputable au cha­
rpitre XV - article 2 - paragraphe 1 (allocations 
exceptionnelles - secours éventuels à des particu­
Uers et secours collectifs à des sinist,'és du lerritoire)
du Budget Local - exercice 1950. 

Par décision nO 233 bis D/F du : 
31 mars 1950. - Une subvention extraordinaire 

de onze millions trois cent trente cinq mille francs 
. (11.335.000 Frcs.) est accordée à la Commune-mixte 
de Lomé. 

La 'dépense est imputable au Budget 'Local ­
exercice 1950 - chapitre XXII, - ~rtièle 5 - (nou­
veau) Subvention extraordinaire à la commune-mixte 
de Lomé. . . . . . . . . . . . 11.335.000 frcs. 

Par décision no 233 ter D/F du : 
31 mars 1950. - L'article premier de la décision 

no 233-Bis du 31 mars 1950 est modifié ainsi; 
Une subvention extraordinaire pour insuffisance 

de recettes est accordC"C à la Commune-Mixte de 
Lomé répartie comme suit: 

545.000 Frcs au titre exercice 1949 
10.790.000 Frcs au tih-e exercice 1950 

loi, un total de: 11.335.000 Fres. 

Par décision nO 260 D/F du : 
12 avril 1950. - Une subvention de douze mil­

Hons cent quarante-cinq mille francs (12.145.000frs) 
est accordée à la Commune-Mixte de Lomé. 

La dépense est imputable au t3udget Local ­
exercice 1950; chapitre xxn - article 5 (nou­
rwauî Subvention œtraordinaire à. la Commune-Mixte 
de L'oTJilil . • • • . . . . . . . . 12.145.000 frs. 

Par décision nO 283 D/F du: 
20 avril 1950. - Pour le premier trimestre 1950, 

une subvention de 1.235.400 francs (un million deux 
cent trente-cinq mille quatre cents frnncs) est accor­
dée aux établissements des Missions Evan~élique et 
Méthodiste du Togo, afin die contribuer a couvrir 
leurs dépenses de personnel, de matérIiCI, d'outillage 
d'enseignement professionnel, manuel, agricoLe et de 
fournitures scolaires. 

Par décision nO 284 D/F du: 

20 avril 1950. - Une subvention de: 2.964.622 
francs C.F.A. - (deux millions neuf cent soixante 
quatre nrlIle six cent vinŒt-deux francs) soit 5.929.244 
francs métro (cinq millions neuf· cent vingt neuf 
mille deux cent quarante quatre trancs métr;)) ­
est accordée à l'Institut de recherches pour les 
huiles de palme et oléagineux I.R.B.O. - ayant 
son siège à Paris - 11-12-13- Rue Pétrarque (16e 

arrondissement ). 
Cette subvention lui sera payée par les soins du 

service administratif colonial de Paris sur la prévi­
sion constituée par le Territoire du Togo; 

La dépense correspondante soit: 5.929.244 Frcs 
métro est imputable ainsi qu'il

Chap. 15 ­ 4 - 2 : 
Chap. 15 ­ 8 ­ 2 : 

suit: 
1.064.622 - CFA. 
1.900.000 - CF A 

soit un lolal de: . . 2.964.62:!. ­ CFA. 
• Dépenses exercice 1949. 

Par décision nO 321 D/F du : 
24 avril 1950. - Unt! subvention ordinaire est 

accordée au Budget Annexe de l'école de médecLne et 
de pharmacie de Dakar constituant la quote part du 
Togo pour participation aux frais de ladite école 
&oit: . . . . , . . . . . . . . 2.063.348 CFA. 

La dépense est· imputable au Buof!et Local du 
TOl(O - exercice 1950 - chap. XIU-bis - instruc­
tion publique - art. 6 parag. 1er - dépenses des 
exercices clos soit: 2.063.348 CFA 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Par arrêté du secrétaire d'Etat à la France d'Outre­
mer en date du 4 avril 1950, la date des épreuves 
écrites du concours d'adlDission des ingénieurs prin­
cipaux, ingénieurs cn chef et des inspecteurs géné­
raux des services de l'agriculture àux colonies, prévue 
par l'article 1er de l'arrêté du 30 janvier 1948 a été 
fixée pour l'année 1951 au mardi 5 juin 1951. 

Le nombre des places mises au concours a été 'fixé 
à six. 

.. 
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SERVICE DE LA CURATELLE 
Aux SUCCESSIONS ET BIENS VACANTS 

Arrondissement judiciaire de Lomé 

NO 87 du Somml.r de cOll'lo'otall'lce 

Conformément aux dispositions de l'article 12 du 
'décret du 27 janvier 1855 concernant l'ad'rllinistra­
tion des successions et biens vacants, 

il est donné avis aux personnes intéressées de 
l'existence des biens présumés \Ulc:mts ci-après dé­
signés: 

13 caisses bois _contenant des effets, vaisselle et 
objets mobiliers divers 


1 Bureau ministre à tiroirs 

1 classeur en bois 

2 fauteuils osier cassés 

4 étagères en bois 

8 tables en iroko ou bois blanc 

1 table toilette 

4 armoires bois 

1 buffet en bois peint en bleu 

3 fauteuils « Morriss » 

3 chaises en bois 


". 	1 sellette 

1 bloc moteur camion (incomplet) 

1 Machine à écrire <i l\fap », bon état 


le tout abandonné au magasin général en mai 1940 
par une dame Simonne Louis, ancienne c()mmerçante 
à Lomé. 

Les créanciers de la susnommée sont invités à pro­
duire leurs titres au receveur des dom.li leS de Lomé, 
curateur aux successions <et biens vacants. 

à Lomé, le 21 avril 1950 
Le CaratellJ': 

R. ROUMIEU BONNAFous 

DOMAINES 

Avis de demande dtimmatriculatioD 

Tout•• It.r.on"•• Int..........ont adml••• ,. form.r op­
pO.ltlo.. • ,. pr6....t. Immatrleul.tlo... •• m.I... du 
co....rv.t.ur .ou••lgné, da". 1. Il''.1 Il. trol. mol.," 
compt.r Il. l'.ffleh.g. du "r6••"t avl., qui .ura ...u I ..e ••• 

" 	 ••mm.nt.n l'audltolr. du trlbun.1 civil d. Lom•. 

Suivant réquisition no 1.846, dépo>ée le 17 avril 
1950, le Gouverneur des Colonies .Jean-Henri Cedlie 
profession de Commissaire de la République au 
Togo, demeurant et domicilié à Lomé, en l'hôtel du 
Commissariat de la République, agissant au nom et 
rpour le compte du Territoire du Togo, placé SIOUS le 
mandat de la France, a demandé l'immatriculatilon 
au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeu­
ble rural non bâti, consistant en un terrain inQtÙte 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, consti­
tuaJ;lt une partie de la lagune de Lomé asséchée 
naturellement d'une contenance totale de 7 hectares 
77 ares 85 centiares situé à Lomé, Cercle de Lomé 

.	connu sous le [lOIn' de lagune de Lomé et borné au 
nord par un terrain non Immatriculé possédé- par la 
collectivité Adja1le-Dadzie; à l'est par la route in­
tercoloniale Lomé-Atakpamé; au sud par un chemin 
public dit «Route lagunaire»; à l'ouest par un, 

terrain domanial faisant l'objet du titre foncier no 
511 du Cercle de Lomé au nom du Territoire .du 
Togo. 

Ledit immeuble appartient au Territoire du Togo 
comme dépendant de son domame privé, à titre de 
« relais» de l'ancienne lagune, par application des 
dispositions : 

a) - de l'article 10 du décret du 13 mars 1926 
portant réor~anisation du domaine et du régime deiS 
terres domaniales au Togo.

b) de l'article 1er § 4 du décret no 45-2.015 du 
ter septembre 1945 règlementant au 'lbgo le domaine 
public et les servitudes d'utilité publique; 

c) 	- de l'article 538 du Code Civil. 
Il déclare que ledit immeuble n'est, à sa conna~­

sance, Wevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels. 

Suivant réquisition [l0 1.847, ddéposée le 17 avril 
1950, le Gouverneur des Colonies Jean-Henri CédUe 
profession du Commissaire de la République au 
Togo, demeurant et domicilié à Lomé, en l'hôtel du 
Commissariat de la République, agissant 'au nom et 
pour le compte du Territoire du Togo, placé sous le 
mandat de la France, a demandé l'immatriculation 
au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeu­
ble rural, non bâti, consistant en un terrain inculte 
avant la forme d'un polygone irrégUlIer traversé par 
la route intercoloniale Lomé-Palimé constituant une 
partie de la lagune de Lomé asséchée naturenem~nt, 

.d'une contenance totale de 60 hecbres 99 ares sItué 
• à 	 Lomé, Cercle de Lomé connu sous te nom de 
lagune de Lomé et borné 10) au not'd :1) -- par un 
terrain domanial faisant l'objet du titre fonCIer no 
348 T.T. au nom du Territoire du Togo; 

b) - par un terrain appartenant aUX héritiers 
'Olympio et faisant l'objet du titre 15 du Cercle de 
Lomé­

c) ~ par un terrain domanial faisant l'objet du 
titre foncier 624 du Cercle de Lomé au nom du Ter­
ritoire du Togo;

d) - par un terrain non immah'iculé possédé par 
la collectivité AdjaUe-Dadzie 2e ) à l'est par la voie 
ferrée Lomé-PaUmé Atakpamé à laquelle fait 
suite le terrain domanial objet du litre 511 du Cercle 
de Lomé' 30) au sud par un chemm public dit 
«Route là 're ); 40 ) à l'ouest par la frontière 
de la Gold st. 

Ledit immeuble appartient au T.erritûire du Togo 
eomme dépendant de son domaine privé, à titre de 
è. relais» de l'ancienne lagune, par applIcation des 
dispositions:

a) - de l'article 10 du décret du 13 mars 1926 
portant réorganisation du Domaine et du régime des 
terres domaniales au Togo;

b) - de l'.article 1er § 4 du décret nO 45-2015 du 
1er septembre 1945 réglementant au Togo le domrune. 
public et les servitudës d'utilité publIque; 

c) 	- de l'article 538 du Code Civil. 
Il déclare que ledit immeuble n'est, à sa connai#);. 

sance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels. . 

Suivant réquisition, no 1.860, dépoSlée le 28 avril 
1950, le Gouverneur des Colonies Jean-HenriCediUe 
profession du Commissaire de la RépublIque au 
Togo, demeurant et domicilié à Lomé, en l'hôtel du 
Commissariat de la République, agissant au nom et 
pour le cOl11pte du Territoire du Togç, placé S'DUS le, 

.. 
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mandat de la France, a demandé l'immatriculation 
;au Livre foncier du Territoire du To~, d'un immeu­
ble .rural, en partie bâti, consistam en un 'terrain 
layant la forme d'un polysone irrégulier sur lequel 
ont été .aménagés la station agricole et la ferme­
ecole de Tové, d'une contenance totale de 145 hec­
tares 72 ares 50 centiares situé.Jt Tové, Cercle de 
Klouto connu s'Ûus le nom de dom.lÎne de Tové et 
borné au noropar des terrains p'ossédés par les col­
lectivité de Tové-Djigbé et Tové-Agbéssia, au nord­
est et à l'est p.ar la rivière Ehé, au sud, à l'ouest et 
au nord-ouest par des terrains possédés trar les col­
Ilectivités susvisées. 

Ce terrain est traversé du sud au nord par la route 
Lomé-P,alimé. 

Il déclare que ledit immeuble appartie.lt au tèr­
ritoire du Togo et n'est, à sa oonnaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Le conservaleur de la propriété foncière, 
R. Roumieu Bonnafous. 

Nêcrologie 

Le Gouverneur des Colonies, Com'nussaire de la 
République au Togo, a le regret de faire part du 

6et:l'écès de l'infirmier de classe Raven Martin sur­
ycnu le 21 avril 1950 à l'hôpital de P'llimé. 

Société Commerciale de l'Ouest Africain 

Société Anonyme au capital de Fr•. 1.250.000.000 


Siège social: 7 rue de Téhéran, PARIS (Se) 


Augmentation de capital 

1. Aux termes d'une délibération prise lelS octo­
bre 1948, l'Assemblée générale des actionnaires de la 
Société Anonyme Commerciale de l'Ouest Africain, 
au capital de 1.250.000.000 de francs, ayant son siège 
eoclal à Paris, rue de Téhéran, no 7, a adopté, à 
l'unanimité, diverses résolutions dont il est extrait 
ce qui suit, littérallement transcrit : 

« Troisième Résotufion: 
« L'Assemblée générale 'extraordinaire autorise le 

{{ Conseil d'administration à porter le ~tal social, 
« qui est actuellement de sept cent cin~uante millions 
« de francs à un montant nominal maximum de francs: 
« un milliard deux cent cinquante millions, en une 
« OU plusieurs fois, par la création d'actions nouvelles 
« à émettre contre espèces et ce, sut simples décisions 
{{ dudU Conseil qui détermineront l'importance de 
{{ l'augmentation ou des augmentations successives 
{{ dans la limite susindiquée, les époques, les taux, 
« les oonditionset modalités de chaque émission, sous 
({ réserve de l'acoomplissement des fonnalités de 
«. vérification par l'assemblée générale, conformément 

1« à la loi ». 
Il. - Aux termes d'une délibération prise le 9 septem­

bre 1949, le Conseil d'administration de ladite Société 
a adopté" notamment, à l'unanimité, la résolution 
dont il est extrait littéralement ce qui suit : 

{( Le Conseil d'administration, en vertu de l'auto­
{( risation qui lui a été conférée par l'ass,emblée gé­
({ nérale extraordinaire des acUonnaires du dix-huit 
« Octobre mil neuf cent qUarant'e huite! SQus réserve 
« de l'autorisation du Ministère des finances, décide 
({ de porter le capital &Dcial de francs: sept cent 
{( cinquante millions à francs: un milliard deux cent 
({ cinquante millions par l'émission de deux millions 
« d'actions nouvelles de francs: deux cent cinquante 
({ chacune, à souscrire oontre ,espèces, au prix de 
{( francs: trois cent cinquante par action (soit francs : 
{( deux cent cinquante, représentant le capital nominal 
« et francs: cent représentant la prime). 

« Ces deux millions d'actions nouveUes dont les 
{{ droits seront identiques à ceux de!? actions anciennes 
({ seront créées jouis,sance du premier avril mil, neuf 
{( cent quarante.-neuf. Dans tes bénéfices- qui pourront 
« être répartis au titre de l"exercice commencé le 
{( premier avril mil neuf cent quarante-neuf et des 
« exercices ultérieurs, ces actions nouvelles auront 
{{ droit au même dividende que celui qui pourra être 
{( distribué aux actions anciennes et toutes les actions 
({, au porteur faisant partie du capital âinsi porté à 
« francs: un milliard deux cent cinquante millions 
{( recevront sauf dispositions régales nouvelles, le 
{{ même dividende net ». • 

III. - Aux termes d'une délibération prise suivant 
procès-verbal dressé par Maître Codet, notaire à Paris, 
le 16 févri'er 1950, le 'Conseil d'administration de 

iadite Société a adopté, à l'unanimité, la résolution 
ci..après littéralemlCnt rapportée:' 

« Résollltion : 

« Le Conseil d'administration de la Société Commer­
« ciate de l'Ouest Africain, conformément à l'article 
« vingt-cinq des statuts et à la délibération de l'assem­
{( bléegénérale extraordinair:e des actionnaires, du 
« dix-huit octobre mil neuf cent quarante-huit, dé)tègue 
{( M. René Carré à l'effet de: 

« Constater la réalisation de' l'augmentation de 
{( capital de cinq cents millions de francs, décidée 
« par l'assemblée générale .extraordinaire des. action­
« naires du dix-huit octobre mil neut cent quarante­
« huit; 

« Dresser la liste des souscripteurs et l'état des 
« versements, les certiH.er, faire la déclarafion authen­
« tique de souscriptions et de versements concernant 
« cette augmentation de capital, donner tous pouvoirs 
« pour faire les publications légales, passer ,et signer 
« tous actes ,et, généralement, faire le nécessaire ». 

IV. - Aux termes d'un acte reçu par Maître Godet, 
notail1e à Paris, l'e 16 février 1950, M. René Carré~ 
président directeur général de ladite Société Commer. 
cial'e de l'Ouest Africain, agissant en ladite qualité et 
en V'ertu des pouvoirs ci-dessus rapportés, a déclaré, 
pour en faire la déclaration authentique: 

({ Qu'il a été souscrit, au titre de l'augmentation 
« de capital, décidée par le Conseil d'Administrat~on~ 
« par délibération du neuf septembre mil neuf cent 
1( quarante-neuf, deux millions d'actions, de deux 
{{ cent quarante francs chacune, par trente-six miUe 
« cent quinze personnes ou établisements désignés

• {( en la Ciste mentionnée ci-après; 

.. 
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« Que chaque souscripteur s'est libéré intégrale­
« ment du montant des actions par lui souscrites, 
« plus la prime (cent francs par action), de sorte 
,C( qu'il a été versé par lesdits souscripteurs entre les 
'({ mains de Martre oodet, notaire soussigné, sept 
« cents millions de francs, 

« Et que, par suite, le capital social de ladite 
« Société se trouve être augmenté, sauf approbation 
« par l'asssemblée générale extraordinaire des action­
C( naires, de cinq œnts millions de francs et ainsi 
« po.rté à un milliard deux cent cinquante millions ». 

A l'appui de cette déclaration, le comparant 3 
représenté au notaire soussigné : 

{{ to --- Une liste dressée sur deux mille trois tent 
« soixante douZJe l'euilTes au timbre de cent cinq. 
{{ ft'ancs, contenant l'indication des noms, prenoms, 
« qualités et domicHe des souscripteurs, du nombre 
1«1 et du montant des actions souscrites par chacun 
« d'eux, ainsi que l'état des versements effectués par 
({ par lesdits souscripteurs. . 

« LaqueUe pièce est demeurée ci-annexée après 
« mention et apnès avoir été certifiée sincère et véri­
« table par M. René Carré; 

« 20 --- Et tous les bulletins de souscription signés 
« régulièrement par chaque souscripteur, lesquels bul­
e< letins ont été à l'instant restitués à M. René Carré, 
« par le notaire soussigné ». 

V. --- Aux termes d'une délibération prise Ie7 
mars 1950 déposée au rang des minutes de Maître 
Godet,' notaire à Pari,>, le même jour et portant 
la mention·« Enregistré à Paris 1er notaire, le 8 
mars 1950, folio A - Case 598 --- Reçu à a, t5 0/0 : 

.Huit millions cinquante mille francs » , l'Assemblée 
Générale Extraordinaire des actionnaires de ladite 
Société, a adopté, à. l'unanimité, notamment les résolu­
tions ci-après littéralement transcrites: -

({ Première RlsoÛltion : 
« L' Ass,emblée G~nérale Extraordinaire, ool1Oais­

« 'sance prisé et après vérification de tous les acles 
« et tbnnalités accomplis par le Conseil d'Administra­
« tion en contbrmité des lois en vigueur et des 
« décisions prises' par l'Assemblée générale extraordi­
« naire du 18 octobre 1948, reconnait sincères et 

~ « véritables: 

,: « La déclaration faite par le délégué du Conseil 


« d'administratIon suivant acte reçu le 16 février 
,C 1950 par Me Godet, notaire à Paris, de la souscrip­
« tion des 2.000.000. d'actions numéros 3.000.001. à 
« 5.0000.000 de francs ·250 chacune, représentant 
« l'augmentation 'de capital de frs 500.000.000. décidée 
({ par le Conseil d'administration dans sa séance du 9 
« septembre 1949, oonformément à. l'autorisation don­
:~ née par l'Assemblée générale extraordinaire du 18 
« octobre 1948 et à l'article 7 des statuts et du 
:« versement intégral des actions soùscntes et de la 
« prime afférente à chaque action, soit. au total la 

. (~ somme de sept cents millions de francs ; 
« Et l'état annexé à ladite déclaration. 
ft Cette augmentation de capital étant définitive­

« ment réalisée, le capital social qui était de frs 
« 750.000.000 est élevé à frs 1.250.000.000 dilvisé 

« 5.000.000 d'actions de frs 250 chacun~, toutes 
« de même catégorie, compLètement libérées }). 

« Deuxiè11UJ Rlsolution 

{( Confonnément aux dispositions du décret no 
« 49.1105 du 4 août 1949, POrtant réglement d'ad­
« ministration publique pour l'application de l'article 
« 26 modifié de la loi du 5 juillet 1949 ~t relatif 
« au régime des valeurs mobili-ères ainsi qu'aux mo­
« dalités de liquidation de la Caisse Centrale de Oé­
« pôts et de Virements de Titres, et afin de permet­
« tre aux actionnaires de procéder au retrait des titres. 
{{ _dêposés en C.c.O.V.T., l'assemblée générale décide 
{{ de procéder au regroupement des actions et à leur 
« échange, de teUe sorte que le montant nominal de 
« chacune des actions représentant le capital social 
« fixé à la somme de frs 1.250.000.000 comme consé­
« quence de la résolution précédente, sera porté de 
{{ la somme de frs 250 à la somme de Irs 2.500. 

{{ En conséquence, il sera procédé à la. créàtion 
{{ de nouveaux titres d'actions au nominal de irs 2.500 
{{ - et à l'échange obligatoire de dix actions anciennes 
« d,e frs 250 - contre une action nouvelle de frs 
« 2.500 - et le capital social actuellement représenté 
« par 5.000.000 d'action de frs 250 chacune, numéro­
« tées de 1 à 5.(100.000 sera divisé en 500.000 aètions 
« de frs 2.500 chacune, numérotées <le là 500.000. 

.« L'Assemblée générale oonfière au Con~eil d'ad­
« ministration tous pouvoirs à l"effet de fixer, apliès 
« acoord du Ministère des Finances, la date à compter 
« de laquelle les dispositions qui préqèdent entreront 
« en vifl1;leur, de prendre toutes mesures relatives à 
{( la creation et à la délivrance des nouvelles actions 
« de frs 2.500 - 'de demander la cotation en ':Bourse 
« de ces ac1ions et, en outre, de faire tout ~ qÛl 
« sera nécessaire ou utife à l'effet de determiner 
« toutes les autres conditions et modalités d'exécution 
« des opérations de regroupemenf-et d'échange d'ac­
« tions, objet de la présente résolution, et de pren­
« dre' toutes mesures utiles à l'exécution de ces opé­
« rations ». 

« Troisième RésoÛltion: 
« L'Assemblée générale extraordinaire con~tate, à la 

({ suite du vote de la résolution précédente, que les 
« dispositions qui font l'objet des cinquième et sixième 
({ résolutions décidées par l'Assemblée générale ex­
« traordinaire du 18 octobre 1948, sont et demeurent 
{( caduques ». 

. « QuAtrième Résoluiton: 
« Comme conséquence. des décisions prises sous 

« la pretnÎtère résolution, l'Assemblée générale extraor­
« dinaire décide de modifier ainsi qu'.! suit la rédaction 
« de l'arti~le 7 des statuts: 

{( Article 7. - L'alinéa 1er de cet article est remplacé 
. « par le texte suivant : 

({ Le capital social est fixé à la' somme de francs 
({ 1.250.000.000. Il est divisé en 5.000.000 d'actions 
« de frs 250 chacune, toutes de même catégorie, entiè­
« rrement libérées, numérotées de 1 à 5.000.000 ». 1 

.. 
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« Ciltquième Résolutton: 
« En outre, l'Assemblée générale, comme consé~ 

'({ quence des décisions faisant l'objet de la deuxième 
« résolution, décide, dès à présent,et sous réserve 
« de la fixation par le Conseil d'administration de 
« la date de l'échange des actions au nominal de 
« frs 250 contre des actions au nominal de frs r2.500, 
<t d'abroger l'alinéa 1er de l'article 7 des statuts de 
« 1 a Société dont la rédaction lesf fixée par la quatriè~ 
« me résolution et de rempfacer cet alinéà par le texte 
« suivant: 

:« Le capital social est fixé à la somme de frs 
'« 1.25Q.OOO.()()(j. 

{( Ce capital précédemment divisé en 5.000.000 
« d'actions au nominal de frs 250 chacune, est présen­
« tement divisé en 500.000 actions de frs 2.500 chacune 
« numérotées de 1 à 500.000, comme conséquence des 
« décisions prises par l'assemblée générale extraordi­
« naire du 7 mars 1950, prescrivant l'échange de dix 
« actions de frs 250, contre une action de frs 2.500 
« et par le Conseil d'administration fixant la date 
« de cet échange. 

« Pendant la durée de l'opération d'échange et 
« jusqu'à ce que cette opération soit terminée, le 
;« capital isocial sera représenté pour partie par des 
« actions anciennes de frs 250 et pour partie par des 
« actions nouveUes de frs 2.5QO. 

« L'Assemblée générale extraordinaire décide, éga­
« lement et sous la même réserve, de modifier les 
«articles 15 et 30 des statuts ». 

« ART. 15. - Remplacer le dernier alinéa par le 
« suivant: 

« Chaque action donne droit dans la ,propriété de 
« l'actif 'et dans le partage des bénéfices à une part 
« proportionnelle à la quotité du capital social qu'elle 
« r:eprésente ». . 

« ART. 30. - Les quatre premiers alinéas sont 
« remplacés par les suivants : 

« L'Assemblée générale annuelle ou toute autre 
«assemblée ordinaire convoquée ,extraordinairement, 
« de même que l'Assemblée générale extraordinaire 
« modificative des statuts, ainsi que celles assimilées 
({ aux Assemblées constitutives, se composent de tous 
« l,es actionnaires, quel Que soit le nombre de leurs 
« actions, pourvu qU'elles aient été libérées des verse­
« ments exigibfe~. 

« Tous res propriétaires d'actions au poneur doivent, 
« pour avoir le droit de prendre part à l'Assemblée 
« générale ou de s'y faire représenter, déposer, dans 
« le délai fixé par l'avis de convocation, leurs titres 
« et leurs pouvoirs au siège social ou dans les taisses 
« désignées par le Conseil d'Administration. Il est 
« remis à chaque ayant droit une carte d'Admission 
« nominativ,e )}. 

« Le reste de l'article sans changement ». 
:« Les modifications de la rédaction des articles 7, 

« 15 let 30 des statuts qui précèdent, entreront en 
« vigueur le jour de la décision du Conseil d'Adminis­
«. tration fixant la date d'échange des actions. La 
« justification de cette décision du Conseil d'Adminis­
-« tration résultera suffisamment d'un extrait du procès­

« verbal de la délibération de ce Conseil, certifié con­
« forme, suivant les dispositions de l'article 23 des sta. 
« tuts de la Société ». 

Deux extraits: 
1·) - de l'Assemblée générale extraordinaire des 

actiœ1l1aires du 18 octobre 1948 et du Conseil d'admi­
ministration des 9 septembre 1949 et 16 février 19.50; 

20 - de la déclaration de souscriptions et de ver­
sements du 16 février 1950; 

30 - 'et de l'Assemblée générak ,extraordinaire des . t 
actionnaires du 7 mars 1950. .~ 

Ont été déposés au greffe du Tribunal de Commerce 
de la Seine, le 110 mars 1950. . 

Pour extrait: 
Une copie du présent procès-verbal de délibération 

a été déposée au greffe du Tribunal de premikre 
instance de Lomé (Togo) tenant lieu de Tribunal de 
Commerce le 24 avril 1950. 

Le g,effie, en chef 
LoUIS GAETAN. 

SOCIETE GENERALE DE COMMERCE 
Société li. responsabilité limitée au Capital de 500.000 Prs. 

C, F.A. ayant son siège social à PARIS (17I:me), 

3tRue Ba;v&u 

Il est formé entre Messieurs Jean Raymond Chidiac. 
commerçant demeurant et domicilié à Paris, lie arron­
dissement, 31 Rue Bayen, et. Frédéric Raymond ChI­
diac, commerçant, demeurant, et domicilié à Lomé 
(Togo) : 

La Société à responsabilité limitée dénommée So­
ciété Générale de Commerce. 

Cette Société a pour objet :. 
L'Importation :et l'Exportation de toutes march'an­

dises en général et de tous produits agrYcoles el 
miniers, la vente en gros, demi-gros et détail de 
toutes marchandises et produits, et ioutes opérations 
se rattachant à celles ci-dessus indiquées. 

Le siège social est fIxé 31 Rue Bayen .~ Paris, É 

17e arrondissement. 
Monsieur Jean Raymond Chidlac est nommé.,rérant ,~ 

de la Société. 
Le capital social est fIXé à Cinq Cent !Mille Francs 

C.F.A. entièrement versés. 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix­

neuf années, commençant le 23 février 1950 ~t finIS­
sant le 22 févrie.r 2.049. 

Les statuts ont été déposés au Greffe du Tribunal 
de Commerce de Lomé (Togo), et la Société imma­
triculée au Registre du Commerce de Lomé sous le 
nO 175. 

Extrait pUblié conformément aux· disJX)Sitions de 
l'article 57 du Code de Commerce. 

Le a,e!!ill,en .C~J~ 
Lows GAETAN. 
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Alfls ,d'adJudication 

~e Pf.1b.1ic est i?forrné qu'il sera procédé li: jeudi 
'~:I)e JUin 1950 a 99 heures, en la salle clef -délibé­

1 
mtions de la Mairie de Lomé. à la ,"ente publique au 
p!tts offrl\nt et dernier enchérisseur, du terrain doma­
!WU urbam bâtI sis à Lomé ci-après désigné dont. ' , 

, I~ mIse en adjudication a été autorisée par la délit>éra. 
tIon ~ 19/50 du 19 avril 1950 de l'Assemblée Repré­

t.sentatlve du Togo rendue exécutoire par l'arrêté nO 
r 33S/50/Dom du 29 avril 1950: 

1" :- {( Terrain d'une contenance de 1.970 m2 sis à 
,.« Lomé, à l'angle des Rues Pelletier et Cavenlou et 

« Victor Hugo, formant le surplus du lot no 6 du litre 
« foncier n" 358 du Cercle de Lomé ». 

20 - « Magasin construit en briques, couvert en 
« tôles, édifié sur le terram snsvisé, mesurant 27 m 60 
« de long, 9 m 60 de large et 4 mètres de hauteur. »' 

Mise à prix du terrain et du bâtiment ensemble: 

Cinq cent mille francs (500.000 francs.) 

Frais en sus: 10 Ofo environ. 

L'adjucataire désigné devra affecter cet immeuble il 


une entreprise industrielle ou commerciale de nature 
indéterminée. Compte tenu du bâtiment existant, la 
mise en valeur de Ce terrain, à réaliser dans un délai de 

trois ans, devra obligatoirement comporter les deux élé.. 
ments suivants : 
• Surface COuverte par les constructio;s:' trois ~ent 

onquante mètres carrés (350 m2) -
Valelu vénale minima de ces consrtuctions' Un mil· 

lion trois cent cinquante mill e francs (1.350.000 frcs.) 
. Le~ personnes qui désirent prendre part à cette adju­

d!cati<,ln devront faire paf\"Cnir leur demande sur pa­
pIer tllUbré au Receveur des Domaines de Lomé le 14 
juin au plus tard. 

Pour obtenir communication du cahier des charges 
s'adresser soit à la Mairie de Lomé soit au Bureau 
des Domaines. ' 

Lomé, le 29 àvril 1950. 

Avt. cl.. perle 

1? - Avis est donné aU public de la perte de la 
copIe du Certificat d'InscrIption d'Hypothloque du L.F. 
na 251 de Lomé appartenant aU sieur John Afagbédji 
ApalOo. Commis d'Administration à Lomé. 

Pour première insertion conformément à l'article 
99 du décret du 24 juillet 1906. 

IM,,'MI!ItJ1! œ L't<:oIz l'ROI'l!SSIONNI!LLE M. Co laM' TOO:I 
DEPOT LEGAL ",. 104 
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